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Résumé français 

      La présente thèse est dédiée à l’étude de la phonologie de l’emphase en arabe 

marocain (AM), un des phénomènes linguistiques les plus complexes de la langue 

arabe de par son statut controversé et très ambigu, qui change d’une langue à 

l’autre, d’un dialecte à l’autre, voire parfois d’une région à l’autre au sein d’un 

même dialecte. Nous nous intéressons dans un premier temps à la phonétique de 

l’emphase et nous montrons, à travers une comparaison des études des 

grammairiens arabes, puis de celles des orientalistes pour finir avec celles des 

linguistes contemporains, que la caractéristique articulatoire principale des 

consonnes emphatiques, par rapport à leurs contreparties non emphatiques, est le 

recul de la racine de la langue, appelé pharyngalisation. Ceci se reflète 

acoustiquement dans l’élévation du F1 et l’abaissement du F2 des voyelles 

adjacentes. Dans la partie phonologique, nous nous intéressons d’abord à 

l’évolution de cette classe de segments, qui dérivent de glottalisées, afin de 

montrer que les paramètres définis par nos prédécesseurs, à savoir le lieu 

d’articulation coronal commun aux emphatiques classiques (/t, d, s, /), 

l’emphatisation des segments adjacents, la directionnalité et le blocage de 

l’emphase sont à reformuler. Nous étudions ensuite les différentes hypothèses sur 

le site phonologique de l’emphase, à savoir le site consonantique et le site 

vocalique, et nous montrons leurs limites. Nous proposons par la suite notre 

propre hypothèse, l’hypothèse autosegmentale, selon laquelle le site phonologique 

de l’emphase a évolué, en passant d’un site consonantique, spécifique aux 

coronales, à un autosegment indépendant. Cette hypothèse est confirmée par les 

données de l’AM, mais aussi par celles d’autres variétés arabes comme l’arabe 

classique, qui montrent que certains mots qui ne contiennent aucune emphatique 

classique, ni même de coronale, s’opposent à d’autres mots sur la seule base de 

l’emphase, comme en AM, [baba] ‘papa’ vs. [baba] ‘mie de pain’. Nous 

montrons dans la dernière partie de la thèse que la directionnalité de cette 

harmonie est, contrairement à ce que stipulent les études précédentes, toujours 

unidirectionnelle, et que les palatales /i, j, , / ne jouent aucun rôle dans son 

blocage. Enfin, nous montrons aussi que la racine constitue le domaine 

morphologique de l’emphase. 



Résumé anglais 

   This thesis is dedicated to the study of the phonology of emphasis in Moroccan 

Arabic (MA), due to its controversial and very ambiguous status which changes 

from one language to another, from one dialect to another and sometimes from 

one region to another within the same dialect. We focus initially on the phonetics 

of emphasis and we show, through a comparative study of the analysis of Arab 

grammarians, then that of  Orientalists, to finish with that of contemporary 

linguists, that the main articulatory characteristic of emphatics, compared to their 

non-emphatic cognates, is the retraction of the tongue root, called 

pharyngealization. This is reflected acoustically in the rise of F1 and lowering of 

F2 of the adjacent vowels. In the phonological part, we focus first on the evolution 

of this class of segments, which were glottalized, to show that the parameters set 

by our predecessors, namely the unique coronal articulation of all emphatic, the 

emphatisation of adjacent segments, its directionality and its blocking, are no 

longer valid for the current treatment of emphasis. We then study the different 

assumptions about the phonological site of emphasis, namely the consonantal and 

the vocalic site and we show their limits. We propose thereafter our own 

hypothesis, the ‘autosegmental hypothesis’, in which we consider that the 

phonological site of emphasis has evolved, passing from a coronal consonant-

specific site to an autosegmental root-specific independent one. This hypothesis is 

supported by data from MA and also those of other Arabic varieties, such as 

classical Arabic, which show that some words that do not contain any classical 

emphatic (/t, d, s ,/), nor even a coronal, form minimal pairs where the only 

difference is at the level of emphasis, as in MA [baba ] ‘father’ vs. [baba] ‘bread 

crust’. We show in the last part of the thesis that the directionality of this harmony 

process is, contrary to the previous studies, always unidirectional and that the 

palatals /i, j, , / play no role in its blocking. 
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CONVENTION DE TRANSCRIPTION ET DE 

TRANSLITTERATION 

Lettre arabe Transcription API Translittération 

 ’y‘ [] ي

  ’sh‘  [] ش

 ’’, ‘d‘ [d] ,[] ج

 ’kh‘  [] خ

 ’gh‘ [] غ 

 ’q‘ [q] ق

 ’‘  [] ع

 ’‘ [] ح

 ’h‘ [h] ه

 ʔ’ (milieu et fin de mot)‘ [ʔ] (hamza) ء

 ’ṭ‘ [t] ط

 ’ḍ‘ [d] ض

 ’ṣ‘ [s] ص

 ’ẓ‘ [] ظ

 ’t‘ [t] ت

 ’d‘ [d] د

 ’s‘ [s] س

 ’‘ [] ذ

 ’th‘ [] ث

fata (voyelle a brève) [a] ‘a’ 

ḍamma (voyelle u brève) [u] ‘u’ 

kasra (voyelle i brève) [i] ‘i’ 

 ’ā‘ [a] (voyelle a longue) ا

 ’ū‘ [u] (voyelle u longue) و

 ’ī‘ [i] (voyelle i longue) ي

 ’long de l’imālah [æ] ‘á  ا



1 

 

INTRODUCTION 

1. Parmi les phénomènes linguistiques qui ont fasciné et fascinent 

toujours les linguistes, et plus particulièrement les phonologues, il existe un 

phénomène complexe connu, dans la littérature linguistique, sous le nom 

d’emphase. Ce phénomène est l’un des plus controversés de par son statut très 

ambigu qui change d’une langue à l’autre, d’un dialecte à l’autre, voire parfois 

d’une région à l’autre au sein d’un même dialecte.  

     Appelée souvent pharyngalisation
1
, l’emphase est une articulation 

secondaire consistant, du point de vue articulatoire, en une double articulation 

où un geste buccal s’accompagne d’un recul de la racine de la langue vers le 

pharynx, aboutissant à un rétrécissement de celui-ci. Cela provoque un 

élargissement de la cavité buccale, et les sons produits obtiennent ainsi une 

coloration grave. En (1), ci-dessous, nous donnons quelques paires minimales, 

tirées de l’arabe marocain (AM dorénavant), avec des mots non emphatiques 

d’un côté et des mots emphatiques de l’autre : 

(1) 

         [- emphase]          [+ emphase] 

a.[sla] ‘Salé’ a'.[sˁlˁa] ‘prière’ 

b.[zina] ‘belle’ b'.[zˁinˁa] ‘douzaine’ 

c.[bra] ‘aiguille’ c'.[bˁrˁa] ‘il est guéri’ 

d.[dwa] ‘il a parlé’ d'.[dwˁa] ‘s’est illuminé’ 

     La première remarque concerne le statut phonémique de ce trait ; les mots 

emphatiques ont un sens différent des mots non emphatiques. La deuxième 

                                                           
1
 Nous verrons par la suite que ce terme n’est pas le seul utilisé pour se référer à l’emphase et 

qu’il s’agit là de l’une des problématiques liées à l’étude de ce phénomène.   
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remarque concerne la nature des consonnes que contiennent ces mots, car il y a 

au moins une consonne coronale dans chaque exemple (/s, z, r, d/)
2
.  

     Ce trait emphatique, associé en général à la classe de coronales, est l’une 

des grandes caractéristiques des langues sémitiques, plus particulièrement 

l’arabe
3
, mais nous le retrouvons aussi dans d’autres langues afro-asiatiques, 

comme le berbère. 

     Les premières études sur l’emphase remontent au 8
ème

 siècle, lorsque les 

grammairiens arabes commencèrent des travaux descriptifs sur la langue arabe. 

En lisant certains de leurs travaux, on sent que, déjà à cette époque, ces 

grammairiens étaient conscients de la complexité de ce phénomène. Cette 

complexité s’est reflétée dans les travaux des orientalistes (18
éme

 et 19
éme

 

siècles) sur la langue arabe et, par la suite, dans les travaux des linguistes 

contemporains (20
ème

 et 21
éme

 siècles) qui se sont intéressés, en particulier, à 

l’étude de ce phénomène.  

2. Cette étude, qui rentre dans le cadre phonologique de la théorie des 

éléments (Kaye, Lowenstamm  & Vergnaud (KLV dorénavant) 1985, 1990, 

Harris 1990, Harris & Lindsey 1995, Scheer 1998, Bellem 2007, Backley 

2011), est dédiée à l’analyse de l’emphase en AM en comparaison avec 

d’autres langues et dialectes où le phénomène est très répandu, telles que 

l’arabe classique (AC dorénavant), certains dialectes arabes et le berbère. Le 

travail se divise en quatre chapitres. Dans le premier chapitre (§ I), nous 

commençons par une description du phonétisme de l’arabe (§ I-1), suivi par 

                                                           
2
 En AM, certaines paires minimales (emphatique/non emphatique), comme on le verra, 

peuvent cependant ne pas contenir de coronale (cf. chapitre III).   

3
 Appelée souvent lughatu ddād, un terme utilisé depuis des siècles pour désigner la langue 

arabe dont l’occlusive emphatique [d] est une caractéristique phonétique importante (Newman 

2002). 



3 

 

une description du phénomène de la diglossie (§ I-2), pour finir par un aperçu 

de la situation dialectale au Maroc (§ I-3), afin d’en extraire les différents 

facteurs qui peuvent avoir une influence sur la réalisation de l’emphase.  

     Dans le deuxième chapitre (§ II), nous parlons de la phonétique de 

l’emphase. Nous commençons par une description du phénomène de la 

coarticulation (§ II-1), dans lequel s’inscrit l’emphase, afin de montrer les 

difficultés que pose l’étude de ce type de phénomènes. Ensuite (§ II-2), nous 

revenons, dans une revue de la littérature, sur les différentes descriptions de 

l’emphase, en commençant par celles des grammairiens arabes, puis celles des 

orientalistes, pour finir par celles des linguistes contemporains. L’objectif de 

cette partie est de passer en revue les descriptions de l’emphase et de ses 

corrélats phonétiques, comme la pharyngalisation (Giannini et Pettorino 1982), 

la vélarisation (Sibawayhi VIII
ème

 siècle, Troubetzkoy 1948, Ferguson 1956, 

Obrecht 1968), la labialisation (Watson 1999), ou encore l’uvularisation 

(Shahin 2002). Nous étudions une par une toutes ces études, selon l'ordre 

chronologique
 

de leur publication, en montrant le contexte historique de 

l’analyse, le type de données utilisées et surtout à quel point on peut les 

considérer comme valides. Enfin (§ II.3), nous finissons ce chapitre par notre 

propre analyse phonétique, en nous basant sur les données de l’AM, qui 

viennent principalement de locuteurs de la ville de Kénitra
4
 et sa région, afin de 

déterminer le corrélat articulatoire de l’emphase dans cette région.    

     Dans le troisième chapitre (§ III), nous nous penchons sur la problématique 

principale de cette thèse qui est le statut phonologique de l’emphase. Tout 

d’abord (§ III.1), nous nous intéressons, dans une revue de la littérature, à 

l’origine des emphatiques, supposés découlés des éjectives. Puis, nous étudions 

                                                           
4
 Ville côtière à 40 km au nord de la capitale Rabat. Le dialecte parlé dans cette ville et sa 

proche banlieue, qui est mon dialecte maternel, ne diffère guère de celui parlé à Rabat et à 

Casablanca.  
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la définition de classe naturelle des emphatiques, afin de définir quels sont, 

selon les études, les segments emphatiques sous-jacents en AC (§ III.2) et en 

AM (§ III.4). Le problème soulevé ici est celui de l’instabilité de cette classe, 

qui change d’une langue à l’autre et d’un dialecte ou variété de l’arabe à 

l’autre.  

     Cela nous amènera (§ III.5) au problème du site phonologique de 

l’emphase. Nous comparerons les arguments en faveur d’un site consonantique 

(III.5.1) avec ceux en faveur d’un site vocalique (III.5.2) et nous montrerons 

les limites des deux hypothèses. Sur ce, nous introduirons (III.5.3) notre propre 

hypothèse, dans laquelle nous considérons l’emphase comme un trait 

prosodique (autosegmental) n’appartenant ni à la consonne ni à la voyelle. 

Cette hypothèse permet, selon nous, de rendre compte au mieux du 

comportement de l’emphase, à savoir son domaine harmonique, qui ne dépasse 

pas, en général, celui de la racine, ainsi que les raisons de sa variation. 

     Dans le quatrième chapitre (§ IV), toujours dédié au comportement 

phonologique de l’emphase, nous aborderons le fonctionnement de l’harmonie 

emphatique. L’objectif est de déterminer : a) la directionnalité de cette 

harmonie (IV.2.1), b) son/ses domaine(s) harmonique(s) (IV.2.2), et c) le 

morphème porteur du trait harmonique (IV.2.3). Dans la troisième partie du 

chapitre (IV.3), nous montrerons qu’il n’y a aucun blocage de l'harmonie par 

les segments palatals (dits opaques). Enfin (IV.4), nous analyserons le 

processus de la imālah et nous verrons dans quelle mesure il conforte le statut 

autosegmental de l’emphase que nous défendons. 

     Dans la conclusion, nous récapitulerons les fondements de l’analyse 

autosegmentale de l'emphase que nous proposons, ainsi que les avantages 

qu'elle offre pour la compréhension des diverses facettes du phénomène. 
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3. Avant d’entamer notre analyse, nous jugeons important de donner 

quelques précisions sur les données utilisées dans ce travail. Comme nous 

l’avons déjà dit, l’une des difficultés majeures rencontrées par la majorité des 

travaux que nous avons pu consulter sur l’emphase est son instabilité. Cette 

dernière se traduit, en général, en ce qu'un mot donné est emphatisé ou non, et 

en ce que le domaine de l'emphase varie, d'un dialecte à l'autre, ou parfois 

d’une région à l’autre, au sein d’un même dialecte. Par exemple, le mot [ria] 

‘figues séchées’ se réalise normalement, dans le parler de Kénitra, sans 

emphase, alors que d’autres le réalisent avec emphase, [re]. Même chose 

pour le mot [safr] ‘il a voyagé’, que plusieurs locuteurs réalisent sans 

emphase, mais que certains, dont moi, réalisent avec emphase, soit [sfr]. 

Au cours du recueil des données qui ont servi à cette analyse, nous avons pu 

remarquer parfois des différences dans la réalisation de certains mots au sein 

d’un même quartier, voire d’une même famille
5
. Ces différences peuvent être 

dues à l’âge, au sexe, à l’origine géographique, au niveau culturel, autant de 

facteurs de variation jouant jusqu'au niveau individuel. 

     En prenant tout cela en compte, nous avons essayé de ne sélectionner, dans 

nos données, que les formes standard, c'est-à-dire celles partagées, en général, 

par une majorité de locuteurs. Cependant, malgré cela, certaines formes 

peuvent ne pas être partagées par tous les locuteurs, qu’ils soient de la variété 

étudiée (Kénitra) ou, a fortiori, d’une autre. Il convient donc de garder à 

l'esprit, en lisant ce travail, l'étendue des différences dialectales qui peuvent 

intervenir dans la réalisation de l’emphase et son étendue. 

 

 

                                                           
5
 J’ai eu cette expérience au sein de ma propre famille.  
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CHAPITRE I 

Aspects généraux : Phonétisme de l’arabe, 

diglossie et dialectologie au Maroc 

     La langue arabe appartient à la famille des langues sémitiques, comme 

l’araméen, l’amharique, l’hébreu et l’akkadien, parmi d’autres, qui constituent 

l’une des branches de la grande famille des langues afro-asiatiques à côté du 

berbère, de l’égyptien ancien, du tchadique, du couchitique et de l’omotique. 

Parmi toutes ces langues, l’arabe est celle qui dispose du plus grand nombre de 

locuteurs natifs, avec environ 223 millions d’arabophones (Lewis et al. 2013), 

répartis sur deux parties du monde : le moyen orient et l’Afrique du nord.  

     Branche centrale sud du sémitique central
6
 et associée principalement à la 

poésie, cette langue, parlée à l'origine par une minorité de tribus nomades de la 

péninsule arabique, va complètement changer de statut avec l’arrivée de 

l’islam, promu par le prophète Mohammad, vers la première moitié du 7
éme

 

siècle (610 E. C. environ) et la révélation du Coran, le livre sacré des 

                                                           
6
  Cette classification est basée sur la classification dite  ‘‘aréale’’, comme celle de Hetzron 

(1976) et Diakonoff (1994), d’après Kouloughli (2007), qui divise les langues sémitiques en 

deux branches majeures : les langues sémitiques centrales, regroupant le sémitique central sud 

(ougaritique, cananéen et araméen) et le sémitique central nord (arabe), et les langues 

sémitiques périphériques, regroupant le sémitique périphérique nord (akkadien) et le sémitique 

périphérique sud (éthiopien et sudarabique). Cette classification, contrairement à la 

classification traditionnelle (Moscati et al. 1980), qui considérait l’arabe comme une branche 

du sémitique de l’ouest méridional, comportant entre autres le sudarabique et l’éthiopien, se 

base sur plusieurs arguments comme la découverte de nouvelles langues, lointaines 

géographiquement du sémitique de l’ouest, comportant des similitudes avec l’arabe, comme 

l’exemple d’une langue découverte sur le site d’Ougarit (région de l’Attaquié en Syrie) et qui 

comporte, entre autres, des consonnes interdentales devenues occlusives et une flexion casuel 

pour les noms (Kouloughli 2007 : 16).            
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musulmans, en arabe. L'arabe s’est ainsi peu à peu propagée dans les nouveaux 

territoires conquis, alors que les affaires politiques et administratives ont 

continué, pendant quelques décennies, à être gérées par les langues officielles 

des territoires concernés, à savoir le grec en Syrie et en Egypte, le pahlavi dans 

les provinces orientales et le latin au Maghreb et en Espagne (Kouloughli, 

2007 : 52). Après cette période, dite de transition, tout musulman, arabe ou pas, 

devait apprendre l’arabe pour pouvoir lire et comprendre le Coran. Certains 

pays se sont, ainsi, islamisés sans s’arabisés (Maghreb), alors que d’autres se 

sont arabisés sans s’islamisés (Moyen Orient). 

I.1 Le système phonique 

     Comme toutes les langues sémitiques, l’arabe est une langue flexionnelle à 

racines pour la plupart tri-consonantiques
7
. Chaque racine se combine avec des 

éléments flexionnels créant de nouveaux mots, tout en gardant son sens de 

base, et ce à travers des procédés dits "non-concaténatifs". La racine √ktb, par 

exemple, se réfère à tout ce qui a une relation avec l’écriture. En introduisant la 

voyelle aspecto-temporel /a/, on obtient la forme simple (mudarradah) [katab] 

qui renvoie à la forme simple ‘écrire’ ou à la 3
ème

 personne du singulier du 

perfectif ‘il a écrit’. En géminant la deuxième consonne [t] dans la même 

forme, on obtient la forme dérivée ou augmentée (mazīdah)
8
 [kattaba] qui 

renvoie, cette fois-ci, au causatif ‘faire écrire’, et ainsi de suite.  

                                                           
7
 Il existe cependant des racines bi et quadri consonantiques.   

8
 Les formes augmentées (mazīdah) sont au nombre de quinze, dont cinq sont rarement ou plus 

utilisées. Elles dénotent des notions sémantiques supplémentaires, comme le causatif, 

l’intensif, le réciproque, etc. Les dix formes utilisées sont : I. [faal], II. [faal], III. [fāal], IV. 

[a-fal], V. [ta-faal], VI. [ta-fāal], VII. [in-faal], VIII. [i-ftaal], IX. [i-fall], X. [ista-fal].      
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     Sur plusieurs aspects (phonologiques, morphologiques, etc.), l'arabe a 

beaucoup changé par rapport à son état de l'époque coranique (Roman 1981). 

Pour Heath (1989 : 9), les principaux changements se reflètent dans 

l’élimination de certaines constructions morphologiques archaïques et 

l’introduction de mots d’emprunts basés sur des modèles étrangers.  L’aspect 

évolutif auquel nous nous intéressons dans cette étude est celui du système 

phonologique. Les descriptions de grammairiens tels que al-Khalīl, Sibawayhi, 

ibn Jinni et az-Zamakhshari, parmi d’autres, nous fournissent plusieurs 

informations sur l’état ancien de ce système et donc sur son évolution par 

comparaison avec l’état actuel de la langue. 

     Le système alphabétique de l’arabe se compose principalement de 

consonnes qui se répartissent sur les points et modes d’articulations suivants : 
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L
ab

ia
le

s 

C
o

ro
n

al
es

 

P
ré

p
al

at
al

es
 

V
él

ai
re

s 

U
v

u
la

ir
es

 

P
h

ar
y

n
g

al
es

 

L
ar

y
n

g
al

es
 

O
b

st
ru

an
te

s 

Occlusives b t, d  k q   

Emphatiques   t, d      

Fricatives f θ,  

s, z 

   , d9
   ,  ,  h 

Emphatiques    , s      

S
o

n
an

te
s 

Nasales m n      

Vibrantes  r      

Latérales  l      

Glides
10

 w  j     

 Tableau.1.1  

Système consonantique de l’AC. 

A ce système s’ajoutent, dans les variétés dialectales, comme l’AM, des 

segments comme [p]
11

 dans [paspor] ‘passeport’ et [v] dans [vakons] 

‘vacances’, qui sont le fruit du contact de l’arabe avec d'autres langues et de 

l’emprunt. 

     Une particularité du système consonantique de l’arabe, et des langues 

sémitiques en générale, est la présence d’une série de consonnes postérieures 

appelées gutturales. Elles sont au nombre de sept et se répartissent sur trois 

                                                           
9
 Ce phonème se réalise en AC et certains dialectes, comme l’arabe algérien, comme une 

affriquée [d], alors que dans d’autres, il a plusieurs valeurs phonétiques, comme [] en AM, [j] 

ou encore [g] dans certains pays du Golfe.     

10
 Les glides ont en arabe un statut purement consonantique. Ils peuvent, cependant, se 

comporter comme des voyelles lorsqu’ils ne sont pas suivis d’une voyelle brève ou arakah.  

11
 Notons que le [p] était déjà présent dans le Proto-Sémitique, correspondant au [f] de l’AC.   
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points d’articulation : uvulaire /q/ ق, // غ, // خ, pharyngal // ع, // ح et 

laryngal // ه, // أ. Une autre caractéristique est l'existence d’une série de 

consonnes appelées emphatiques, que sont /t, d, s, / et qui sont 

majoritairement des coronales réalisées avec une articulation secondaire, 

décrite en général comme une pharyngalisation. Ce sont ces dernières qui 

feront l’objet de notre étude en raison des différents problèmes qu'elles posent, 

notamment leur statut phonologique. 

     Quant au système vocalique, l’AC a trois voyelles brèves, appelées 

arakāt
12

, et leurs correspondantes longues
13

, comme le montre le tableau ci-

dessous : 

 Antérieur Postérieur 

Haut /i/, /i/ /u/, /u/ 

Bas /a/, /a/ 

Tableau 1.2 Système vocalique de l’AC                     

     Des voyelles comme [e, o,] sont attestées en arabe dialectal, mais ce sont 

respectivement de simples variantes de /i/ et /u/ qui se réalisent, en général, 

dans les contextes emphatiques ou dans les mots d’emprunts (Heath, 1987 : 

23). Le schwa [ə] aussi occupe une place très importante, notamment dans les 

variétés maghrébines, où il remplace, en général, la voyelle brève /a/ de l’AC, 
                                                           

12
 Pluriel de arakah ‘un mouvement’.  

13
 Ces dernières ont un double statut : lorsqu’elles sont suivies d’une voyelle brève elles 

deviennent des consonnes (glides), sinon elles gardent leur statut de voyelles longues. Les 

glides /w/ et /j/ sont représentées dans le système alphabétique de l’arabe classique, 

respectivement, par les graphies و et ي. Dans les mots [walad] ‘garçon’ et [jatim] ‘orphelin’, 

qui se réalisent graphiquement comme وَلَد et يتَيِم, les glides (soulignées ici), ont un statut 

consonantique qui se définit par le trait au-dessus des graphies et faisant référence à la voyelle 

/a/. Dans les mots [dud] ‘chenilles’ et [fil] ‘éléphant’, en revanche, qui se réalisent 

graphiquement comme دود et فيل, les deux glides jouent le rôle de voyelles longues car elles ne 

sont associées à aucune voyelle brève.           
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dans les syllabes atones. Il se réalise toujours en position médiane, comme dans 

l’exemple [ktb] ‘il a crit’ en AM, au lieu de [katab] en AC
14

.    

     Le système consonantique de l’AC a subi plusieurs changements. Parmi les 

exemples les plus frappants, citons celui subi par les fricatives inter-dentales /, 

, /, lesquelles sont devenues des occlusives dentales, [t, d et d] 

respectivement, dans certains dialectes arabes
15

, comme l’AM, alors que dans 

d’autres, comme l’arabe égyptien (AE dorénavant), elles ont donné, en 

générale, les fricatives dentales [s, z et z], respectivement, comme le montrent 

les exemples en (1), ci-après : 

(1)   

     AC     AM    AE  

[anijah]  [tanija] [sanja] ‘une seconde’ 

[takara]  [tdkira] [tazkara] ‘un ticket’ 

[lm]  [dlm] [zlm] ‘noire’ 

     La gutturale uvulaire [q] est un autre bon exemple d’évolution (Blanc 

1966). Dans beaucoup de variétés arabes, nous la retrouvons sous des formes 

différentes comme [g] dans les pays du Golfe et du Maghreb, [k] dans certains 

dialectes d’Irak, [] dans certains dialectes du Soudan et [] en AE, certains 

dialectes du moyen orient (Liban) et au Maroc, comme dans la variété de Fès.   

 

                                                           
14

 Heath (1987 : 28), dans sa description du dialecte de la région de Fès/Meknès,  parle d’une 

deuxième voyelle qu’il représente par /ŭ/ et qu’il dit avoir les mêmes propriétés phonologiques 

que //. Pour nous, il s’agit ici d’un schwa qui est tout simplement coloré par le point 

d’aticulation de la consonne précédente, qui est en générale une vélaire ou uvulaire. D‘ailleurs, 

heath lui-même le souligne lorsqu’il dit : ‘‘In the current dialect, moreover, /ŭ/ regularly 

adjoins a velar or uvular (C)onsonant’’.    

15
 Plus particulièrement les dialectes maghrébins, exception faite de l’AT.     
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(2)  

   AC     AE Soudan Golfe/Maghreb     

 [qala] [al]   [al]        [gal]   ‘il a dit’ 

     Le [q] a aussi acquis une valeur sociolinguistique, comme le note Ibn 

Khaldūn (2007), dans sa muqaddimah, faisant ainsi la différence entre les 

dialectes bédouins caractérisés par [g] et les dialectes citadins caractérisés par 

[q].      

     Le contact avec d'autres langues, comme les langues coloniales, a eu aussi 

une répercussion sur le système consonantique de l’arabe. Des consonnes qui 

ne font pas partie du système phonémique de la langue, comme [p] (cf. note 13, 

p. 9) et [v], ont été introduites à travers les emprunts et font partie intégrante du 

système phonique de certaines variétés modernes de l’arabe. En AM, par 

exemple, on trouve actuellement des mots comme [lppirmi],  et [vakons], ‘le 

permis’ et ’vacances’ respectivement, qui sont complètement intégrés dans le 

lexique des Marocains. 

     L’évolution des voyelles se manifeste, comme dit supra, dans leur réduction 

ou effacement, plus particulièrement dans les syllabes atones. Dans les variétés 

modernes de l’AM, on constate généralement les changements suivants : les 

diphtongues de l’AC ont, dans certains dialectes, laissé place à des voyelles 

longues, les voyelles longues sont devenues brèves et les voyelles brèves ont 

été ou bien effacées ou bien remplacées par des schwas, surtout dans le cas de 

/a/, comme le montrent les exemples ci-après :  
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(3)  

  AC  AM  

[bajt] [bit]  ‘maison’ 

[mawt] [mut]  ‘mort’ 

[bata] [bat]  ‘il a passé la nuit chez’ 

[katab] [ktb]  ‘il a écrit’ 

     Toutes ces évolutions, parmis d’autres (cf. Holes 2004), ont conduit à 

l’apparition, dans les pays arabes, d’une diglossie
16

, selon Ferguson (1959a, b), 

ou ce que certains, comme al-Hassan (1977), préfèrent appeler continuum 

linguistique, faisant cohabiter plusieurs états de langue : des formes réservées à 

l’usage quotidien et d’autres normées, qu’on utilise dans des contextes bien 

précis. 

I.2 Diglossie ou continuum linguistique ? 

     La diglossie, terme que nous utilisons ici selon la définition de Ferguson 

(1959a), qui le décrit comme une situation linguistique où deux formes d’une 

même langue coexistent : une forme parlée, utilisée dans la vie de tous les 

jours, et une forme lue et écrite, utilisée dans les contextes formels, ne rend pas 

compte clairement de la situation linguistique actuelle de l’arabe. Selon 

Ferguson :  

‘‘DIGLOSSIA is a relatively stable language situation in which, in 

addition to the primary dialects of the language (which may include a 

standard or regional standards), there is a very divergent, highly 

codified (often grammatically more complex) superposed variety, the 

vehicle of a large and respected body of written literature, either of an 

earlier period or in another speech community, which is learned largely 

                                                           
16

 La diglossie ne se limite pas à la prononciation uniquement, mais peut s’étendre aussi au 

lexique, voire la forme écrite.  
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by formal education and is used for most written and formal spoken 

purposes, but is not used by any section of the community for ordinary 

conversation’’ (Ferguson, 1959a : 435). 

     D’une façon générale, ceci se reflèterait aujourd’hui dans les pays arabes 

dans deux variétés de langue différentes : l'AC, forme normée, et l'arabe 

dialectal (AD), forme d’usage. Or, on regardant de près les différentes formes 

de la langue arabe parlées aujourd’hui, on s’aperçoit qu’au moins une troisième 

forme existe, faisant le lien entre les deux, c.à.d. AC et AD, et que nous 

appelons arabe standard (AS). Donc, la diglossie ne permet pas de rendre 

compte clairement de l’état actuel de la situation linguistique dans les pays 

arabes.       

     Le continuum linguistique, d’après al-Hassan (1977), paraît, selon, nous le 

terme adéquat pour décrire la situation linguistique de l’arabe d’aujourd’hui. Il 

fait la distinction entre : AC « fuṣah », arabe standard moderne (ASM) « 

fuṣah adīthah », arabe moyen ou médiane « arabiyyah wusṭā » et AD « 

āmmiyyah » ou « dāridah ». Le premier terme fait référence à la forme 

prestigieuse de la langue parlée jadis dans la péninsule arabique et regroupant à 

la fois la langue de la littérature préislamique (poésie) et celle du Coran, qui 

n’est utilisée aujourd’hui que dans la littérature classique et la liturgie. L’ASM 

est le fruit de ce qui est appelé nahḍah (renaissance), un processus qui a 

commencé dans la région Syro-libanaise et en Egypte vers la deuxième moitié 

du 19
ème 

siècle, et dont l’objectif était de faire sortir la langue arabe de son 

domaine religieux et de l’étendre aux domaines administratif et culturel 

(Kouloughli, 2007 : 102-3). L’arabe moyen est, quant à lui, considéré comme 

un niveau intermédiaire entre l’ASM et l’AD. D’après Kouloughli (2007 : 

106), sa généralisation s’est entreprise à travers une politique culturelle dite     

« d’arabisation », principalement par la généralisation de la scolarisation et des 

moyens de média. Quant à l’AD, il est considéré comme une langue de 
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conversation et discussions courantes, comportant des spécificités propres à 

chaque pays arabe.     

     Au Maroc, la situation linguistique se reflète dans l’utilisation de deux 

formes que sont l’ASM et l’AM. La première représente la forme normée de 

l’arabe, celle qu’on utilise dans les médias, les journaux, les réunions 

officielles, l’enseignement, l’écriture et les prêches, et qui rappelle l’AC. 

Tandis que la deuxième représente la forme d’usage, celle qu’on utilise dans la 

vie quotidienne, en famille et entre amis. Par normée, nous entendons ici une 

forme évoluée de l’AC, avec un vocabulaire, une phonologie et une structure 

syntaxique proches de celle-ci. En AM, par exemple, pour dire ‘le ministre est 

venu’, on dit [a lwzir], alors qu’en ASM on dirait plutôt [aa lwaziru], 

comme en AC
17

. Pour le mot ‘avion’, en AM on dit [tejjr], alors qu’en 

ASM on dirait [tirh]. La différence entre les deux formes, dans ce cas, 

réside dans la chute du coup de glotte (hamza) en AM, l’une des 

caractéristiques les plus importantes de l’évolution de la phonologie de l’AC 

vers les variétés dialectales modernes, et la réduction des voyelles.     

     Il faut rappeler que les variétés dialectales connaissent certaines différences, 

en passant d’un pays à l’autre, qui s’accentuent entre les pays éloignés (Holes, 

2004 : 3). Chaque pays arabe a, ainsi, une forme d’usage (ou vernaculaire), 

ayant ses particularités, phonologiques principalement. La forme normée 

(ASM), qnat à elle, est sensiblement la même dans tous les pays. Si on prend la 

même phrase ‘le ministre est venu’ et qu’on demande à un Algérien, par 

exemple, de le dire en arabe algérien (AA dorénavant), on obtiendrait la forme 

[da lwzir], où le // est réalisé comme une affriquée [d]. En revanche, un 

Egyptien dira en AE [ilwazir gih], où la structure syntaxique de la phrase est 

inversée et où // est réalisé comme une occlusive vélaire [g]. 

                                                           
17

 Exception faite de la fricative [] qui se réaliserais comme une affriquée [d] en AC.  
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I.3 La situation dialectologique au Maroc  

     Dans le Maroc d’aujourd’hui, on compte environ une dizaine de variantes à 

l’intérieur du dialecte marocain, auxquels il faut ajouter les trois dialectes 

berbères que sont le tachelhit (sud et sud-ouest du Maroc), le tamazight (dans 

les montagnes de l’Atlas, au sud de Fès et Meknès) et le tarifit (au nord du 

Maroc, dans les montagnes du Rif) (voir figure 1). Ces dialectes, arabes et 

berbères, s’étendent sur tout le pays, du nord au sud et d’est en ouest, et ont 

chacun des particularités liées, en général, à la situation géographique (milieu 

urbain vs rural, nord vs sud), au contact avec les langues coloniales, les 

communautés juives et les autres dialectes (AM/berbère). On trouve aussi 

parfois des différences liées à l’âge (adulte vs enfant), comme les nouvelles 

générations qui ont, par exemple, plus tendance à réaliser des mots avec 

emphase, notamment les mots d’emprunts, que les anciennes générations, et au 

registre, comme dans la forme normée où on a moins tendance à utiliser 

l’emphase que dans le forme d’usage, notamment celle utilisée par les jeunes. 
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Figure. 1. 1. Les aires dialectales berbères du Maroc (Leclerc 2006). 

     L’AM regroupe une multitude de variétés. Les différences entre ces variétés 

sont en général de deux types : phonologique/phonétique et lexical. Par 

exemple, un Marocain originaire de Casablanca ou de Rabat (nord-ouest) est 

tout à fait capable d’identifier un Marocain de Tanger ou de Tétouan (nord) ou 

encore d’Agadir ou de Marrakech (sud), grâce à tel ou tel détail phonologique, 

phonétique ou lexical. Dans la variété de Marrakech, par exemple, la voyelle 

/u/ se réalise [ø], comme dans le mot français [bø], et la voyelle [i] est 

centralisée en [ɨ]. Il existe aussi des différences lexicales comme, par exemple, 

le terme utilisé dans ce dialecte pour dire ‘bisou’ qui est [qnnfa], alors que 

dans les autres dialectes c’est le terme [busa] qu’on utilise. Dans le nord, plus 

particulièrement la région du Rif, les diphtongues de l’AC ont été préservées. 

On dit, par exemple, [jawm] ‘jour’ et [lawa] ‘ardoise’, tandis que dans les 

autres régions les diphtongues se sont réduites, d'où [jum] et [lua] 

respectivement. La région d’Agadir a aussi ses particularités, dont la plus 

Kénitra . 
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saillante est son intonation proche du tachelhit, due au contact avec la grande 

communauté chleuh présente dans cette région du Maroc (El-Medlaoui 1985, 

1995). 

     Cette variation a eu un grand impact sur la situation sociolinguistique au 

Maroc, mais elle est aujourd'hui contrebalancée par d'autres facteurs. Après les 

années 1950 et l’indépendance du Maroc (1956), le pays a connu une très 

grande explosion démographique, ce qui a provoqué le développement de 

certaines villes, comme Rabat ou Casablanca, en vertu de la migration de 

milliers de ruraux vers ces dernières. Cet exode rural a mis en contact les 

variétés rurales et citadines et a donné à ces dernières des caractéristiques 

linguistiques qui ont été adoptées par les générations nées après cette période. 

     Le développement des médias (radio, télévision, journaux) a aussi eu une 

grande influence sur la situation sociolinguistique, en particulier vers le début 

des années 1970 qui ont été marquées par l’accession d’une grande majorité de 

Marocains à la télévision. Même si les programmes et les heures de diffusion 

étaient très limités, une nouvelle forme De l’AM, l’arabe marocain standard, 

qui n’est d’autre que la forme de l’ASM, venait d’émerger. Cette variété, 

utilisée à l’époque dans les médias, était considérée comme noble et 

prestigieuse car elle rappelait l’AC. La diffusion de la télévision et son impact 

sur les Marocains ont rendu cette variété encore plus répandue. 

     La généralisation de la scolarité et l’accession au système universitaire ont 

aussi joué un grand rôle dans le changement de la situation sociolinguistique au 

Maroc. Par là aussi, l’ASM, à côté du français, a acquis une grande importance, 

car ces deux langues étaient, et sont toujours d’ailleurs, les deux langues 

principales utilisées dans l’enseignement au Maroc.      

     L’intérêt de tous ces facteurs sociolinguistiques pour cette étude est de 

rappeler les raisons possibles de la variation dans la réalisation du phénomène 
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qui nous intéresse, l'emphase, et des mots qui en sont affectés. On sait que, 

parmi les problèmes que pose l’analyse de l'emphase, figurent principalement 

son statut phonologique, les segments qui composent la classe des segments 

emphatiques (ce qui est considéré comme emphatique dans un dialecte ou une 

variété peut ne pas l’être dans une autre), son mode de propagation et son 

blocage.  

     Avant de passer au prochain chapitre (§ II), qui portera sur la phonétique de 

l’emphase, je précise que je suis natif de la ville de Kénitra et que cette étude 

concerne le dialecte de l’AM parlé dans la région qui s’étend de Kénitra à 

Casablanca, qui est pratiquement le même, tant sur le plan phonétique, 

phonologique, syntaxique ou encore lexical. Ainsi, l’abréviation AM fera 

référence à cette région. Quand il s’agira d’un autre dialecte marocain ou de 

l’AM en général, nous le préciserons. Quant à l’AC, langue qui n’est 

quasiment plus parlée par les arabophones dans leur vie quotidienne et dont 

l’usage se limite à la liturgie et à la littérature, les données le concernant seront 

basées principalement sur la lecture traditionnelle du Coran par certains qurrā  

(lecteurs du Coran), une lecture considérée comme fidèle aux règles 

phonologiques originales de l’AC de l’époque pré et postislamique, et sur les 

réalisations des mots en ASM partagés et reconnues comme fidèles à la 

prononciation originale de l’AC par moi et les locuteurs Marocains ayant 

participé à la récolte des différents corpus. 
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CHAPITRE II 

Phonétique de l’Emphase 

     Le terme emphase désigne, dans la littérature linguistique, une série de 

phénomènes coarticulatoires présents en arabe, plus particulièrement, et dans 

les langues sémitiques, en général. Les études de phonétique moderne, ayant 

traité de l’emphase, désignent un/des articulateur(s) secondaire(s), 

responsable(s) de ce phénomène, qui se situe(nt) dans la partie arrière de 

l’appareil phonatoire. Plusieurs processus entrent sous cette appellation, 

comme la pharyngalisation
18

, l’uvularisation ou encore la glottalisation
19

. Les 

grammairiens arabes ont, eux aussi, noté la particularité de cette articulation et 

des segments qui la composent et ont désigné un articulateur secondaire qu’ils 

ont situé au niveau du palais ou ṭabaq, d’où le terme iṭbāq traduit dans la 

littérature occidentale par le terme vélarisation.  

     Nous entamons cette analyse par mettre le point sur les phénomènes de 

coarticulation dans lesquels s’inscrit l’emphase (§ II.1). Puis (§ II.2) nous 

ferons une revue de la littérature qui va nous mener, d’abord, aux travaux des 

premiers grammairiens arabes (§ II.2.1), à partir de la fin du 7
ème

 siècle. Nous 

allons voir comment ont-ils traité l’emphase, en prenant en compte les 

connaissances de la langue acquises à ce moment-là. On passera ensuite à 

l’analyse des études des orientalistes occidentaux sur l’emphase à partir du 

19
ème

 siècle (§ II.2.2) pour finir avec une analyse des travaux des linguistes 

contemporains, à partir de la seconde moitié du 20
ème

 siècle (§ II.2.3). Puis, 

                                                           
18

 Présentes toutes les deux en arabe. 

19
 Présente dans certaines langues sémitiques d’Ethiopie et dans les langues couchitiques. 
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dans la section (§ II.3), nous donnerons notre propre analyse, qui sera basée sur 

les données de l’AM. En fin, dans la conclusion du chapitre, nous comparerons 

nos résultats avec ceux des autres études et nous déterminerons le corrélat de 

l’emphase qui se manifeste dans le parler étudié.          

II.1 La coarticulation  

     La coarticulation est un phénomène dans lequel les articulations se 

chevauchent dans la réalisation d’un segment donné. Pour Troubetzkoy
20

, la 

coarticulation est un phénomène impliquant un travail accessoire lorsqu’il dit : 

‘‘….Articulatoirement, il s’agit toujours du fait que l’une des séries de 

localisation (à savoir la série non-marquée) présente la position des 

organes articulatoires qui est normale pour la série fondamentale ou 

apparentée dont il s’agit, tandis que l’autre série (la série marquée) 

associe à cette position organique un travail accessoire particulier fourni 

par des organes ou des parties d’organe qui ne participent pas 

immédiatement au travail principal’’ (trad. Cantineau 1949 : 144).      

     Les différentes analyses de ce type de phénomènes se sont heurtées à 

plusieurs difficultés. La difficulté majeure réside dans le fait que le linguiste 

doit affronter deux mondes, le monde des unités linguistiques abstraites et celui 

des contractions musculaires, des mouvements structuraux et des signaux 

acoustiques (Kent & Minifie 1977 : 116). Liberman et al. (1967) disent que : 

‘‘The acoustic cues for successive phonemes are intermixed in the  sound 

stream to such an extent that definable segments of sounds do not 

correspond to segments at the phoneme level. Moreover, the same 

phoneme is most commonly represented in different phonemic 

environments by sounds that are vastly different. There is in short a lack 

in correspondence between sound and perceived phoneme’’ (Liberman et 

al. 1967: 432).    

                                                           
20

 D’après la traduction de Cantineau (1949).  
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     Kent et Minifie (1977 : 117) font la différence entre deux effets de 

coarticulation : a) l’effet régressif ou anticipatoire et b) l’effet progressif. 

L’effet régressif a lieu lorsqu’un ajustement articulatoire d’un segment est 

anticipé dans la réalisation d’un autre segment qui le précède dans la même 

séquence phonétique. La protrusion des lèvres en français est l’un des 

exemples qui illustrent ce type de coarticulation. Dans cette langue, la 

protrusion des lèvres pour une voyelle y, dans un mot comme structure, peut 

avoir lieu jusqu’à trois segments avant celle-ci : 

 [s t  y k t y ] 

     Dans une séquence comme celle-ci, les lèvres commencent à s’arrondir dès 

le premier /s/, anticipant ainsi la prononciation de la voyelle arrondie /y/. Pour 

l’effet progressif de la coarticulation, il a lieu lorsqu’un ajustement 

articulatoire, pour un segment donné, est rapporté sur l’un des segments qui le 

suivent dans le mot. Par exemple, dans le mot anglais [buts] ‘bottes’, la 

protrusion de la voyelle /u/ est reportée sur les segments /t/ et /s/ qui suivent :            

    

protrusion 
 

b u t s 

 

     Ladefoged (1976) a aussi soulevé le côté problématique de la coarticulation 

dans sa description des segments consonantiques de l’anglais lorsqu’il dit : 

‘‘A major problem in describing speech is that all utterances involve 

coarticulations - the overlapping of adjacent articulations. English 

consonants often vary their place of articulation so that they become 

more like the next sound’’ (Ladefoged 1976 : 55). 

     Il continue en donnant (p. 56) l’exemple de la réalisation des consonnes /k, 

g/ devant la voyelle antérieure /i/, comme dans [ki] ‘clé’, [gis] ‘oies’, et la 
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voyelle postérieure //, comme dans [k] ‘croassement’, [gz] ‘gauze’. Il dit 

que :  

‘‘The different forms of /k/ -the allophones- occur because of the 

influence of the following vowel. The whole body of the tongue has to be 

pulled up and forward for /i/. This action begins during the formation of 

the closure for /k/, which is consequently farther forward than the 

closure in the allophone of /k/ before /o/. In the latter case the /k/ 

anticipates the low position of the body of the tongue in /o/’’ (Ladefoged 

1976 : 56). 

     Ce type de coarticulation est ce que Ladefoged décrit aussi comme 

anticipatoire ou régressive. Selon lui, l’anglais est une langue anticipatoire, 

c.à.d. certaines caractéristiques articulatoires des sons à venir sont anticipées 

dans les sons qui précèdent. L’effet progressif est plus rare, car si on prend le 

même son dans des mots où il suit, cette fois-ci, la voyelle, par exemple [pik]  

‘sommet’ et [hↄk] ‘faucon’, le /k/ se réalisera presque de la même façon dans 

les deux mots et les voyelles précédentes n’auront presque aucun effet sur 

celui-ci.   

     Gussenhoven et Jacobs (2005) parlent, quant à eux, de consonnes 

complexes. Ils font la distinction entre trois types de consonnes complexes : a) 

les consonnes à articulation secondaire, b) les consonnes à double articulation 

et c) les consonnes à manner-contour. C’est le premier type (a) qui nous 

intéresse dans ce travail et dans lequel nous retrouvons des phénomènes 

articulatoires comme la labialisation, la palatalisation, la vélarisation ou encore 

la pharyngalisation. La différence, d’après eux, entre ce type d’articulation, qui 

utilise simultanément deux organes articulatoires, et les autres réside dans la 

production d’une articulation vocalique légère qui accompagne la consonne 

concernée. Dans un [kʷ] labialisé, par exemple, l’arrondissement des lèvres 

résulte d’un arrondissement vocalique qui donne à la consonne son aspect 
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labial. Nous retrouvons cette même idée chez Ladefoged et Maddieson (1996) 

lorsqu’ils parlent des articulations secondaires :  

‘‘Secondary articulations are always approximant or vowel like as far 

as their degree of stricture is concerned’’ (Ladefoged et Maddieson 

1996 : 354).      

     La langue arabe connait beaucoup de phénomènes coarticulatoires qui sont 

principalement des articulations secondaires. En AM, par exemple, la 

labialisation est très répandue et concerne souvent les vélaires [k] et [g]. Les 

mots /kbal/ ‘maïs’ et /grad/ ‘tiens’ se réalisent [kʷbl] et [gʷrd], 

respectivement, avec une labialisation de /k/ et /g/ dans la plupart des variétés 

de l’AM, en particulier les rurales d’entre elles. Dans les parlers citadins, en 

revanche, les mêmes mots se réalisent [kbl] et [grd] sans labialisation
21

. 

On trouve aussi quelques rares cas de labialisation contrastive, comme dans la 

paire minimale [bʷatˁa] ‘boite’ et [batˁa] ‘Batta’.  

     Dans les variétés berbères, parlées au Maroc, les phénomènes de 

coarticulation sont aussi fréquemment attestés. Sadiqi (1997), dans son analyse 

de la grammaire du berbère
22

, parle de plusieurs processus liés à la 

coarticulation. Pour elle, il s’agit d’articulations superposées lorsqu’elle dit 

que :  

‘‘…toutes les consonnes en berbère sont sujettes à une ou plusieurs 

articulations secondaires. Ces articulations superposées modifient la 

                                                           
21

 Ce type de variation, entre consonnes labialisées et non-labialisées, est très répondu en AM, 

nous pensons même, en tant que locuteur natif de cette variété de l’arabe, que c’est l’un des 

critères qui permettent de faire la distinction entre les parlers ruraux et les parlers citadins au 

Maroc.  

22 Le mot berbère se réfère, dans l’analyse de Sadiqi, au parler d’Aït Hassan dans la région de 

Marrakech au Maroc. 
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qualité phonétique des consonnes et créent parfois des fonctions 

distinctives supplémentaires’’ (Sadiqi 1997 : 42). 

     Il existe, selon elle, cinq types de coarticulation en berbère : l’emphase, la 

labialisation, la tension, la palatalisation et la nasalisation, et ils peuvent être 

parfois contrastifs. En berbère tachelhit, par exemple, le mot [ikʷti], avec un 

[k
w
] labialisé, signifie ‘rappeler’ et [ikti], sans labialisation, signifie ‘chaud’, 

alors que les mots [tagʷrt] et [tagurt] ont tous deux la même signification 

‘porte’. La palatalisation est aussi très répandue en berbère, mais elle n’est pas 

contrastive. Elle a lieu souvent dans les consonnes suivies de /i/ et /j/, par 

exemple : 

(1) 

[ʔabjas] et [ʔabʲjas] ‘mouchard’ 

[ʔazjn] et [ʔazʲjn] ‘messager’ 

     Toutes ces différentes analyses, et bien beaucoup d’autres qu’on n’a pas 

cités, nous montrent à quel point les phénomènes de coarticulation sont à la 

fois intéressants, complexes et problématiques. Le cas que nous allons étudier, 

dans les sections et les chapitres qui viennent, à savoir l’emphase, est justement 

l’un de ces processus coarticulatoires complexes. Il est considéré, par tous ceux 

qui l’ont étudié, comme l’articulation secondaire la plus controversée, de par 

son statut ambigu, complexe et instable qui change, comme déjà dit, d’une 

langue à l’autre, voire parfois d’une région à l’autre au sein d’une même 

dialecte.  

     Le mot emphase trouve son origine au début du 19
ème

 siècle chez Sylvestre 

de Sacy (1810), qui a défini les quatre emphatiques de l’AC [tˀ, dˀ, sˀ, ðˀ] 

comme étant fortement articulées lorsqu’il dit :  

http://fr.wikipedia.org/wiki/API_%C3%B0
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‘‘Ce que j’appelle emphase ou articulation emphatique est une espèce de 

renflement qu’il n’est pas aisé de définir, mais qui fait en quelque sorte 

entendre un ‘o’ sourd après la consonne : ainsi le mot ‘ṣādˀ’ se prononce 

comme ‘soad’ sans cependant que cet ‘o’ se fasse entendre distinctement’’ 

(Sacy 1810 : 20). 

     Cette description de Sacy contient deux éléments importants ; le premier est 

ce "renflement" qu’il décrit comme difficile à définir et le deuxième est ce o 

sourd qu’il dit avoir l’impression d’entendre après les consonnes emphatiques. 

Ces deux éléments descriptifs de l’emphase, selon Sacy, s’accordent 

parfaitement avec les descriptions qu’ont donné d’autres linguistes et qui 

concluent que dans la réalisation des emphatiques il y a, en effet, une sorte de 

gravité qui accompagne leur réalisation. De plus, l’impression de Sacy qu’un o 

sourd, qui est une voyelle postérieure, accompagne les segments emphatiques 

s’accordent aussi parfaitement, comme on l’a vu, avec les études qui concluent 

qu’effectivement l’articulation secondaire de l’emphase ressemble à une 

articulation vocalique et que celle-ci se situe quelque part dans la partie arrière 

de l’appareil phonatoire, d’où les différents termes articulatoires qu’on lui 

attribue : vélarisation, pharyngalisation, uvularisation, etc. 

     Après Sacy, plusieurs études sur l’emphase se sont succédé avec un seul 

objectif : rendre compte au mieux du fonctionnement de ce phénomène. Le 

début du 20
ème

 siècle a connu le début des études expérimentales et l’utilisation 

de certaines avancées technologiques comme la radiographie ou encore le 

spectrographe, qui a permis aux phonéticiens d’analyser et de classer les sons 

en termes de fréquences. Vers le début des années soixante-dix, certains 

phonéticien se sont intéressés à l’analyse de ce phénomène en utilisant ces 

technologies et leurs résultats ont été remarquables.       
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     L’objectif de ce chapitre sera, donc, de déterminer le corrélat phonétique de 

l’emphase ; est-ce la pharyngalisation, la vélarisation, l’uvularisation, la 

glottalisation ou d’autre chose ? 

II.2 Revue de la littérature   

II.2.1 Les travaux des grammairiens arabes 

     Les premières études sur l’emphase remontent à la fin du 7
ème

 siècle. A cette 

époque, caractérisée principalement par l’arrivée récente de l’islam (un siècle 

environ plus tôt) et le début de l’émergence de la grammaire arabe (quelques 

décennies plus tôt), il y a eu un grand mouvement intellectuel et surtout un 

grand intérêt dans le domaine de la grammaire, qui s’est développé très 

rapidement si on le compare avec les autres disciplines. La raison principale 

derrière ceci était le besoin des musulmans d’apprendre et de comprendre leur 

religion et surtout ce qui était devenu leur constitution, le Coran. Les premières 

règles de syntaxe, de morphologie et de phonologie ont été rédigées en Irak, 

plus précisément dans les deux villes d’al-Baṣrah
23

 et d’al-Kūfah
24

. C’est deux 

dernières étaient considérées comme deux écoles théologiques rivales, la 

première était dirigée par al-Khalīl ibn Ahmad al-Farāhidi et la deuxième par 

Abu al-Hassan al-Kisāi.   

     Après la propagation de l’islam, vers les pays qui entouraient la péninsule 

arabique et d’autres qui étaient encore plus loin, certains leaders, qui avaient 

des responsabilités politiques et religieuses, tels que le second calife, Omar ibn 

al-Khaṭṭāb et le quatrième, Ali ibn Abī Ṭālib, avaient remarqué que la langue 

arabe, dans les nouveaux pays qui venaient d’adopter l’islam, n’était pas bien 

                                                           
23

 Bassora, deuxième grande ville d’Irak à environ 550 km de Baghdad. 

24
 Koufa, à environ 170 km au sud de Baghdad. 
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maîtrisée. Beaucoup de musulmans faisaient des erreurs de prononciation, en 

lisant le Coran, ce qui pouvait parfois nuire au sens de certains versets. On 

raconte, par exemple, qu’à l’époque du second calife, Omar, un homme avait lu 

le verset suivant : anna llāha barīʔun mina lmushrikīna wa rasūluhu ‘‘Dieu et 

son messager dénoncent les infidèles’’ (chapitre 9, verset 3) et au lieu de dire 

wa rasūluhu, il dit wa rasūlihi, signifiant ‘‘Dieu dénonce les infidèles et son 

messager’’ (Aspahani, vol. 12 : 299 d’après al-Nassir, 1993 : 3), changeant 

ainsi complètement le sens du verset.   

     Pour venir à bout de problèmes comme celui-ci, le quatrième calife, Ali ibn 

Abī Ṭālib, demanda à Abu al-aswad ad-Duali, qu’il avait nommé auparavant 

comme juge d’al-Baṣrah, d’essayer de trouver une solution pour résoudre ce 

problème de mauvaise lecture du Coran. Dans un premier temps, ad-Duali 

refusa, mais après la mort d’Ali, le nouveau gouverneur d’al-Baṣrah, Ziyād ibn 

Abīh, demanda une nouvelle fois à ad-Duali d’essayer de formuler une 

grammaire de l’arabe, pour que les musulmans puissent apprendre à lire le 

Coran convenablement. Cet événement fut le réel déclencheur des débuts de la 

grammaire arabe.         

     Plusieurs figures, après ad-Duali, ont participé à ce mouvement et y ont 

gravé leurs noms à jamais. Parmi elles, on peut citer al-Khalīl (7
ème

 siècle), Ibn 

Jinni (10
ème 

siècle) az-Zamakhshari (11
ème

 siècle), ibn Yaīsh (12
ème

 siècle) et 

le plus célèbre de tous, l’éternel Sibawayhi (8
ème

 siècle). Dans les paragraphes 

qui suivent, nous allons nous intéresser à deux de ces grandes figures de la 

grammaire arabe, que sont Sibawayhi et az-Zamakhshari. On parlera de leur 

vie, leurs études, leurs travaux scientifiques et, en particulier, de leur approche 

du sujet qui nous intéresse dans ce travail, l’emphase.   
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     Sibawayhi
25

 est considéré comme le doyen des grammairiens arabes de tous 

les temps. Son seul travail connu est son grand ouvrage al-Kitāb, écrit aux 

alentours de l’an 790, dans lequel il donne l’une des descriptions les plus 

détaillées et les plus concises de la grammaire arabe. C’est un ouvrage qui se 

compose de cinq volumes, où les thèmes ou sections sont introduits par le mot 

bāb (porte), qui signifie section ou chapitre. Dans cet ouvrage, Sibawayhi 

donne l’une des premières descriptions de l’emphase. Il écrit : 

      

  

  ‘‘....Les  muṭbaqah sont tˁ, dˁ, sˁ et ðˁ. Les munfatiħah sont toutes les 

autres consonnes…Quant aux quatre consonnes ci-dessus, si on place la 

langue à leur point d’articulation, la langue s’applique (inṭabaqa) depuis 

le point d’articulation jusqu’au point où le palais supérieur est en face 

de la langue : on la lève vers le palais et quand on a ainsi placé sa 

langue, alors la voix est pressée (maħṣūr) dans l’espace compris entre la 

                                                           
25

 D’origine persane, il est né aux alentours de 750, probablement à al-Bayḍā’ ou à Ahwāz, 

deux villes qui se situent dans la partie sud de l’Iran. Son vrai nom est Amru ibn Uthmān ibn 

Qanbar, par référence à son père Uthmān et à son grand-père Qanbar. Pendant son très jeune 

âge, sa famille émigra à al-Baṣrah, au sud-est de l’Irak, où il a grandi. Cette ville était 

considérée par tous comme le centre de la science et toute personne assoiffée de science et 

cherchant surtout à apprendre l’islam et le Coran venait s’y installer. Sibawayhi s’est retrouvé 

alors, dès son très jeune âge, en train de grandir dans ce contexte où la science avait une très 

grande importance et où l’apprentissage de celle-ci était lié à la maîtrise de la langue arabe (al-

Nassir 1993: 4). Il était décrit comme quelqu’un d’une grande modestie et ayant une très 

grande volonté pour apprendre la science.  

 

(Sibawayhi 1982, Vol. IV : 436) 
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langue et le palais, vers le point d’articulation de ces consonnes… Mais 

les quatre consonnes ci-dessus [à savoir tˁ, dˁ, sˁ et ðˁ] ont deux points 

d’articulation et cela est rendu évident par la pression de la voix. Sans 

l’iṭbāq, le tˁ serait un d, le sˁ un s, le ðˁ un  ; quant au dˁ, il serait en 

dehors de la langue puisqu’il est seul de son point d’articulation’’ 

(traduction de Cantineau 1960 : 23).                   

     Dans ce passage, Sibawayhi emploie des mots comme : muṭbaqah, 

munfatiah, al-anak al-alā et inṭabaqa. Pour lui, les emphatiques sont des 

muṭbaqah et le processus d’emphase est l’iṭbāq. Dans la littérature arabe, 

l’iṭbāq signifie, littéralement, comme nous l’avons déjà mentionné, application 

du dos de la langue sur le ṭabaq, c.à.d. le palais. Ce processus correspond, dans 

la phonétique moderne, à la vélarisation. Il cite aussi quatre consonnes qu’il 

qualifie de muṭbaqah et qui sont [tˁ, dˁ, sˁ, ðˁ], toutes les autres sont des 

munfatiħah ‘ouverte’. Ce dernier terme suggère que Sibawayhi, en utilisant le 

terme muṭbaq, fait une opposition entre consonnes fermées (emphatiques) et 

non-fermées (non emphatiques). Nous retrouvons la même signification de 

muṭbaq chez al-Khalīl (al-ayn, vol. 1 : 58), mais il l’utilise uniquement pour le 

m, faisant référence à la fermeture des lèvres.       

     Sibawayhi cite aussi, dans ce passage, un point très important lié aux 

emphatiques et qui est leur double articulation. Il décrit les quatre muṭbaqah 

comme faisant intervenir deux endroits de la langue : le point d’articulation 

principal de chaque consonne et la partie de la langue qui correspond à 

l’emplacement du voile du palais. Ainsi, pour lui le dos de la langue s’étire 

d’avant en arrière et de bas en haut en direction du voile du palais ‘ṭabaq’, 

provoquant le blocage du ṣawt ‘son’ entre son point d’articulation principal et 

la partie du palais qui lui correspond au niveau de la langue. A partir de cette 

description, on conclut donc que l’emphase selon Sibawayhi est un processus 

double articulatoire, caractérisé par une vélarisation.  
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     Après Sibawayhi vient l’étude d’az-Zamakhshari
26

 qui, dans son ouvrage 

al-Mufaṣṣal et suivant Sibawayhi, appelle aussi les emphatiques muṭbaqah et y 

inclut aussi les quatre consonnes [tˁ, dˁ, sˁ, ðˁ]. La description articulatoire qu’il 

donne ne diffère pas non plus de celle donnée par Sibawayhi, à savoir le 

blocage du son entre le point d’articulation principal et la partie de la langue 

qui correspond au niveau du voile du palais. En lisant sa description de 

l’emphase, on a, tout simplement, l’impression qu’az-Zamakhshari reprend la 

description donnée par Sibawayhi. Ainsi, l’emphase d’après lui aussi serait un 

processus de vélarisation caractérisé par la double articulation des segments 

emphatiques.  

     D’autres grammairiens arabes, tels qu’ibn Jinni et ibn Yaīsh parmi 

d’autres, se sont intéressés aussi à ce sujet et les résultats qu’ils ont obtenus ne 

diffèrent pas beaucoup de ceux obtenus par Sibawayhi. Ce que nous concluons 

donc, à partir de ces études, c’est que les emphatiques en arabe sont produites, 

d’après les grammairiens arabes, par un processus d’iṭbāq ou vélarisation et 

qu’elles sont doublement articulées. Ce que nous devons prendre en 

considération, par contre, c’est que ces descriptions sont totalement intuitives, 

car elles reposent essentiellement sur l’intuition et les remarques de ces 

grammairiens. 

                                                           
26

 De son vrai nom Mohammad ibn Omar ibn Mohammad ibn Ahmad, abu Lqāssim, Dār 

Allāh, az-Zamakhshari. Né en 1074, dans un village appelé Zamakhshar (d’où son surnom) à 

environ quatre km de Kharezm. Il portait aussi le surnom de Fakhr Khawarezm ‘la fierté de 

Kharezm’ car les gens venaient chez lui pour apprendre la science. Il grandit à Zamakhshar où 

il fit ses études coraniques, ensuite il partit apprendre la science à Boukhara, une ville réputée à 

l’époque pour sa science et ses savants. Il a aussi appris la science dans d’autres endroits 

comme Khorassan, Ispahan, Baghdad et puis la Mecque. Après avoir passé plusieurs années 

dans cette dernière, il revint dans sa terre natale, mais peu de temps après il retourna une 

deuxième fois à la Mecque. On raconte que lorsqu’il la regagna, on lui demanda ‘‘pourquoi as-

tu passé la plus grande partie de ta vie ici ?’’ il répondit ‘‘ je trouve ici le cœur que je ne 

trouve nulle part’’. Après quelques années, il rentra de nouveau à Zamakhshar, en passant par 

Baghdad. Il resta dans sa terre natale jusqu’à sa mort en 1134. 
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II.2.2 Les travaux des orientalistes   

     Les orientalistes occidentaux ont joué un très grand rôle dans la propagation 

de la culture et des langues de l’orient dans le monde occidental. La première 

langue orientale étudiée fut l’hébreu, une langue déjà connue des théologiens 

chrétiens au moyen âge. Au temps des croisades (13
ème

 siècle), une deuxième 

langue acquit de l’intérêt et devint indispensable aux occidentaux de 

l’apprendre : l’arabe. Mais ce n’est qu’au 18
ème

 siècle, lorsque les intérêts 

coloniaux de l’occident en Asie devinrent évidents, que l’étude des langues du 

continent devint une nécessité. D’après Saïd (1978), l’orientalisme n’était 

qu’un moyen pour cacher les intérêts politiques de l’occident, c.à.d. le 

colonialisme et l’impérialisme. Ce point de vue a provoqué d’importantes 

réactions de la part des grands orientalistes, mais il ne faut pas néanmoins 

oublier qu’il sous-entend une vérité essentielle ; l’orientalisme du 19
ème

 siècle 

fut, consciemment ou non, étroitement lié aux intérêts politiques. 

     L’intérêt politique de l’orientalisme n’étant pas notre sujet dans cette étude, 

nous allons nous intéresser uniquement aux études des orientalistes dédiées à la 

linguistique arabe et plus particulièrement celles qui se sont intéressées à 

l’analyse de l’emphase. Nous avons choisi quelques études intéressantes à 

partir des quelles nous essaierons de donner l’idée générale que les orientalistes 

se sont fait de l’emphase et surtout à quel point s’accorde-t-elle avec les 

analyses des grammairiens arabes ?       

     L’analyse de Wallin
27

 (1855), qui fut un grand orientaliste et explorateur 

finnois, est l’une des toutes premières à s’être intéressée à l’emphase. D’après 

                                                           
27

 Connu, dans l’orient sous le nom d’Abd al-Wali, c’est un très grand explorateur et 

orientaliste finnois. Né le 24 octobre 1811 dans la municipalité de Sund, il a fait plusieurs 

voyages au moyen orient et rédigé son ouvrage travels in Arabia (1845-1848), une sorte de 
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Giannini et Pettorino (1982 : 11), son travail fut le premier à aborder deux 

éléments importants liés au traitement des emphatiques, qui constitueront la 

base des études expérimentales vers le début du 20
ème

 siècle. Le premier 

élément est celui de la prise en considération de la nature des voyelles 

adjacentes aux consonnes emphatiques ou muṭbaqah (geschlossenen), dont le 

timbre grave, thick ou fat, est considéré comme une caractéristique importante. 

Le deuxième élément est la référence que Wallin fait au travail de l’épiglotte 

qui semble s’abaisser. Il dit aussi (p. 612) que les emphatiques présentent une 

élévation de la pointe et de la racine de la langue et en même temps un 

abaissement du dos de la langue
28

. D’après cette description, les emphatiques 

seraient, aux yeux de Wallin, des vélarisées et s’accorde ainsi avec la 

description de Sibawayhi.  

     Cependant, l’analyse de Wallin devient incohérente lorsqu’il s’agit de 

délimiter la classe naturelle des emphatiques. Nous reviendrons à ce sujet dans 

le troisième chapitre. Précisons aussi que Wallin n’était pas un phonéticien et 

n’avait pas de grande connaissance en phonologie, ainsi il n’est pas anormal de 

trouver des incohérences dans son analyse : 

‘‘It is, of course, impossible to convey to a person (Wallin) who has no 

practical idea from experience of the peculiar vocal scheme of a 

language a correct idea of its pronunciation in the letters of another 

language’’ (Wellsted 1978).       

     Après Wallin vient l’étude de Brücke ((1860) (cité dans Giannini & 

Pettorino 1982 : 12)) qui met l’accent sur le rôle joué par l’épiglotte dans la 

réalisation de cette classe, qui se compose, selon lui, de tˁ, dˁ, sˁ, ðˁ, q, , , ħ et 

                                                                                                                                                                          
monographie dans laquelle il regroupe toutes ses excursions et ses recherches menées tout au 

long de ses voyages. Il décède le 23 octobre 1852.      
28

 On trouve la même idée chez Badreddine (1978 : 49, 56), cité d’après Boukous (1990 : 68), 

qui compare cette configuration de la langue à une vallée en auge dont le creux est la ligne 

médio- sagittale.    
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ʕ, et dans certains cas r et l, et aussi sur l’effet qu’ont les emphatiques sur les 

voyelles adjacentes. Selon lui, une voyelle qui se trouve à côté d’une 

emphatique s’abaisse et se réalise avec un ton grave contrairement à la même 

voyelle à côté d’une non emphatique. Il soulève aussi le rôle très important de 

l’épiglotte qui bloque complètement le passage de l’air, dans le cas de t et q, 

lorsqu’elle s’abaisse vers les cartilages aryténoïdes. Dans le cas de s, d et , 

la même configuration ne bloque le passage de l’air que partiellement. Pour E. 

Brücke, les mécanismes de l’emphase se situent quelque part au niveau du 

larynx.   

     Pour Haupt (1890), la problématique de l’emphase vient du terme emphase 

lui-même. Il considère que toutes les consonnes emphatiques sont caractérisées 

par une fermeture, qui résulte d’un blocage entre l’épiglotte et les cartilages 

aryténoïdes et par une modification du timbre des voyelles adjacentes. Il 

propose alors de substituer le terme de consonnes emphatiques par celui de 

consonnes avec fermeture laryngale.  

     D’une façon générale, les orientalistes pensent tous que l’emphase résulte 

d’une articulation secondaire qui se situe dans le pharynx ou le larynx. Ces 

résultats, il faut le rappeler, sont essentiellement basés sur leurs intuitions et 

leur perception et ne relèvent pas d’études expérimentales, une chose qui fera 

l’objet de la phonétique moderne.    

II.2.3 Les travaux des linguistes contemporains  

     La seconde partie du 20
ème

 siècle a caractérisé la phonétique par le 

développement des études expérimentales et l’évolution des outils de mesure, 

tel que le radioscope, le spectrographe, les rayons X ou encore le fibroscope, 

qui ont permis aux chercheurs d’avoir une bonne connaissance des 

caractéristiques des signaux de la voix humaine et des mouvements des 
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organes articulatoires au moment de la parole. Comme tout autre phénomène 

linguistique, certains linguistes se sont intéressés à l’analyse de l’emphase en 

utilisant ces technologies avec un seul but : connaître le/les articulateur(s) 

impliqué(s) dans ce phénomène. Nous avons réuni quelques études que nous 

considérons comme les plus importantes dans ce domaine. Nous en ferons 

ressortir les résultats obtenus et les éventuelles erreurs et contradictions 

qu’elles sont susceptibles de contenir, puis nous les commenterons.     

     Le premier travail appartenant à cette période fut celui de Troubetzkoy 

(1949)
29

. En parlant d’emphase, Troubetzkoy utilise le terme de travail 

accessoire. Pour lui,  

‘‘L’emphase est une corrélation de vélarisation emphatique qui...se 

caractérise par un renflement de la racine de la langue qui occasionne, 

en même temps, un déplacement du larynx’’ (traduction de Cantineau 

1949 : 147).  

     Il considère que ce phénomène affecte la classe des apicales, gutturales, 

sifflantes et laryngales et que le point d’articulation principal des non 

emphatiques est légèrement avancé, par rapport à celui de leurs variantes 

emphatiques. L’idée la plus importante que nous retenons de cette description 

est le fait que, pour Troubetzkoy, l’emphase est un phénomène de vélarisation 

qui concerne la classe des coronales et des gutturales.   

     En 1957, Jakobson écrit son article ‘‘Mufakhkhamah : the Emphatic 

Phonemes in Arabic’’ qui est, sans doute, l’une des meilleures analyses 

appartenant à cette période, malgré les quelques divergences que nous avons 

avec certaines idées qu’elle contient. L’étude prend comme base le dialecte 

arabe des Druzes du nord de la Palestine. Pour se référer à cette classe de 

                                                           
29 L’édition originale du travail de Troubetzkoy remonte en réalité à 1938. La version que nous 

étudions ici est la traduction française faite par J. Cantineau et publiée en 1949. 
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phonèmes, qui est, selon lui, caractérisée articulatoirement par le 

rétrécissement du naso-pharynx
30

, Jakobson utilise le terme flat (ou bémol) qui 

fait référence au rétrécissement de l’orifice buccal (arrondissement) et aussi de 

l’orifice pharyngal. Ainsi, les emphatiques ont le trait flat alors que les non 

emphatiques ont le trait plain (ou non-bémol). Une autre idée très importante, 

que Jakobson cite dans cette étude et qui rappelle les études des grammairiens 

arabes, concerne l’implication du processus de vélarisation dans la réalisation 

des emphatiques. Il dit : 

‘‘Usually the production of pharyngealized buccal phonemes is 

accompanied by a velarisation’’ (Jakobson 1957 : 162).                                                   

     On retrouve cette idée aussi, quelques années plutôt, chez Marçais (1948), 

cité d’après Jakobson, qui dit que :         

‘‘L’emphase vue à l’écran radioscopique comporte une extension de la 

langue de l’avant vers l’arrière, avec affaissement du milieu du dos, donc 

l’élargissement de la cavité palatovélaire. Et cette disposition typique de 

la langue…accompagne (et peut-être résulte) des mouvements 

postérieures, pharyngiens et laryngiens…’’ (Marçais 1948 : 27).                                                

     Du point de vue articulatoire, une telle configuration, qui impliquerait 

l’affaissement du dos de la langue au niveau du voile du palais, tout en reculant 

vers le pharynx, est tout à fait possible. C’est surtout possible pour les 

occlusives coronales emphatiques [t] et [d] qui nécessitent un fort contact 

entre la lame de la langue et la partie post-alvéolaire. Le dos de la langue se 

retrouve ainsi naturellement en léger contact avec le voile du palais et, en 

conséquence, les emphatiques impliquent une légère vélarisation 

accompagnant la pharyngalisation.  

                                                           
30

 ‘Upperpharynx’ dans la terminologie anglaise utilisée par Jakobson.      
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     Néanmoins, nous désapprouvons deux points dans l’étude de Jakobson. Le 

premier concerne le terme mufakhkhamah que Jakobson utilise pour se référer 

aux emphatiques. Ce terme désigne, dans la grammaire arabe, l’aspect 

acoustique des muṭbaqah (emphatiques) et qu’on trouve aussi chez un autre 

type de segments, regroupés sous le terme mustaliyah (élevées) et qui sont [q, 

, ]. Or, Jakobson semble l’utiliser comme synonyme de l’emphase lorsqu’il 

dit : 

‘‘The Arabic grammarian tradition has assigned /q/, // and // to the 

‘emphatic’ (mufakhkhamah) series.’’(Jakobson 1957 : 164).  

     Premièrement, les grammairiens arabes ont fait une différence entre le 

tafkhīm et l’iṭbāq. Le premier étant une caractéristique acoustique de la série 

[t, d, s, , q, , ] et le deuxième étant une caractéristique articulatoire de la 

série [t, d, s, ]. Deuxièmement, en parlant d’emphase dans la littérature 

linguistique, tous les linguistes entendent la série [t, d, s, ]. Ainsi, le fait 

que Jakobson voie l’emphase et le tafkhīm comme un seul ensemble peut créer 

un amalgame.  

     Le deuxième point que nous désapprouvons concerne le fait que Jakobson 

inclut les gutturales [, ] dans la classe des emphatiques. Ces segments ne 

peuvent pas être rapprochés des emphatiques sur le simple fait qu’ils sont 

produits à l’arrière de l’appareil phonatoire. Plus que cela, si Jakobson 

considère que le tafkhīm et l’emphase sont une seule chose, comment ces deux 

segments peuvent-ils être des mufakhkhamah alors qu’ils n’ont pas ce trait 

acoustique ?                     

     Avec l’article de Cohen (1969) ‘‘Sur le statut phonologique de l’emphase 

en arabe’’, une nouvelle façon de voir l’emphase a vu le jour. Cette étude est 

l’une des toutes premières à supposer que l’emphase peut être vue comme une 

entité prosodique, c. à. d. un trait autosegmental. Cette idée aurait comme effet 
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l’allègement de l’inventaire des phonèmes de l’arabe, mais elle rendrait, selon 

lui, compliqué ‘‘la description morphologique et accroîtrait artificiellement 

l’arbitraire dans le fonctionnement morphosyntaxique’’ (Cohen 1969 : 64). 

Cohen traite aussi un autre point très important qui est celui du site de 

l’emphase : est-ce la voyelle ou la consonne ? Cette idée a été abordée dans 

quelques travaux (Laradi, 1983), mais elle n’a pas reçu autant d’intérêt que 

celle des consonnes emphatiques
31

. D’ailleurs, Cohen lui-même la réfute 

lorsqu’il dit : 

‘‘Le statut de l’emphase comme trait distinctif de certaines consonnes 

semble être demeuré intangible. C’est cette réalité qui doit primer, dans 

la description, toute autre considération fût-elle d’économie’’ (Cohen 

1969 : 69).     

     En ce qui concerne le processus impliqué dans la réalisation des 

emphatiques d’après Cohen, il s’agit aussi d’une pharyngalisation, d’où sa 

description :  

‘‘Il semble que l’essentiel soit un mouvement de l’appareil phonateur 

vers l’arrière, comportant une constriction pharyngale par la projection 

vers l’arrière de la racine de la langue qui s’infléchit et augmente ainsi 

le volume de la cavité buccale’’ (Ibid : 59).                                                                  

     L’étude d’al-Ani (1970), intitulée ‘‘Arabic Phonology. An Acoustical and 

Physiological Investigation’’ est, d’après notre connaissance, la toute première 

étude à avoir utilisée les rayons-X pour analyser l’emphase. Elle est basée sur 

la variété de l’AS parlée en Irak. Les sujets (sept Irakiens) ont été filmés par 

des rayons-X pendant la prononciation de mots de cette variété. Dans cette 

étude, al-Ani a donné plus d’importance à la description des propriétés 

acoustiques et physiologiques des consonnes pharyngalisées, pharyngales et 

                                                           
31

 La raison, selon nous, se trouve dans l’inventaire alphabétique de l’arabe qui ne contient 

comme segments emphatiques que des consonnes. 
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glottales. Parmi les résultats les plus importants de cette étude figure celui de la 

configuration de la langue pendant l’articulation des consonnes emphatiques. 

En effet, les rayons-X ont montré que, pendant l’articulation de ces segments
32

, 

la langue s’étire vers l’arrière de la cavité buccale, en direction de l’oro-

pharynx, ce qui rend la description de Sibawayhi, c.à.d. l’iṭbāq ou vélarisation, 

peu crédible. Cette configuration montre en effet une activité très importante au 

niveau du pharynx et pas à celui du voile du palais, ce qui favorise le processus 

de pharyngalisation.   

     Après l’étude d’al-Ani viennent deux autres études, non moins 

remarquables l’une et l’autre, de Ghazali. La première est une thèse qui 

s’intitule ‘‘Back Consonants and Backing Coarticulation in Arabic’’ (1977) et 

la deuxième est un article qui s’intitule ‘‘La coarticulation de l'emphase en 

arabe’’ (1981). Les deux études entrent dans le cadre de la phonétique 

expérimentale. C’est le premier travail qui nous intéresse le plus en raison des 

informations nouvelles qu’il apporte quant à l’articulation des emphatiques. 

     Ghazali s’est intéressé plus particulièrement au degré de rétraction de la 

langue lors de la production des consonnes emphatiques, dans différents 

dialectes arabes comme l’arabe irakien, algérien, tunisien, jordanien, libyen et 

égyptien. Les résultats obtenus ont montré que la racine de la langue recule 

d’environ 10 mm lors de la production d’une consonne emphatique, si on la 

compare avec sa variante non emphatique. La figure 1.1, d’après les images 

cinéradiographiques obtenues par Ghazali (1977), montre cette configuration 

pour les consonnes emphatiques [t], [s] et []33
.  

                                                           
32

 L’emphatique [d] étant absente dans l’arabe Irakien décrit par al-Ani, les données 

concernant cette consonne ont été récoltées à partir de locuteurs jordaniens.   
33

 Comme nous n’avons pas pu avoir accès à la thèse de Salem Ghazali, nous avons tiré cette 

figure de l’article de Melissa BARKAT-DEFRADAS & Mohamed EMBARKI (2008) qui 
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    [t] [t]         [s] [s]           [] 
 

Figure. 2.1 Configuration des articulateurs pour la production des 

consonnes [t, s et ] non-pharyngalisées (pointillés) et leurs variantes 

pharyngalisées [t, s,  ] (traits pleins) en arabe. (Barkat-Defradas & 

Embarki, 2008 d’après Ghazali, 1977).   

     Ce recul de la racine de la langue provoque, tout naturellement, un 

rétrécissement au niveau de la cavité pharyngale. Ce dernier résultat a été 

obtenu aussi dans l’étude de Louali (2001) pour le berbère. En effet, le pharynx 

se rétrécit d’environ cinq millimètres en passant d’une consonne non 

emphatique à une emphatique (Barkat-Defradas & Embarki, 2008). L’étude de 

Ghazali comporte aussi d’autres résultats importants notamment en ce qui 

concerne l’étendue de l’emphase et son blocage ; nous y reviendrons dans le 

quatrième chapitre.   

     Une autre approche de l’emphase a été apportée par Watson (1999) qui dans 

une étude sur le Sanaani, dialecte de la capitale yéménite Sanaa, a montré que 

les emphatiques dans ce dialecte étaient pharyngalisées et labialisées en même 

temps. On trouve cette idée aussi dans l’article de Jakobson (1957) qui dit : 

‘‘Furthermore, there is a tendency to emit pharyngealized phonemes with 

a lip protrusion and slight rounding; on the other hand, the rounded 

phonemes occur with a slight narrowing of the pharynx to reinforce the 

acoustic effect of labialization’’ (Jakobson 1957 : 162). 
                                                                                                                                                                          

s’intitule ‘‘ Mécanismes Articulatoires et Corrélats Acoustiques de l’Emphase en Arabe et en 

Berbère : un Etat de l’Art’’.   
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     Harrell (1957 : 69-70) rapporte le même processus en AE dans lequel les 

emphatiques sont aussi accompagnées d’une légère protrusion des lèvres. Dans 

l’arabe irakien, Erwin (1963) a trouvé que les voyelles épenthétiques
34

 [i] et [u] 

sont en distribution complémentaire et que la réalisation [u] a lieu, 

particulièrement, dans les environnements contenant des emphatiques, des 

labiales, des vélaires et [r]. Cependant, la protrusion qui accompagne les 

emphatiques, comme le note Watson, n’a pas le même effet sur les segments 

adjacents comme celui de la pharyngalisation :  

‘‘the effects of labialization on adjacent segments are less clear-cut and 

less well recorded than the effects of pharyngealization’’ (1999 : 295). 

     De ce qui a été étalé jusque-ici, on conclut que les études, anciennes soient-

elles ou modernes, divergent dans la désignation du corrélat articulatoire de 

l’emphase. Les grammairiens arabes, suivant Sibawayhi probablement, parlent 

tous d’iṭbāq. Les quatre muṭbaqah [t, d, s, ] sont toutes caractérisées, selon 

eux, par une élévation du dos de la langue vers le voile du palais, c.à.d. 

vélarisation. Les orientalistes ont désigné comme corrélat la pharyngalisation et 

ont, surtout, mis en valeur le rôle de l’épiglotte, qui s’abaisse. Les linguistes 

contemporains, quant à eux, parlent de différents corrélats ; pharyngalisation, 

vélarisation et labialisation. Leurs travaux expérimentaux ont montré que la 

pharyngalisation est le corrélat le plus attesté dans les dialectes arabes 

modernes ; pendant la production d’une consonne emphatique, la racine de la 

langue recule vers le pharynx occasionnant un rétrécissement de ce dernier et 

un élargissement de la cavité buccale. Les autres corrélats (vélarisation et 

labialisation) semblent accompagner, tout simplement, la pharyngalisation. 

  

                                                           
34

 Ces voyelles épenthétiques son le fruit d’une contrainte qui interdit la succession de deux 

consonnes en fin de mot *CC#. On insère alors [i] ou [u] selon le type de consonnes CvC#. 
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II.3 Analyse de l’arabe marocain 

     Dans cette partie du deuxième chapitre, nous allons faire une analyse 

phonétique de l’emphase qui portera sur l’AM. Cette analyse sera basée sur 

deux travaux remarquables en la matière, le premier est celui de Zeroual (2002) 

le deuxième est celui de Yeou (2001). Les deux travaux se sont intéressés au 

traitement phonétique de l’emphase en AM, le premier dans la variété 

(orientale) d’Oujda et le deuxième dans celle de Casablanca, très proche de la 

variété de Kénitra. L’objectif sera de définir le corrélat articulatoire de 

l’emphase dans cette dernière. Avant de commencer cette analyse, rappelons 

un point très important, déduit des études mentionnées ci-dessus. Le mot 

emphase est un mot très vague qui regroupe plusieurs processus à la fois et sa 

définition dépend principalement de la langue étudiée. Il se réfère aux 

consonnes pharyngalisées dans la plupart des dialectes arabes, aux vélarisées 

en AC, à certaines consonnes labialisées en arabe yéménite de Sanaa, ou 

encore aux glottalisées dans les langues couchitiques et éthiopiques
35

. 

     Lehn (1963) reprend tous ces corrélats articulatoires de l’emphase lorsqu’il 

dit : 

‘‘Emphasis (…) is the cooccurrence of the first and one or more others of 

the following articulatory features: (1) slight retraction, lateral 

spreading, and concavity of the tongue and raising of its back (more or 

less similar to what has been called velarization), (2) faucal and 

pharyngeal constriction (pharyngealization), (3) slight lip protrusion or 

rounding (labialization), and (4) increased tension of the entire oral and 

pharyngeal musculature resulting in the emphatics being noticeably 

more fortis than the plain segments’’. (Lehn 1963 : 30-1, d’après al-

Masri & Jongman 2004 : 96).       

                                                           
35

 Appelées aussi éjectives, ces consonnes seront analysées dans le troisième chapitre.  
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     En reprenant les points communs entre toutes les études mentionnées dans 

les sections précédentes, quant aux caractéristiques articulatoires de l’emphase, 

nous obtenons ce qui suit :   

a) l’articulateur qui est impliqué dans la réalisation des emphatiques se 

situe dans la partie arrière du conduit buccal, à partir du voile du palais 

jusqu’au larynx.    

b) la partie de la langue impliquée est principalement la racine de la 

langue. 

c) la cavité pharyngale se rétrécit lors de l’articulation d’une emphatique. 

d) la cavité buccale s’élargit. 

     A ces quatre caractéristiques articulatoires principales, Barkat-Defradas et 

Embarki (2008 : 27) rajoutent les deux suivantes : 

e) un léger recul de l’os hyoïde. 

f) une légère protrusion des lèvres.     

     En prenant en compte le trait articulatoire majeur des consonnes 

emphatiques, à savoir le trait coronal, on déduit que le geste coarticulatoire qui 

accompagne la production des emphatiques est de type secondaire. Ce dernier 

se comporte comme une sorte de coloration qui s’applique aux consonnes 

emphatiques leurs donnant ainsi une sorte de trait vocalique grave, qui les 

distingue de leurs contreparties non emphatiques.  

     Du point de vue acoustique, les études ont incontestablement montré, 

comme on le verra avec plus de détails, que la caractéristique acoustique des 

emphatiques se manifeste dans l’abaissement du deuxième formant (F2)
36

 et 

l’élévation du premier (F1). Les valeurs formantiques, il faut le rappeler, ne 

                                                           
36 Obrecht (1968 : 24-26) donne les valeurs respectives suivantes de F2 : t/t - 1800/1200 Hz ; 

d/d - 1750/1050 Hz ; s/s - 1500/1050 Hz ; z/z - 1500/750 Hz.  
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peuvent être obtenues qu’à partir des structures formantiques des voyelles 

adjacentes aux consonnes emphatiques. Il est difficile de les obtenir à partir des 

structures des consonnes elles-mêmes, sauf pour les sonnantes (l, m, n, r) dont 

les structures formantiques ressemblent à celles des voyelles. L’abaissement du 

deuxième formant, qui est selon certaines études la caractéristique la plus 

importante des emphatiques, témoigne d’une activité importante au niveau du 

pharynx. Si c’est le cas en AM, le corrélat de l’emphase dans cette variété sera 

la pharyngalisation. En revanche, une forte élévation du premier formant est un 

indice d’une activité au niveau du voile du palais. Si c’est le cas, c’est la 

vélarisation qui sera considérée comme corrélat de l’emphase en AM.     

II.3.1 Matériel, sujets et méthode   

     En plus des deux travaux mentionnés supra (II.3), nous allons, par le biais 

d’une analyse acoustique, analyser quelques paires minimales contenant des 

mots simples et des logatomes monosyllabiques du type (T) : T1
 
/CV/, T2

 

/CVC/ et T3
 

/CVC/. Dans chaque type, la consonne /C/ est la seule 

emphatique naturelle
37

. La position /V/ est occupée par l’une des trois voyelles 

cardinale de l’arabe /i, u, a/ ou schwa.  

     Les mots ont été produits par deux locuteurs marocains, natifs de Kénitra. 

Ils ont un âge qui se situe entre 30 et 38 ans et ont grandi et vécu au Maroc 

jusqu’à l’âge de 21 ans, au minimum, avec des niveaux intélectuels différents 

(collège, lycée, universitaire). Une grande partie des enregistrements a été 

effectuée au Maroc, dans des conditions les plus optimales possible, et l’autre 

partie à été effectuée dans une salle insonorisée du CNRS, le tout en utilisant le 

logiciel d’analyse PRAAT.  

                                                           
37

 Compte tenu du troisième chapitre, dont le but est de délimiter les consonnes emphatiques 

naturelles de l’AM, nous n’avons inclus dans ces corpus que des mots contenant les trois 

consonnes emphatiques attestées dans toutes les variétés arabes, à savoir [t, d, s]. 
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     Par peur que nos locuteurs se focalisent plus sur les emphatiques, ce qui 

peut influencer leurs réalisations, nous avons choisi de ne pas révéler le vrai 

but de l’expérience à ces derniers. Ainsi, nous leur avons fait croire que le but 

était de savoir quelles étaient les différences au niveau de l’intonation chez les 

locuteurs de la variété concernée. En (2), ci-dessous, les trois corpus 

concernés : 

(2) 

  Corpus T1 [CV] :  

[ta] ‘logatome’ [da] ‘logatome’ 

[tu] ‘logatome’ [du] ‘lumière’ 

[ti] ‘logatome’ [di] ‘logatome’ 

[sa] ‘logatome’ [su] ‘logatome’ 

[si] ‘logatome’   

     Corpus T2 [CVC] : 

[tar] ‘s’est envolé’ [tll] ‘a vu par la 

fenêtre’  

[tuf] ‘rôder au tour’  [tunn] ‘une tonne’ 

[ti] ‘tombes, imp.’ [tir] ‘envole-toi imp.’  

[dar] ‘s’est retourné’  [da]  ‘perdu’  

[dur] ‘retourne-toi’ [duf]  ‘logatome’ 

[ddd] ‘contraire’ [dif] ‘invité’ 

[sam] ‘jeûné’ [sff] ‘ranger’ 

[sum] ‘jeûnes imp.’ [sur] ‘mur’ 

[sif] ‘été’ [sik] ‘logatome’ 

Corpus T3 [CVC] : 

[at] ‘rester de trop’ [att] ‘poses imp.’ 

[nut] ‘logatome’ [zut] ‘logatome’ 

[it] ‘mur’ [fit] ‘logatome’ 

[bad] ‘logatome’ [fad] ‘déborder’ 
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[nud] ‘debout imp.’ [lud] ‘logatome’ 

[bid] ‘œufs’ [tid] ‘logatome’ 

[las] ‘l’ace’ [mass] ‘suces imp.’ 

[fus] ‘logatome’ [rus] ‘logatome’ 

[kis] ‘logatome’ [is] ‘logatome’ 

II.3.2 Résultats 

     L’analyse des spectrogrammes, le cas des paires /ti/ vs. /ti/, /di/ vs. /di/ et 

/si/ vs. /si/ pour l’un des sujet ci-dessous, montre que les segments 

emphatiques [t, d, s] chez les locuteurs de Kénitra ont les mêmes 

caractéristiques acoustiques, c.à.d. un F1 élevé et un F2 abaissé. L’analyse a 

montré aussi que ces segments ont un effet sur les segments adjacents, dans le 

sens où les consonnes non emphatiques s’emphatisent, les voyelles s’abaissent 

et le schwa obtient une coloration proche de [], que ça soit dans le sens 

progressif que régressif
38

 :  

- C → C 

- /i/ → [e],  /u/ → [o],  /a/ → [], // → []   

 

Figure. 2.2 Spectrogrammes de la paire /ti/ vs. /ti/. 

                                                           
38

 Ce point sera l’objet du quatrième chapitre qui traite de l’harmonie emphatique.  

      t                              i           t                                       i 
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Figure. 2.3 Spectrogrammes de la paire /di/ vs. /di/. 

 

Figure. 2.4 Spectrogrammes de la paire /si/ vs. /si/ 

     L’analyse des valeurs moyennes des formants 1 et 2 de la voyelle /i/, à partir 

des spectrogrammes des deux sujets, pour les paires /ti/ vs. /ti/, /di/ vs. /di/ et 

/si/ vs. /si/, nous donne les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

      d                              i       d                             i 

      s                              i       s                              i 
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 F1 F2 

/ti/ 478 Hz 1267 Hz 

/ti/ 267 Hz 2006 Hz 

/di/ 466 Hz 1008 Hz 

/di/ 305 Hz 1814 Hz 

/si/ 486 Hz 1004 Hz 

/si/ 289 Hz 1903 Hz 

Tableau 2.1 Valeurs moyennes des formants 1 et 2 pour la voyelle 

/i/ dans les paires /ti/ vs. /ti/, /di/ vs. /di/ et /si/ vs. /si/. 

     D’une façon générale, tous les spectrogrammes montrent une nette 

différence dans les valeurs de F1 et F2 entre les mots contenant une 

emphatique et ceux qui contiennent sa variante non emphatique. La valeur de 

F1 de la voyelle qui suit ou précède la consonne emphatique est plus haute que 

celle de la même voyelle qui suit ou précède sa variante non emphatique. Celle 

de F2 de la voyelle qui suit ou précède la consonne emphatique est plus basse 

que celle de la même voyelle qui suit ou précède sa variante non emphatique.  

     Ces résultats suggèrent l’implication d’une articulation secondaire 

pharyngale dans la réalisation des consonnes emphatiques. Nous retrouvons ces 

mêmes caractéristiques, en général, dans la voyelle basse rétractée [] (cf. 

figures 2.5 ci-dessous). Les spectrogrammes ont montré aussi une activité plus 

importante du deuxième formant, c.à.d. la différence entre la valeur de F2 

d’une voyelle dans un contexte emphatique et la même voyelle dans un autre 

non emphatique est beaucoup plus importante que la différence entre les 

valeurs de F1 d’une même voyelle dans les mêmes contextes. La valeur de F1 

pour la voyelle /i/, par exemple, passe de 287 Hz (- emphase) à 495 Hz (+ 

emphase) en moyenne, alors que celle de F2, pour la même voyelle, passe de 
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1907 Hz (- emphase) à 1093 Hz (+ emphase) en moyenne. On retrouve donc 

une différence de 200 Hz environ dans le cas du F1 et de 800 Hz environ dans 

le cas du F2. Ceci suggère donc que la caractéristique saillante chez les 

emphatiques en AM est l’abaissement du F2 des voyelles adjacentes.  

 

Figure 2.5. Moyennes des valeurs des formants 1 et 2 pour 

les voyelles cardinales d’après Kenstowicz (2003 : 186). 

     En fin, reste un point très important qui, selon nous, a été souvent négligé 

par les études précédentes sur l’emphase et qui mérite d’être éclairci : y a-t-il, 

toutes choses égales par ailleurs, une différence phonétique entre un segment 

lexicalement emphatique et sa contrepartie emphatisée ? Autrement dit, 

l’emphatisation entraîne-t-elle ou non la neutralisation de l’opposition entre 

segments emphatiques et non emphatiques ? Certains affixes, comme le préfixe 

du passif /tt()-/ ou le suffixe du pluriel /-at/, devraient pouvoir apporter une 

réponse à cette question. Comme on le verra par la suite, le /t/ de ces affixes 

paraît inchangé dans les contextes emphatiques et se réalise comme une 

affriquée non emphatique [ts], alors que les spectrogrammes montrent une 

différence, au niveau des formants 1 et 2 entre les voyelles adjacentes, selon 

que ces affixes sont ou non dans des mots emphatiques. Nous reviendrons sur 
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ce point, avec plus de détails, dans le quatrième chapitre (§ IV) qui traite de la 

propagation de l’emphase et de ses domaines.    

Conclusion 

     Les résultats que nous avons obtenus, à partir de cette analyse, s’accordent 

avec ceux obtenus dans la plupart des études mentionnées dans ce chapitre. 

L’articulateur secondaire impliqué dans la réalisation des emphatiques en AM 

est le pharynx ; il s’agit donc bien d’un processus de pharyngalisation. Les 

résultats montrent aussi que la description des emphatiques par les anciens 

grammairiens arabes (Sibawayhi et az-Zamakhshari parmi d’autres) et certains 

orientalistes et linguistes (Obrecht 1968 parmi d’autres), comme étant un 

processus de vélarisation (iṭbāq) et non pas de pharyngalisation, est écartée, au 

moins en ce qui concerne l’AM.  

     L’idée de vélarisation trouve son origine, comme il a été déjà noté (§ II.2.1), 

dans le Kitāb de Sibawayhi, dont les études ont eu une grande influence sur les 

grammairiens arabes qui l’ont suivi et sur une partie des orientalistes et même 

des linguistes contemporains. Donc, il se peut que les emphatiques étaient 

réellement réalisées, à ce moment-là, comme des vélarisées et non pas comme 

des pharyngalisées. Comme nous ne pouvons pas savoir avec certitude si 

c’était le cas ou pas, nous nous contenterons de dire ici que Sibawayhi, dans sa 

description des emphatiques, ne s’est probablement pas trompé dans la 

détermination du lieu d’articulation secondaire impliqué dans la réalisation de 

ces dernières, mais qu’il a tout simplement décrit la manière dont on réalisait 

ces segments à ce moment-là.  

     Ce qui est sûr c’est que les emphatiques d’aujourd’hui, en arabe, sont 

réalisées avec pharyngalisation et non pas vélarisation et que la constriction se 

fait au niveau du pharynx. Ceci est confirmé par la plupart des études de 
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phonétique expérimentale (Ali et Daniloff 1972, Ghazali 1977 et al-Tamimi, F. 

et al. 2009 parmi d’autres) qui montrent que dans la vélarisation c’est le dos de 

la langue qui est impliqué ; en montant vers le voile du palais, d’où le terme 

istilā (élévation) utilisé par les grammairiens arabe pour se référer au 

processus responsable de ce phénomène, en plus des trois uvulaires /q, , /, 

alors que dans le cas de la pharyngalisation, les radiographies ont montré que 

c’est la rétraction de la racine de la langue, vers le pharynx, qui est impliquée 

dans ce processus et que ceci a comme effet un rétrécissement de ce dernier.  

     Comme nous le savons, le pharynx se compose de trois parties ; le naso-

pharynx, l’oropharynx et le laryngo-pharynx (MacNeilage  1972). Comme la 

racine de la langue ne peut pas atteindre le nasopharynx, la constriction 

pharyngale, des emphatiques, doit se situer quelque part entre l’oropharynx et 

le laryngopharynx. Comme nous ne disposons pas des moyens techniques qui 

nous permettent de définir laquelle de ces deux parties est celle où la 

constriction a lieu, nous nous référons à quelques études ayant traité le sujet. 

D’après Al-Ani (1970), les images par rayons X obtenues montrent que la 

langue recule vers la partie supérieure de l’oropharynx dans l’emphatique [t]. 

L’étude de Ghazali (1977) montre que la constriction pharyngale se fait au 

niveau de la partie basse de l’oropharynx, entre le lieu d’articulation des 

uvulaires [q, , ] et celui des pharyngales [, ]. Laufer et Baer (1988) ont 

conclu que les emphatiques, en plus de [q,  et ], ont une constriction au  

niveau de la partie basse du pharynx, c.à.d. au niveau de l’épiglotte.  

     Ces études désignent donc l’oropharynx comme la partie où la constriction a 

lieu, mais divergent dans le lieu exact de celui-ci, c.à.d. 1) la partie haute ou 2) 

la partie basse, comme l’illustre la figure ci-dessous :  
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Figure 2.8 les deux parties de l’oropharynx (Bin Muqbil 2006 : 11) 

     Il se peut que la raison derrière ces résultats différents soit due aux 

particularités des parlers étudiés, qui diffèrent d’une étude à l’autre. Cependant, 

il est connu, dans la phonétique acoustique, qu’une valeur basse de F2 résulte, 

en général, d’une constriction au niveau de la partie haute du pharynx, lieu (1) 

dans la figure 2.8 ci-dessus, comme le souligne Harrington et Cassidy :    

‘‘F2 is maximally low when the tongue constriction is in the upper part 

of the pharynx’’ (Harrington & Cassidy 1999 : 6).  

     Nous concluons donc, à partir de notre analyse et celles étudiées dans ce 

travail, que les emphatiques en AM se réalisent avec une articulation 

secondaire qui est la pharyngalisation. Ce processus résulte d’une rétraction de 

la racine de la langue qui crée une constriction au niveau de la partie haute du 

pharynx, une chose confirmée par les résultats acoustiques que nous avons 

obtenus, c.à.d. élévation de F1 et abaissement de F2.    

     Après avoir défini les corrélats articulatoires et acoustiques qui contribuent 

à la réalisation des emphatiques en AM, nous nous intéressons dans le prochain 
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chapitre (§ III) au site phonologique de l’emphase et à la délimitation des 

segments qui constituent cette classe en AC et en AM. En effet, si en AC la 

majorité des études s’accordent sur le fait que cette classe se compose de 

quatre segments consonantiques, à savoir /t, d, s, /, les études faites sur les 

dialectes modernes divergent et attribuent chacune une classe différente, 

composée toujours de consonnes. Nous allons revoir tous les arguments 

avancés par ces études quant à la délimitation de cette classe. Puis, en nous 

basant sur les données de l’AC et, plus particulièrement, de l’AM nous verrons 

à quel point ces arguments sont-ils valables, en prenant en compte le rôle 

potentiel de certaines voyelles dans ce processus, un point négligé dans la 

plupart des études sur l’emphase. Enfin, nous verrons si le trait emphatique est 

une propriété de la consonne ou de la voyelle, ou s’agit-il d’un trait 

autosegmentale n’appartenant ni à l’une ni à l’autre.    
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CHAPITRE III 

Le site phonologique de l’emphase  

     Ce chapitre a comme objectif la définition du site phonologique de 

l’emphase en AC et en AM. Il est organisé de la façon suivante : nous 

commençons (§ III.1) par une revue de la littérature sur l’origine des 

emphatiques dans les langues afro-asiatique (§ III.1.1) puis sémitiques (§ 

III.1.2). Nous proposons ensuite, à partir de cette revue, un ensemble de 

paramètres, phonétiques et phonologiques, auxquels un phonème emphatique 

devra répondre. En se basant sur ces paramètres, nous analyserons des corpus 

de l’AC (§ III.2, § III.3) et de l’AM (§ III.4) afin de dégager les phonèmes qui 

répondront à ces paramètres. En fin (§ III.5), en nous basant sur ces résultats, 

nous verrons quel est le site phonologique de l’emphase : est-ce la consonne (§ 

III.5.1), est-ce la voyelle (§ III.5.2), ou s’agit-il tout simplement d’une unité 

autosegmentale (§ III.5.3) n’appartenant ni à l’une ni à l’autre ? 

III.1 Revue de la littérature 

     Une grande partie des études menées sur l’emphase (Troubetzkoy 1948, 

Jakobson 1957, Herzallah 1990, McCarthy 1994, parmi d’autres) étendent cette 

dénomination à toutes les consonnes ayant un point d’articulation à l’arrière de 

la cavité buccale, au niveau du pharynx plus particulièrement. Une définition 

comme celle-ci rend cette classe très vaste, très vague et surtout peu facile à 

délimiter. Elle inférerait que tout segment ayant une implication
39

 du pharynx 

est emphatique. D’autres chercheurs  (Boukous 2009, El-Medlaoui 1995) ont 

formulé une autre hypothèse qui restreint cette propriété aux obstruantes 

                                                           
39

 Qu’elle soit principale ou secondaire. 
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coronales qui constituent, selon eux, un site potentiel pour l’emphase. D’autres 

caractéristiques, plus spécifiques cette fois-ci, sont assignées aux emphatiques. 

Du point de vue phonétique, ces segments ont, comme nous l’avons déjà vu 

(cf. § II), un articulateur secondaire qui se situe au niveau de l’oropharynx et 

sont caractérisés, acoustiquement, par l’élévation de F1 et l’abaissement de F2. 

Du point de vue phonologique, ils propagent leur trait emphatique aux 

segments adjacents, emphatisant ainsi les consonnes et abaissant les voyelles. 

Nous en tirons donc, les cinq points suivants :  

1- toute consonne emphatique est articulée au niveau du pharynx. 

2- toute obstruante emphatique est susceptible d’être coronale. 

3- toute consonne emphatique est caractérisée par un effet d’élévation de 

F1 et d’abaissement de F2 des voyelles adjacentes.   

4- toute consonne emphatique emphatise les consonnes adjacentes.     

     Le premier point implique que certaines des consonnes dites gutturales, plus 

particulièrement /, /, sont aussi des emphatiques, ce qui est impossible ne 

serait-ce que du point de vue acoustique. Le point deux, qui inclut dans cette 

classe (emphatique) les obstruantes coronales, est très intéressant car nous 

avons constaté, dans la plupart des études et des dialectes, que la classe des 

emphatiques se compose majoritairement de consonnes coronales. Cependant, 

d’une part certaines études (Cohen 1969, El-Mdari 1999) ont inclus dans cette 

classe des consonnes comme /b, m/ qui ne sont pas des coronales, d’autre part, 

en AM, et d’autres dialectes arabes, certains mots emphatiques, comme 

[glg] ‘saleté’ et [bf] ‘amplificateur’, ne contiennent aucune obstruantes 

coronales. Concernant le troisième et quatrième point, toutes les études ont en 

effet montré que les emphatiques (pharyngalisées) /t, d, s, / sont 

caractérisées par l’élévation de F1 et l’abaissement de F2 des voyelles 

adjacentes (abaissement), et par l’emphatisation des consonnes adjacentes, qui 
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rentrent ou pas dans leur domaine syllabique. Certaines consonnes gutturales, 

comme /q, , /, et dans certains cas /g, b, n, m/, parmi d’autres, auraient aussi 

le même effet sur leur environnement. Les questions que nous nous posons 

alors sont : que signifie-t-on réellement par segment emphatique ? Et de 

combien de segments cette classe est-elle constituée ?   

     Avant de répondre à ces questions, nous allons nous pencher d’abord sur 

l’origine de ces segments et sur leur évolution. Nous allons voir que derrière ce 

terme se cachent deux classes majeures différentes, d’un côté les glottalisées, 

présentes dans la majorité des  langues afro-asiatiques (§ III.1.1), et de l’autre 

les pharyngalisées, présentes principalement dans les langues sémitiques (§ 

III.1.2).  

III.1.1 Les emphatiques dans les langues afro-

asiatiques 

     Parlées principalement dans le moyen orient et le nord de l’Afrique, ces 

langues se divisent en six branches générales (cf. figure 3. 1) : les langues 

berbères, parlées dans le Maghreb et dans le Sahara, les langues couchitiques, 

parlées dans la corne de l’Afrique et au Soudan, l’égyptien ancien (langue 

morte), parlé jadis dans la zone centrale de l’Egypte, les langues sémitiques, 

parlées, principalement, dans le Moyen-Orient, les pays du Golfe et dans le 

Maghreb et enfin les langues tchadiques parlées en Afrique Centrale 

(Cameroun, Niger, Nigeria et le Tchad). La sixième branche est celle des 

langues omotiques, parlées en Ethiopie et au Soudan. Certains linguistes la 

considèrent comme une branche occidentale des langues couchitiques.  

 

2 
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Figure 3. 1. Distribution des six branches appartenant à la famille 

des langues afro-asiatiques (Leclerc 2012). 

     Au sein des langues afro-asiatiques, les linguistes (Dolgopolsky 1977, 

Leslau 1944, 1952, 1956 et Ullendorff 1955, parmi d’autres) distinguent entre 

deux types de consonnes emphatiques : les pharyngalisées et les glottalisées. 

Les pharyngalisées étant déjà décrites (cf. § II), nous nous intéressons dans 

cette section aux glottalisées.     

     Sous l’appellation glottalisé nous retrouvons plusieurs types de segments : 

éjectifs, implosifs, pré-glottalisés, les voyelles glottalisées (creaky), etc. Dans 

la majorité des langues afro-asiatiques, les éjectives et les implosives sont les 

Famille des langues afro-asiatiques 
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plus répandues. Au sein du sémitique, seuls l’éthiopique et le sud arabique 

(mehri, harsusi, soqotri…) contiennent des glottalisées. Comme leur nom 

l’indique, les glottalisées (éjectives) sont produites par une occlusion de 

la glotte, qui a lieu au moment où une occlusion se produit dans la cavité orale. 

Le larynx, à ce moment-là, s’élève, provoquant ainsi une compression de l’air 

au-dessus de l’occlusion glottale. Ensuite, l’air bloqué dans la cavité orale est 

relâché créant un son avec une grande amplitude (Ladefoged & Maddieson 

1996 : 78). Une éjective est donc une consonne post-glottalisée utilisant un flux 

glottal. 

     La relation entre les éjectives et les pharyngalisées se reflète dans la 

situation linguistique actuelle sous plusieurs formes. Fre Woldu (1986) 

rapporte que les locuteurs du tigrinya, une langue éthiopique, qui immigrent 

vers le Soudan ont tendance, lorsqu’ils parlent l’arabe dialectal soudanais, à 

substituer les pharyngalisées par les éjectives correspondantes. Dans certains 

dialectes sud- arabiques modernes, comme le mehri et le soqotri, la réalisation 

éjective de certaines consonnes pharyngalisées de l’arabe est considérée par les 

locuteurs natifs comme acceptable dans leur langue (Johnstone 1975, 1987, 

Simeone-Senelle 1997). Il existe, donc, au sein de l’afro-asiatique et du 

sémitique une relation entre les éjectives et les pharyngalisées qui fait que la 

substitution d’une catégorie à l’autre est souvent considérée comme acceptable.           

     L’origine de ces segments est sujette à un grand débat. Certains linguistes 

(Dolgopolsky 1977, Cantineau 1960, Martinet 1953) avancent une théorie qui 

donne les éjectives comme étant à l’origine des pharyngalisées. D’autres 

(Leslau 1957 et Ullendorff 1955), en revanche, donnent les pharyngalisées 

comme étant à l’origine des éjectives. La première théorie semble être la plus 

répandue : la plupart des reconstructions du protosémitique et du proto-afro-

asiatique, ramènent les emphatiques aux glottalisées.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Glotte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Glottalisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flux_glottal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flux_glottal
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     Ainsi, les emphatiques pharyngalisées du sémitique découleraient des 

éjectives et plusieurs arguments vont en faveur de cette hypothèse. Primo, 

quantitativement parlant, le nombre des éjectives, dans les langues afro-

asiatiques, est supérieur à celui des pharyngalisées. Secundo, les 

pharyngalisées du protosémitique correspondent à des éjectives en proto-

tchadique, proto-couchitique et proto-omotique (Ehret 1995 : 481). Tertio, la 

glottalisation embrasse tous les lieux d’articulation, tandis que la 

pharyngalisation n’en concerne que certains. Et quarto, en néo-araméen 

plusieurs dialectes contiennent des éjectives, ce qui est difficilement 

explicable, dans une langue aussi éloignée des langues couchitiques, si les 

pharyngalisées étaient à l’origine des éjectives. Ces arguments nous poussent 

donc à appuyer l’hypothèse qui donne les éjectives comme étant à l’origine des 

pharyngalisées
40

. 

III.1.2 Les emphatiques dans les langues sémitiques  

     Compte tenu des caractéristiques phonologiques et phonétiques de chaque 

langue sémitique, on ne trouve pas forcément la même évolution, ni la même 

réalisation phonétique des consonnes emphatiques dans toutes ces langues. 

Plusque cela, dans certaines langues nous ne connaissons même pas la 

réalisation phonétique exacte de ces emphatiques 

(pharyngalisées/glottalisées)
41

. En prenant l’exemple du  [ṭ], cette consonne a 

évolué, dans certaines langues, sous deux formes. En ancien babylonien, on 

                                                           
40

 Pour une analyse plus détaillée sur ce débat les lecteurs sont renvoyés au travail d’Alex 

Bellem (2007), dans le quel elle traite en détail des différents aspects de cette relation entre les 

deux catégories.   

41 Pour cette raison, nous avons choisi de représenter les emphatiques, pour certaines de ces 

langues, par un point sous-strait, faisant référence à leur statut emphatique, sans aucune autre 

précision quant à leur réalisation phonétique.   
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trouve la forme [d] alors que dans le babylonien du nord, on trouve la forme 

[t]. Dans les transcriptions égyptiennes de certains noms sémitiques, le [ṭ] est 

substitué par [d]. En akkadien, d’après Geers (1945 : 66), un [ṭ] qui se retrouve 

adjacent à une autre emphatique se désemphatise et se réalise comme [t] ou [d], 

mais à côté d’un [q], c’est uniquement la forme [t] qui apparaît. Le même cas 

de figure a été relevé en araméen par Knudsen (1961 : 84), qui a montré que, 

dans cette langue, [ṭ] alterne avec [t, d] dans l’environnement de [q]. Ces 

alternances seraient dues à une contrainte
42

 qui interdirait l’existence de deux 

emphatiques dans un même mot. Cela implique donc que [q], dans ces langues, 

est considéré comme emphatique.   

     En ce qui concerne le nombre des phonèmes qui appartiennent à cette classe 

dans les langues sémitiques, on trouve beaucoup de divergences. En araméen 

ancien, par exemple, Hoberman (1988) ne parle que de deux consonnes 

emphatiques /ṭ, ṣ/. En néo-araméen, représenté par le syriaque et le babylonien-

araméen, ce nombre augmente pour atteindre, dans certaines langues comme le 

amedia, dix consonnes emphatiques sous jacentes /ṭ, ṣ, ḅ, ṃ, p, ḍ, ẓ
43

, ḷ, ṛ et /, 

qui devaient, selon Hoberman (1985 : 224), affecter les voyelles et les 

consonnes adjacentes. En akkadien, ougaritique, syriaque et hébreu (Morag 

1972) on parle de trois consonnes /ṭ, ṣ, q/. En AC, on considère qu’il existe 

quatre consonnes emphatiques /t, s, d, /, alors que, dans les variétés 

dialectales, d’autres consonnes s’y ajoutent, comme /r, l et z/. Ainsi, on peut 

conclure, d’une façon générale, que les emphatiques sont, d’une part, attestées 

                                                           
42

 Cette contrainte est connue sous le nom de loi de Geers qui donne une gradation, selon 

laquelle les trois emphatiques de l’akkadien et de l’araméen [t], [s] et [q] peuvent ou non 

s’effacer dans l’environnement d’une autre emphatique. La gradation est la suivante : s/q > s, 
k/g ; s/t  > s, t/d ; q/t  > q, t. Ainsi, on obtient s > q > t.      

43
 Le symbol ẓ ne fait pas référence ici à la fricative interdentale , comme le prévoit notre 

convention de translittération, mais à la fricative coronale voisée z.    

. . 



61 

 

dans toutes les langues sémitiques et que, d’autre part, cette classe ne se 

compose pas toujours des mêmes segments, comme le montre le tableau (3.1) 

ci-dessous, qui contient les principales langues sémitiques et les consonnes 

emphatiques attestées, selon les études, dans chaque langue. Notez que l’arabe 

est la seule langue où [q] n’est pas considéré comme emphatique : 

 

Akkadien ṭ, ṣ, q 

Eblaïte ṭ, ṣ, q, ḍ, ẓ
44

 

Ougaritique ṭ, ṣ, q 

Hébreu ṭ, ṣ, q 

Syriaque ṭ, ṣ, q 

Assyrien moderne ṭ, p, č, q 

Arabe classique t, s, d,  

Sud arabique moderne ṭ, ṣ, q, ḍ,  

Sud arabique ancien ṭ, ṣ, q, ḍ 

Dialectes arabes
45

 t, s, (d), (z), r, l, () 

Tableau 3.1 Les principales langues sémitiques  

et leurs consonnes emphatiques attestées.  

     Dans ce tableau, les consonnes /ṭ, ṣ, q/
46

 sont omniprésentes. Le /q/ a été 

inclus dans cette classe parce qu’il est considéré dans certaines langues comme 

                                                           
44

 Fricative coronale voisée emphatique.    

45
 Les consonnes entre parethèses ne sont pas attestées dans toutes les variétés dialectales.   

46
 Sauf dans le cas de l’assyrien moderne où le ṣ n’apparaît pas.  

. . 

. 
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emphatique
47

, exception faite de l’arabe où il n’est pas considéré, en général, 

comme une consonne emphatique à part entière
48

. Outre ces trois consonnes, 

vient le /ḍ/, présent surtout dans la branche arabe. Dans la prochaine section (§ 

III.2), nous allons nous concentrer sur la classe des emphatiques en AC afin de 

voir si elle se compose uniquement de quatre consonnes ou si d’autres segment 

peuvent y être inclus.  

III.2 Les emphatiques en arabe classique 

     L’AC est décrit comme possédant, comme il a été déjà dit, les quatre 

consonnes emphatiques /tˁ, dˁ, sˁ, ðˁ/. Sibawayhi fut l’un des premiers à avoir 

abordé et délimité cette classe, en AC, dans son Kitāb (cf. § II.2.1). Il les a 

décrites comme étant doublement articulées et les a appelé muṭbaqah 

(vélarisées)
49

. Ces quatre consonnes jouissent d’un statut phonémique qui se 

reflète dans l’existence, en AC
50

, de plusieurs paires minimales dont voici 

quelques-unes : 

 

 

                                                           
47

 Plusieurs reconstructions (Moscati et al. 1980 parmi d’autres) du système phonémique du 

sémitique considèrent le [q] de l’arabe comme provenant de l’éjective [k’] qui, rappelons le, 

fait partie de la classe des éjectives considérées comme étant à l’origine des pharyngalisées. 

48
 Bien que cette consonne abaisse, dans certains cas, comme les emphatiques, les voyelles 

adjacentes.  

49
 Nous avons montré (p. 49-51) que la description faite par Sibawayhi des emphatiques de 

l’AC comme vélarisées est peut-être due à la façon dont il les produisait et dans laquelle il y 

avait probablement une influence de sa langue maternelle, le persan. 

50
 Rappelons que le terme AC fait référence ici à la variété de l’ASM comme réalisée par les 

Marocains.  
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(1) 

        [- emphase]         [+ emphase] 

/tin/ ‘figues’ /tin/ ‘argile’ 

/tall/ ‘colline’ /tall/ ‘il a regardé à travers’ 

/sabt/ ‘samedi’ /sabt/ ‘raide’ 

/darb/ ‘rue’ /darb/ ‘type’ 

/dalla/ ‘indiquer’ /dalla/ ‘s’égarer’ 

/jufid/ ‘il bénéficie à’ /jufid/ ‘il fait déborder’ 

/faraid/ ‘uniques’ /faraid/ ‘devoirs’ 

/sajf/ ‘épée’ /sajf/ ‘été’ 

/sin/ ‘la lettre ‘s’’ /sin/ ‘Chine’ 

/massa/ ‘toucher’ /massa/ ‘sucer’ 

/alla/ ‘humilier’ /alla/ ‘rester’ 

     Ces quatre consonnes emphatiques sont, du point de vue articulatoire, toutes 

des coronales et sont aussi caractérisées par une double articulation qu’est la 

pharyngalisation. Du point de vue acoustique, le F1 des voyelles adjacentes 

s’élève et le F2 s’abaisse (Ali & Daniloff 1972, Ghazali 1981, parmi d’autres), 

les /i, u/ s’abaissant en [e, o] et /a/ se rétractant en []. Elles ont aussi un effet 

sur les consonnes adjacentes qui s’emphatisent quel que soit leur point ou leur 

mode d’articulation. 

(2) 

/tin/ [ten] ‘argile’ 

/tul/ [tol] ‘longueur’ 

/darb/ [drb] ‘type’ 

/jufid/ [jofed] ‘il fait déborder’ 

/sajf/ [sjf] ‘été’ 

/sin/ [sen] ‘Chine’ 
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/alla/ [ll] ‘rester’ 

/ulm/ [olm] ‘oppression’ 

     Cependant, il existe en AC des phénomènes d’emphase où aucune des 

quatre consonnes qui viennent d’être citées n’apparaît. Ces dernières ne sont 

donc pas les seules concernées par l’emphase et d’autres segments sont 

impliqués dans ce processus. D’après nos constatations, les consonnes qui se 

manifestent le plus dans ces cas, en AC, sont les trois consonnes coronales /r, l, 

z/. Nous allons les analyser une par une afin de voir quelle(s) caractéristique(s) 

elles partagent avec les emphatiques traditionnelles et si on peut les inclure 

dans cette classe.  

III.2.1 Le cas de /r/ 

     Compte tenu des cas où /r/ apparaît comme étant, potentiellement, le seul 

segment emphatique et de par son point d’articulation coronal, qui lui donne la 

possibilité d’être associé à une articulation secondaire comme la 

pharyngalisation, ce segment a toutes les caractéristiques pour être une 

emphatique potentielle de l’AC. Cantineau (1936 : 135) a trouvé, dans les 

variétés bédouines de Syrie, que r se réalise comme emphatique dans le 

contexte d’une emphatique naturelle ou d’une voyelle postérieure (u, a y 

compris le a central). Hussain (1985 : 17), dans son analyse des dialectes 

arabes du Golfe, a trouvé que r se réalise avec emphase lorsqu’il est adjacent à 

un segment qui implique une articulation postérieure, comme les pharyngales, 

les uvulaires, les emphatiques et les voyelles postérieures. Ghazali (1977), 

quant à lui, suggère l’existence d’un /r/ emphatique, dans les variétés arabes 

du Moyen-Orient et du Maghreb, qui serait conditionné par son adjacence à 

une voyelle postérieure ou basse. Il précise que celle-ci est déterminante 

lorsqu’elle le suit, quelle que soit la nature de la voyelle qui le précède. Afin de 
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voir le statut de ce segment en AC, nous allons examiner les données en (3 a-

c), constituées de mots simples de l’AC affectés par l’emphase et où aucune 

des quatre emphatiques traditionnelles n’apparaît
51

. Examinons les exemples 

suivants : 

(3) 

              a. /#_V/             b. /V_#/ 

[rwa] ‘raconter’ [r] ‘grotte’ 

[rˁʔa] ‘voir’ [dr] ‘voisin’ 

[rhib] ‘prêtre’ [zr] ‘visiter’ 

[rml] ‘sable’ [r] ‘honte’ 

[rmz] ‘signe’ [dr] ‘maison’ 

[rdul] ‘homme’ [r] ‘se révolter’ 

[rs] ‘tête’ [nr] ‘feu’ 

[roħ] ‘âme’ [brr] ‘obéissant’ 

[rotbah] ‘rang’ [rr] ‘chaud’ 

[rokn] ‘coin’ [mrr] ‘passant’ 

[roʕb] ‘terreur’ [frr] ‘fugitif’ 

[robʕ] ‘un quart’ [srr] ‘plaisant’ 

[romman] ‘grenadine’ [qrr] ‘stable’ 

  

                                 c. /V_(V)C/ 

[hrb] ‘s’enfuir’ [horob] ‘fuite’ 

[rb] ‘des arabes’ [orobah] ‘arabité’ 

[drb] ‘eczéma’ [dʒoroħ] ‘plaies’ 

[krb] ‘problème’ [bord] ‘horoscope’ 

                                                           
51

 Les segments [s, d] des corpus sont emphatisés et non pas emphatiques.   
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[drd] ‘marche’ [dorʕah] ‘dose’ 

[fr] ‘fête’ [orob] ‘des guerres’ 

     Ce que nous constatons, à partir de ces trois corpus, c’est que le [r] 

emphatique est toujours adjacent
52

 ou bien à la voyelle basse rétractée [] ou 

bien à la voyelle mi-basse [o]. Rappelons que l’élément |A| (cf. § II), porteur 

des caractéristiques de la pharyngalisation, est censé être présent dans la 

structure de ces deux voyelles, comme élément tête dans [a] et opérateur dans 

[o].  

     Ces corpus ne montrent, en revanche, aucun exemple où le [r] emphatique 

apparaîtrait à côté de la voyelle haute /i/. Contrairement aux quatre consonnes 

emphatiques /t, d, s, /, le /r/ ne semble avoir aucune réalisation emphatique 

devant ou après cette voyelle. Si [r] apparaît avec /i/, le mot doit, 

obligatoirement, contenir l’une des quatre emphatiques, comme l’illustre le 

corpus (4) ci-après : 

(4)  

/safir/ [sfer] ‘sifflement’ /sair/   [ser] ‘petit’ 

/masir/   [mser] ‘destin’ /dahir/   [dher] ‘article’ 

/damir/ [dmer] ‘conscience’ /darir/ [drer] ‘malade’ 

/atir/ [ter] ‘dangereux’ /matir/ [mter] ‘pluvieux’ 

/rijad/ [rejd] ‘Ryad’ /dirs/ [ders] ‘dent’ 

     Pour nous assurer de l’effet de ces consonnes, nous avons constitué un autre 

corpus où le [r] est suivi ou précédé de la voyelle antérieure [i], sans la 

présence de l’une des quatre emphatiques. Examinons le corpus ci-dessous : 

                                                           
52

 Il existe, cependant, en AC quelques rares mots où un /r/ non emphatiques est adjacents à 

/a/, comme [rawah] ‘un pot de vin’ par exemple, mais cette non emphase est souvent due à un 

processus appelé imālah (inclinaison), qui sera traité dans le quatrième chapitre.       
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(5) 

/rib/ [rib] ‘gain’ /ridl / [ridl] ‘pied’ 

/ri/ [ri] ‘vent’ /rijaʔ/ [rijaʔ] ‘ostentation’ 

/rilah/ [rilah] ‘voyage’ /risalah/ [risalah] ‘un message’ 

/barid/ [barid] ‘courrier’ /sari/ [sari] ‘libre’ 

/mariħ/ [mariħ] ‘joyeux’ /warik/ [warik] ‘bassin’ 

/ikr/ [ikr] ‘invocation’ /safir/ [safir] ‘ambassadeur’ 

     Le /r/, en l’absence d’une emphatique traditionnelle, n’a donc pas le même 

comportement devant les voyelles /i, u, a/ car il ne se réalise pas avec emphase 

dans l’environnement de la voyelle /i/. Cela confirme que l’abaissement de 

cette dernière dans le corpus (4) est bel et bien dû aux consonnes emphatiques. 

La structure interne de ces voyelles, qui ont comme têtes respectives les 

éléments |I|, |U|, |A|, est fort probablement responsable de cette variation. En 

termes de compatibilité et d’antagonisme vis-à-vis de l’emphase (|A|), 

l’élément |U|, de par la configuration relativement rétractée de la langue qu’il 

implique, est favorable à l’emphase, contrairement à l’élément |I|, qui nécessite 

le geste opposé, c.à.d. l’avancement de la langue. Ceci empêche donc la 

contrepartie emphatique [r], dans le corpus (5), de se réaliser. Les exemples en 

(6), ci-dessous, consistent en la substitution des deux voyelles /u/ et /a/ par /i/, 

dans les mêmes racines, ce qui influence la réalisation emphatique ou non 

emphatique de /r/ : 

(6)  

/rasul/ [rsul]53
 ‘messager’ /risala/ [risala] ‘message’ 

/raml/ [rml] ‘sable’ /rimal/ [rimal] ‘des sables’ 

/wizara/ [wizr] ‘ministère’ /wazir/ [wazir] ‘ministre’ 

                                                           
53

 Aussi /rusul/ [rosul] ‘des messagers’. 
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/radul/ [rdul] ‘homme’ /ridal/ [ridal] ‘des hommes’ 

/ruħ/ [roħ] ‘âme’ /riħ/ [riħ] ‘vent’ 

     On voit donc qu’en l’absence d’une emphatique naturelle dans le mot, à 

chaque fois que /r/ se retrouve adjacent aux voyelles /u, a/ il se réalise avec 

emphase ; en revanche, lorsqu’il se retrouve adjacent à /i/, il se réalise sans 

emphase. Les voyelles semblent donc jouer un rôle important dans ce cas, une 

chose que nous verrons avec plus de détails dans la section (§III.5.2). 

     De plus, les données montrent aussi que la contrepartie emphatique [r] n’a 

pas la même capacité d’emphatisation qu’ont les emphatiques traditionnelles, 

dans le sens où il n’emphatise pas les segments adjacents, sauf lorsqu’il est en 

position de coda, comme dans les exemples du corpus (3.b), où l’attaque est 

emphatisée, et ceux en (3.c), où la syllabe qui précède est emphatisée aussi. Il 

arrive malgré tout qu’on trouve des exemples en AC qui ne comportent aucune 

emphatique, mais où [r] semble emphatiser tout le mot, comme [brd] 

‘limer’, [bred] ‘limeur’, [srb] ‘mirage’ et [msr] ‘parcours’, ce qui 

pose un problème quant au statut phonologique de [r], en particulier, et de 

l’emphase, en général.    

     Pour récapituler, les données de l’AC montrent que les voyelles /u, a/ sont 

omniprésentes dans le contexte de [r], au point de devenir une condition pour 

la réalisation de cette dernière. Ces deux voyelles, dans la majorité des cas, 

doivent obligatoirement être dans la même syllabe que [r] ; sans cette 

condition, l’emphase ne peut pas avoir lieu. Cependant, l’exemple [bred], 

où [r] est adjacent à [i], enfreint cette condition. La position que les voyelles 

/u, a/ occupent par rapport à [r], ne joue, en revanche, aucun rôle : elles 

peuvent précéder, suivre ou même être séparées de [r] par un autre segment, 

pourvu qu’elles soient dans la même syllabe que lui.  
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     Ces faits nous obligent à poser quelques questions : 

1) Pourquoi la voyelle /i/ n’inhibe-t-elle pas l’emphase dans le corpus 

(4), qui contient les consonnes emphatiques /t, d, s, /, alors qu’elle 

le fait dans le corpus (5) qui contient /r/ ? 

2) A-t-on un /r/ emphatique naturel qui se désemphatise devant /i/ ou un 

/r/ non emphatique qui s’emphatise devant /u, a/ ? 

3) Pourquoi [r] s’emble-t-il emphatiser les segments adjacents, y 

compris /i/, dans certains contextes qui ne comportent aucune 

emphatique traditionnelle et pas dans d’autres ?  

4) En fin, à quel morphème l’emphase appartient-elle, compte tenu des 

alternances en (6) ? 

     Pour ce qui est de la première question, les données suggèrent, pour 

l’instant, que ces quatre consonnes ont un effet d’emphase, sur leurs 

environnements, qui serait beaucoup plus important que celui de [r], s’il était 

un phonème emphatique naturel. Dans les corpus (3) et (6), l’emphase ne se 

propage pas sur tous les segments et se limite à la syllabe contenant [r]. En 

revanche, dans le corpus (4), où les mots contiennent au moins une des quatre 

consonnes emphatiques, l’emphase se propage sur toutes les syllabes, même 

celles qui incluent la voyelle /i/. Pour ce qui est de la deuxième question, il est 

difficile d’y répondre avec précision à ce stade de l’analyse ; s’agit-il d’un /r/ 

emphatique qui emphatise les voyelles /u, a/ et qui se désemphatise devant /i/, 

ou de voyelles emphatiques /o, / qui emphatiseraient /r/. Autrement dit, faut-il 

poser la règle en (7a) ou celle en (7b) ? 

(7) 

a.  /u, a/ → [o, ] / _ r 

b.  /r/  → [r]   / _ o,  
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     Les données de l’AC privilégient la thèse d’un /r/ non emphatique qui 

s’emphatise au contact des voyelles /u, a/. Si on admettait cette hypothèse, elle 

ferait de [r] un allophone emphatique de /r/ et, comme on le verra plus loin, 

soulèverait un problème épineux concernant le système vocalique de l’AC. 

D'autre part, il deviendrait alors impossible de répondre à la troisième question, 

qui paraît impliquer l’existence d’une véritable emphatique naturelle /r/.  

     Avant de nous attaquer à ces problèmes, qui seront débattus plus loin (§ III. 

5), intéressons-nous au segment /l/ qui présente, lui aussi, quelques 

caractéristiques de l’emphase.    

III.2.2 Le cas de /l/ 

     Le mot Allāh [llh] est décrit, en général, comme étant le seul mot, en 

AC, où nous rencontrons un [l] emphatique. Les autres contextes où ce 

segment apparaît contiennent au moins une consonne emphatique naturelle. 

Petráček (1981) et Ferguson (1956) posent un phonème /l/ emphatique en AC, 

et dans la plupart des dialectes arabes modernes, sur la base de certaines paires 

minimales. Le même phonème est attesté aussi en berbère tamazight (Maroc), 

décrit par Boukous (2009 : 390), et chleuh, décrit par Ridouane (2003 : 10), 

comme le montre le nombre très important de paires minimales que 

contiennent ces dialectes berbères
54

. Compte tenu du rôle potentiel que peuvent 

jouer certaines voyelles, en l’occurrence /u, a/, dans l’emphatisation de ce 

segment, comme c’est le cas avec [r], nous réexaminons les données de l’AC 

et plus particulièrement le mot Allāh, afin de nous assurer de la validité cette 

hypothèse. Examinons les corpus suivants : 

                                                           
54

 Par exemple : [nggl] ‘bousculer’ vs. [nggl] ‘répandre un liquide’, [ullah] ‘par Dieu’ vs. 

[ulla] ‘sinon’. 
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(8) 

                      a.                            b. 

/liss/       [less] ‘voleur’ /latif/       [ltef] ‘délicat’ 

/lutf/        [lotf] ‘délicatesse’ /lasiqa/     [lseq] ‘se coller à’ 

/lat/       [lt] ‘crie’ /lisaq/      [lesq] ‘colle’ 

/lut/        [lot] ‘Loth’ /dulm/    [dolm] ‘oppression’ 

/tal/        [tl] ‘durer’ /laasa/ [ls] ‘résumer’ 

/salb/      [slb] ‘solide’ /laa/ [l] ‘insister’ 

/alt/      [lt] ‘mélange’ /ʔallah/      [ʔlˁlˁh] ‘Allāh’ 

     Mis à part le mot Allāh en (8b), tous les mots en (8) contiennent au moins 

une consonne emphatique naturelle. Ainsi, /l/ est emphatisé par harmonie, qu’il 

soit dans la même syllabe que la consonne emphatique ou pas. Le mot Allāh ne 

contient, en revanche, aucune consonne emphatique ; malgré cela c’est un [l] 

emphatique qui apparaît et qui se positionne entre  deux voyelles basses []. 

Une nouvelle fois, cette voyelle resurgit dans un contexte emphatique où 

aucune emphatique naturelle n’est présente. Il semble donc que cette voyelle 

est impliquée dans l’emphatisation de /l/ ici. Pour en être sûr, nous avons 

remplacé la première
55

 voyelle une fois par /i/ et une fois par /u/ et nous avons 

obtenu les résultats suivants : 

(9) 

[a/] [i] 

[ʔlˁlˁh]            ‘Allāh’                      [li llah]                  ‘à Allāh’ 

[samia llh]  ‘Allāh a écouté’ [bismi llah]            ‘au nom d’Allāh’ 

[aaa llh] ‘Allāh a pris’ [u] 

[istf llh]                                    ‘Allāh a choisi’        [innahu llh]      ‘c’est Allāh’ 

                                                           
55

 La deuxième voyelle étant lexicale, il est impossible de la changer.  
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[huwa llh] ‘c’est Allāh’ [ʕabdu llh]         ‘le serviteur d’Allāh’ 

     Comme on peut le voir à partir des exemples en (9), lorsque /l/ est précédé 

par /i/ il se réalise sans emphase, mais lorsque c’est /a/ ou /u/ qui le précèdent, 

il se réalise avec emphase. Donc, pour que le segment /l/ puisse se réaliser avec 

emphase, dans le mot Allāh, il doit être précédé d’une consonne associée à une 

fatah (voyelle brève /a/) ou une dammah (voyelle brève /u/). Ceci nous 

montre, une nouvelle fois, le rôle important que jouent ces deux voyelles dans 

le processus de l’emphase même si, dans le cas présent, ces voyelles n’ont 

d’effet sur ce segment que dans le mot Allāh, alors qu’avec /r/ l’emphase est 

systématique. Pourquoi donc cette exception?  

     Bien que la phonologie ne semble jouer, ici, aucun rôle car, comme on peut 

le voir à partir des exemples en (10), les mêmes contextes vocaliques 

n’engendrent pas un [l] emphatique, cela soulève à nouveau la question du site 

phonologique de l’emphase : s’agi-t-il d’un // emphatique ?, et aussi de son 

morphème (cf. exemples (9)).  

(10) 

/balad/ [balad] ‘pays’ 

/salb/ [salb] ‘dépouillage’ 

/ulud/ [ulud] ‘éternité’ 

/kulfah/ [kulfah] ‘cout’ 

     La plupart des grammairiens arabes relient cette emphase, dans le mot 

Allāh, à une question de style, en raison du statut spirituel de ce mot dans la 

langue arabe et plus particulièrement chez les musulmans. Nous reviendrons 

sur cette question plus tard (§ III.3.2). A présent, examinons le cas du segment 

/z/.    
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III.2.3 Le cas de /z/            

     D’après les données de l’AC dans le corpus (11), le /z/ semble avoir, vis-à-

vis de l’emphase, le même comportement que /l/ : dans l’environnement d’une 

emphatique naturelle il se réalise avec emphase et dans celui des voyelles /u, a/ 

il se réalise tantôt avec emphase tantôt sans emphase. Examinons d’abord le 

corpus suivant : 

(11) 

                   a.                     b. 

[zlt] ‘galets’ [zrbi] ‘des tapis’ 

[zet] ‘crie’ [zhr] ‘rose’ 

[tze] ‘frais’ [zr] ‘visiter’ 

[tzo] ‘devenu frais’ [zor] ‘mensonge’ 

[trz] ‘broder’ [bazr]  ‘semer’  

[terz] ‘type’ [azr] ‘carotte’ 

[dz] ‘oppresser’ [arozz] ‘riz’ 

     Le [z] emphatique apparaît dans deux contextes majeurs. Le premier est 

celui des emphatiques /t, d/ en (11a), que ce soit dans la même syllabe que ces 

dernières ou pas. Le deuxième est celui des voyelles /u, a/ en (11b). Ce dernier 

contexte a la particularité que les mots concernés contiennent aussi un [r] 

emphatique. Est-ce alors ce dernier qui est responsable de l’emphatisation de 

/z/ ? Est-ce les deux voyelles qui sont responsable de cette emphase ? Ou 

avons-nous tout simplement affaire à un phonème /z/ emphatique ? Pour voir 

laquelle des trois hypothèses est la bonne, nous avons constitué un corpus 

(paires minimales) dans lequel nous avons remplacé [r] par un autre segment 

dans certains mots de (11) et nous avons obtenu les résultats ci-après : 
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(12)  

[zr] ‘visiter’ vs. [zal] ‘s’enlever’ 

[dazr] ‘carotte’ vs. [dazaʕ] ‘séparer’ 

[zor] ‘mensonge’ vs. [zukm] ‘grippe’ 

[bazr] ‘semer’ vs. [baza] ‘se lever’ 

[zhr] ‘rose’ vs. [zuhd] ‘abnégation’ 

     Les mots en (12) montrent qu’en substituant le /r/ par un autre segment, tout 

en gardant les mêmes voyelles
56

, l’emphase disparaît. Ceci implique que 

l’emphase dans le deuxième contexte du corpus (11) est due à [r] qui, étant 

adjacent aux deux voyelles /u, a/, se réalise avec emphase et emphatiserait, à 

son tour, /z/. Notez que ce dernier précède toujours /r/, sauf dans le dernier 

exemple [arozz] ‘riz’ où il le suit. Ainsi, le /z/ ne peut pas être considéré 

comme un phonème emphatique car sa variante emphatique est conditionnée 

par son contexte phonologique, en l’occurrence une emphatique naturelle ou /r/ 

lorsqu’elle est adjacente à /u, a/. 

     Ce qui ressort, de tout ce qui vient d’être dit, concernant la classe naturelle 

des emphatique en AC, c’est que cette dernière contient les quatre consonnes 

/t, d, s, /, traditionnellement décrites comme étant les seules emphatiques 

de l’AC. Ces consonnes, qui sont toutes des coronales, ont la particularité de se 

manifester sous leur forme emphatique quel que soit le contexte et la nature 

du/des segment(s) adjacent(s). L’analyse a montré aussi que, parmi les trois 

consonnes emphatiques potentielles [r], [l] et [z], seule [r] manifeste les 

caractéristiques des emphatiques : elle se réalise avec emphase sans la présence 

d’une autre consonne emphatique. Cependant, le contexte de [r] semble jouer 

un rôle déterminant car il a la particularité de contenir en général l’une des 

                                                           
56

 Mis à part la dernière paire minimale.  



75 

 

deux voyelles /u, a/ (réalisées [, o] avec emphase). Cela soulève le rôle 

potentiel que peuvent jouer ces dernières dans l’emphatisation de /r/ et aussi de 

/l/ (au niveau du mot Allāh uniquement), qui se désemphatisent toutes les deux 

devant la voyelle /i/. 

     L’analyse a ainsi soulevé le problème du site de l’emphase : est-ce la 

consonne ou la voyelle  qui est phonologiquement emphatique (cf. les règle en 

(7 a, b)) ? Avant d’y revenir, examinons l’analyse de /r/ et /l/, faite par les 

grammairiens arabes, à partir du 8
ème

 siècle, pour la comparer aux résultats de 

notre analyse.            

III.3 Analyse des segments /r/ et /l/ des grammairiens 

arabes entre le 8
ème

 et le 13
ème

 siècles 

      Plusieurs spécialistes de la science de la récitation du Coran (cf. § I, p. 18), 

ou ce qu’on appelle en arabe ilm attadwīd علم التجويد, attribuent à /r/ et /l/, en 

AC, deux traitements différents, quant à leurs réalisations. Le premier, c.à.d. 

/r/, est décrit comme mufakhkham lexicalement au même titre que les 

mustaʕliyah
57

. Le deuxième est lexicalement muraqqaq
58

, c.à.d. réalisé sans 

tafkhīm. Parfois le /r/ mufakhkham se réalise comme muraqqaq et vice-versa 

pour le /l/. Ceci dépend des contextes phonologiques des deux segments que 

nous détaillons dans les deux sections qui suivent.  

 

 

                                                           
57

 Rappelons que dans cette catégorie on trouve les quatre muṭbaqah [t, d, s, ] et les trois 

gutturales uvulaires [q, , ].   

58
 Appelé aussi istifāl, c’est un processus qui consiste en l’abaissement de la langue vers le bas 

ce qui rend les sons graves moins graves ou faibles.  



76 

 

III.3.1 Réalisation de /r/ 

     D’après le grammairien ibn al-Jazri, le /r/ était à l’origine muraqqaq, c.à.d. 

articulé sans tafkhīm. Mais par la suite, cette consonne est devenue 

mufakhkhamah, pour être incluse dans la catégorie des mustaʕliyah. Rien n’est, 

par contre, dit sur la période où cette consonne est devenue ainsi. D’autres 

grammairiens l’ont considérée comme non spécifiée ni pour le tafkhīm ni pour 

le tarqīq, l’une ou l’autre réalisation dépendant principalement de son 

environnement, plus particulièrement des voyelles adjacentes, comme le 

montrent les exemples en (13) et (14). 

(13) - Les contextes du tafkhīm du r : 

      a. si le r est dans un mot d’origine non arabe : 

[isril] ‘Israël’ 

[irma] ‘cité d’Iram’ 

       b. si le r est associé à une fatah (a) : 

[ikr] ‘en invoquant’ 

[hidrh] ‘voyage’ 

      c. si le r est dans l’environnement d’une consonne mustaliyah : 

 

 

        

      d. si le r est associé à une dammah (u) ou la suit:         

[rokn] ‘coin’ 

[rotbah] ‘rang’ 

[roħ] ‘âme’ 

[bord] ‘horoscope’ 

[dorħ] ‘blessure’ 

[serh] ‘petite’ 

[drb] ‘frapper’ 

[mser] ‘destin’ 
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(14) - Les contextes du tarqīq du r :   

       a. si le r est associé à une kasrah (voyelle brève i) :  

 

 

    

       b. si le r est précédé d’une consonne associée à une voyelle brève i : 

 

 

          

       c. si le r est précédé d’un yāʔ : 

 

 

       

       d. si le r est ou bien précédé ou bien suivi d’un alif mumāl (incliné) :   

 

 

  

     Sibawayhi (vol IV p. 136) voit le /r/ comme étant "doublement réalisé", 

[rr] : ‘‘wa rrāu iā takallamta bihā kharadat kaannahā muḍāafah’’. 

Ainsi, il se réalise avec tafkhīm car c’est comme si on avait prononcé deux /r/ 

successives. Pour lui, c’est cette double réalisation qui est responsable de son 

tafkhīm. Cependant, devant la voyelle /i/ c’est un /r/ muraqqaq qui se réalise, 

pourquoi donc ? Sibawayhi (ibidem) répond qu’étant doublement réalisé, il 

équivaut à deux [ri] ‘‘wa ammā fi ldarri fatumīlu lalifa, kāna awwalu larfi 

maksūran aw maftūan aw maḍmūman, liannahā kaannahā arfān 

maksūrān’’. Mais lorsque /r/ se trouve dans l’environnement d’une 

[rɨzqa] ‘subsistance’ 

[rɨdʒal] ‘des hommes’ 

[munðr] ‘avertisseur’ 

[frʕawn] ‘Pharaon’ 

[saħir]  ‘magie’ 

[ajr] ‘abondance’ 

[sajr] ‘marche’ 

[dajr] ‘synagogue’ 

[sar] ‘il a marché’ 

[nar] ‘feu’ 

[mira] ‘héritage’ 

[rab] ‘détruit’ 
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mustaliyah, son tarqīq est, malgré tout, neutralisé en raison de l’abaissement 

de /i/ par cette dernière
59

.  

     Nous voyons dans la description de Sibawayhi une indication intéressante 

du statut de vibrante qui caractérise /r/ dans la phonétique contemporaine. En 

revanche, le fait qu’il utilise ceci comme argument pour expliquer son tarqīq 

devant /i/ semble moins crédible car, si le tafkhīm de /r/ est dû à son statut de 

vibrante, pourquoi ce même statut serait responsable de son tarqīq ? Nous 

pensons que le problème peut être envisagé autrement, en nous référant 

uniquement au statut des voyelles et plus particulièrement à leurs éléments tête. 

Dans le cas de /u/, /a/, les éléments tête de structure sont |U|, |A|, 

respectivement. L’élément |A|, synonyme d’emphase dans notre analyse, est 

tout naturellement compatible avec le tafkhīm de r comme l’est aussi l’élément 

|U|. Par contre, l’élément |I|, tête de structure de la voyelle i, est incompatible 

avec l’emphase car la configuration de la langue requise pour sa réalisation 

(haute/antérieure) est antinomique à celle requise pour l’élément |A| de 

l’emphase (basse/postérieure).                          

     Comme conclusion, pour les grammairiens arabes aussi, on trouve un [r] 

emphatique dans l’environnement des voyelles /u/, /a/ et dans celui des 

mustaliyah. La vibrante est non emphatique lorsqu’elle est suivie ou précédée 

par la voyelle /i/, la semi-voyelle /j/ ou par un alif ayant subi la imālah, c.à.d. 

[]. Une nouvelle fois encore le problème du site de l’emphase se pose : est-ce 

la consonne ou la voyelle ?   

     

                                                           
59

 Nous voyons dans le comportement de /r/ et celui des emphatiques traditionnelles deux 

types d’emphase : une emphase générée par /r/ qui serait hiérarchisée plus bas que celle 

générée par les emphatiques traditionnelles, vu l’effet des chaque catégorie sur son 

environnement.  
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III.3.2 Réalisation de /l/         

     En ce qui concerne /l/, il est considéré par tous les grammairiens arabes, 

contrairement à /r/, comme muraqqaq (non emphatique) à l’origine. Ainsi, sa 

réalisation emphatique est attestée dans deux contextes : dans le domaine d’une 

mustaliyah, que ce soit dans la même syllabe que cette dernière ou pas, et dans 

le mot Allāh, lorsque celui-ci est précédé de u, a. Examinons les exemples en 

(15) et les paires minimales en (16) ci-dessous : 

(15) 

a. [t] [matlʕ] ‘levé’ 

 [tlq] ‘divorce’ 

b. [s] [slb] ‘crucifixion’ 

 [selhu] ‘lies-le, imp.’ 

c. [] [olm] ‘oppression’ 

 [ell] ‘ombre’ 

d. [d] [del] ‘côte’ 

(16) 

   [l]      [l]  

[badal] ‘au lieu de’ [btl] ‘héros’ 

[dalla] ‘indiquer’ [ll] ‘rester en train de’ 

[sul] ‘petit de la 

 pintade’ 
[solh] ‘paix’ 

[lidd] ‘une cure’ [less] ‘voleur’ 

[lab] ‘injure’ [lt] ‘crie’ 

     Le tableau en 3.2, ci-après, résume les contextes du [l] emphatique dans le 

mot Allāh. La nature des voyelles qui précèdent ce segment paraît 

déterminante : 
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                Tableau 3.2. Les contextes des réalisations emphatiques 

 et non emphatiques de l dans le mot Allāh. 

     A partir des corpus (15, 16) et du tableau 3.2, il semble que les contextes de 

réalisation du [l] emphatique sont les mêmes que pour [r]. Cependant, comme 

il a été déjà noté, [l] a une particularité : en l’absence d’une emphatique 

naturelle, la latérale emphatique n’est attestée que dans le mot Allāh.  

     Cette particularité pourrait ne pas être liée à la phonologie car, si c’était le 

cas, [l] devrait se réaliser systématiquement. En effet, comme nous l’avons 

déjà mentionné (p. 72), il existe une autre façon d’expliquer le phénomène. 

Certains spécialistes de la science de la récitation du Coran, tel que al-Qurṭubī 

(1953) parmi d’autres, considèrent l’emphatisation de ce segment, dans le mot 

Allāh, comme une sorte "d’emphase" au sens expressif du terme. Pour eux, le 

mot Allāh, spécifique au créateur, doit être glorifié et ceci se fait, selon eux, à 

travers la réalisation de tous les segments, dont /l/, avec "emphase". Toutefois, 

s’il était vrai que le mot Allāh doit être toujours réalisé avec emphase, pourquoi 

ne l’est-il pas aussi dans le troisième contexte du tableau 3.2 ?  

contextes réalisations Exemples 

- précédé d’une voyelle 

brève a (fatha). 

 

 

Emphatique 

- [huwa llh] ‘c’est lui 

Allāh’  

- [qla llh]  ‘Allāh a dit’ 

- précédé d’une voyelle 

brève u (damma). 
- [jalamu llh] ‘Allāh sait’ 

- [abdu llh] ‘le serviteur 

d'Allāh’ 

- précédé d’une voyelle 

brève i (kasra). 

 

Non- emphatique 

- [bismi llah] ‘au nom 

d’Allāh’ 

- [quli llah] ‘dit Allāh’ 
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     Du point de vue phonétique, l’élément qui constitue la voyelle /i/, c.à.d. |I| 

est, là aussi, responsable, selon nous, de la non-emphatisation de /l/ dans le 

troisième contexte. La configuration (palatal/antérieure) de la langue requise 

pour la réalisation de cette voyelle est antinomique à celle 

(pharyngale/postérieure) requise pour la réalisation des emphatiques en 

général. Donc, le fait que /l/, dans Allāh, soit réalisé avec ou sans emphase 

dépend principalement de la voyelle qui le précède, c.à.d. /u/, /a/. Si cette 

explication ne résout pas le problème, car on ne comprend toujours pas 

pourquoi cette emphase à conditionnement vocalique a lieu uniquement dans le 

mot Allāh, la réponse se trouve probablement dans la combinaison des deux 

arguments. Si on considère que l’emphase dans ce mot exprime, effectivement, 

une sorte de glorification, elle ne doit pas être considérée, dans ce cas, comme 

un phénomène purement phonologique, mais plutôt stylistique. Il n’en est pas 

moins vrai que celui-ci demeure régi par les règles phonologiques qui 

contraignent l’emphase, d’une façon générale, et qui dépendent principalement 

des éléments constitutifs des voyelles adjacentes.          

     Cette conclusion s’oppose à celle faite par Ferguson (1956), qui, de 

l’existence de certaines paires minimales en AC
60

, que nous reprenons en (17), 

déduit qu’il existe en AC deux phonèmes /l/ : un /l/ non emphatique et sa 

contrepartie emphatique /l/ : 

(17) 

[w llhu] ‘et Allāh’ vs. [wallahu] ‘il l’a nommé’ 

[w llhi] ‘par Allāh’ vs. [wa llahi] ‘et celui qui s’amuse’ 

                                                           
60

 Ferguson donne d’autres paires minimales, se basant sur des dialectes arabes, comme l’arabe 

Irakien et Syrien, comme [lle] ‘mon vinaigre’ vs. [alli] ‘laisse’. 



82 

 

     Il est vrai que l’existence de paires minimales peut être considérée comme 

argument prouvant le statut phonémique d’un segment. Mais dans les cas en 

(17), il s’agit toujours du mot Allāh, précédé de l’une des voyelles conductrices 

de l’emphase, en l’occurrence []. En introduisant la préposition li ‘à’ dans les 

deux dernières phrases, nous voyons que la voyelle /i/ empêche, comme prévu, 

l’emphase d’avoir lieu : 

(18) 

[w llhi] ‘par Allāh’ vs. [wa li llahi] ‘et c’est à Allāh ’ 

[wa llahi] ‘et celui qui s’amuse’ vs. [wa li llahi] ‘et c’est à celui qui 

s’amuse’ 

     A partir des données analysées concernant la réalisation emphatique de /l/, 

nous concluons que cette consonne n’a pas un statut phonémique en AC. Cette 

conclusion est basée sur le fait que ce segment ne s’emphatise que dans 

l’environnement d’une emphatique naturelle [t, d, s, ] et dans le mot Allāh, 

lorsque celui-ci est précédé de l’une des voyelles u ou a. Nous avons soulevé le 

côté problématique de ce dernier cas et nous l’avons expliqué par une question 

de style (glorification), due au statut qu’occupe ce mot dans la langue arabe, 

plus particulièrement chez les musulmans, et aussi par la phonologie, qui 

semble, malgré tout, jouer un rôle important, et là, une fois de plus, le 

problème du site de l’emphase ressurgie.          

     Malgré tout ce qui vient d’être dit sur la réalisation des deux phonèmes /l, r/, 

il faut rappeler que les conditions et les environnements cités ci-dessus peuvent 

changer ou être complètement neutralisés. Ceci est dû à la multitude des 

méthodes de lecture du Coran
61

 dans le monde musulman, qui changent en 

                                                           
61

 Il existe en général sept méthodes de lecture du Coran, appelées sabat aruf ‘sept lettres’. 

Omar ibn al-Khaṭṭāb (que Dieu l'agrée) a dit : ‘‘J'ai entendu Hichâm ibn Hakīm ibn Hizām lire 

la sourate ‘‘Le discernement’’ d'une  façon différente de la mienne, alors que le Prophète me 

l'avait déjà lue. J'ai failli l'interrompre dans sa récitation, mais j'ai attendu qu'il finisse puis je 
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général d’un pays à l’autre et qui sont dues aux caractéristiques des différentes 

variétés arabes connues à l’époque mohammadienne. Afin de faciliter la lecture 

du Coran, le prophète Mohammad a transmis celui-ci en prenant en compte les 

différentes prononciations des tribus arabes de l’époque, dans le but d’en 

faciliter l’apprentissage. Ceci a mené à cette diversité dans les méthodes de 

lecture du Coran connues aujourd’hui.  

     En revenant à la classe naturelle des emphatiques, on sait que cette dernière 

diffère selon les dialectes arabes modernes, d’après les résultats des études 

ayant traité le sujet. Certains segments, comme [], n’y figurent pas, alors que 

d’autres comme [r, z, l], ou même [b, m], y sont inclus. En AE, par 

exemple, [] a été remplacé par [z] (/bet/ → [zbet] ‘officier’) ; en 

AM ou encore en berbère, [r] et [z] ont, tous deux, le statut de phonèmes 

emphatiques à part entière, s’opposant à des [r, z] non emphatiques, comme 

dans les paires minimales suivantes : 

(19) 

   AM [zina] ‘belle’      vs. [zen] ‘douzaine’ 

[bra] ‘aiguille’  vs. [br] ‘enveloppe’ 

     

Berbère [izzi] ‘mouche’ vs. [ezze] ‘vésicule biliaire’ 

[ara] ‘écris’      vs. [r] ‘donnes’ 

                                                                                                                                                                          
l'ai pris par son vêtement jusqu'au Prophète et j'ai dit : ‘‘Ô Prophète, j'ai entendu cet homme 

lire la sourate ‘‘Le discernement’’ d'une façon différente de celle que tu m’as lu. Le Prophète a 

alors dit : ‘‘Demande-lui de  lire’’. Il lut alors de la même façon que précédemment, il dit : 

‘‘C'est ainsi qu'elle fut révélée’’, il m'a dit alors : ‘‘Lis’’, quand j'ai lu à mon tour il dit : ‘‘C'est 

ainsi qu'elle fut révélée. Ce Coran a été révélé en sept récitations, récitez donc celle qui vous 

est la plus aisée’’.  
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      La section suivante, qui portera sur l’AM, aura comme objectif de 

déterminer les segments qui constituent la classe naturelle des emphatiques 

dans cette variété de l’arabe.   

III.4 Les emphatiques en arabe marocain 

     Comme il a été mentionné au début de ce travail (§ I-2), il existe plusieurs 

facteurs (sociolinguistiques, politiques, historiques, etc.) ayant contribué à la 

diversité des variétés de l’AM. Parmi ces facteurs nous avons cité le contact de 

l’arabe avec les langues locales, principalement les trois variétés berbères, et 

les langues coloniales, le français et l’espagnol. Comme ce contact n’a pas eu 

lieu partout de la même façon, on trouve actuellement plusieurs variations 

(phonétiques, phonologiques, etc.) dialectales selon la région où on se trouve. 

Par exemple, dans le nord du pays, c’est la variété berbère ‘tarifit’ et l’espagnol 

qui ont eu le plus d’influence sur l’arabe ; dans le sud, c’est le tachelhit ; dans 

le centre, c’est le tamazight, et, dans l’ouest du pays, c’est le français. 

L’analyse sera centrée ici, comme déjà mentionné, sur la variété de l’AM 

parlée dans la région de la ville de Kénitra (nord-ouest). Nous essayerons de 

délimiter la classe des emphatiques dans cette variété, puis nous la 

comparerons à celle de l’AC afin de voir si cette classe est la même ou s’il faut 

y inclure ou exclure des segments.  

     Avant d’entamer notre analyse, nous rappelons que les interdentales 

emphatiques et non emphatiques //, // et // de l’AC, ont évolué vers des 

occlusives alvéolaires par déspirantisation en AM, comme le montrent les 

exemples en (20) :  
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(20) 

 ‘oppresseur’  ‘loup’ ‘tissu’ 

AC   [lim] [iʔb] [awb] 

AM   [dlm] [dib]  [tub] 

     Concernant l’inter-dentale emphatique //, le trait emphatique a été 

préservé dans son évolution. Pour l’AM, ceci implique que le phonème /d/ 

représente // et /d/ à la fois. Le mot [dfar], par exemple, signifie en AM 

‘ongle’ et ‘tresser’. En AC ce [d] représente deux phonèmes différents : dans 

le cas de ‘ongle’ il s’agit d’un // ([ofr]) et dans le cas de ‘tresser’ c’est un 

/d/ ([dfr]).                  

     En ce qui concerne la délimitation de la classe naturelle des emphatiques en 

AM, on retrouve les trois coronales /t, d, s/, comme l’illustrent les paires 

minimales suivantes : 

(21)  

[- emphase] [+ emphase] 

a. [tar] ‘attirer’ aˊ. [tr] ‘il s’est envolé’ 

    [tr] ‘devenu ferme’      [tr] ‘plus dangereux’ 

    [it] ‘parce que’      [et] ‘mur’ 

b. [sif] ‘épée’ bˊ. [sef] ‘été’ 

    [bssl] ‘faire des 

bêtises’ 
     [bssl] ‘mettre de 

l’ognons’ 

    [mss] ‘toucher’       [mss] ‘sucer’ 

c. [daʕ] ‘se propager’ cˊ. [dʕ] ‘s’égarer’ 

    [hdm] ‘détruire’      [hdm] ‘digérer’ 

    [fad] ‘être utile’      [fd] ‘déborder’ 
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     Reste maintenant le cas des autres segments. Comme pour l’AC, les trois 

segments /r, l, z/ sont aussi les premiers candidats potentiels à l’inclusion dans 

cette classe, vu leur point d’articulation coronal qui leur donne la possibilité 

d’être associés à une articulation secondaire comme la pharyngalisation. Nous 

avons conclu dans un travail précédent (Gouma 2005), sur la variété marocaine 

de Kénitra, que ces trois segments étaient des phonèmes emphatiques 

naturels
62

. Nous verrons, à la lumière de l’analyse actuelle, qui prend en 

compte le statut des mots d’emprunt et le rôle potentiel que peuvent jouer 

certaines voyelles, si ces segments seront toujours considérés comme des 

phonèmes emphatiques ou pas.  

III.4.1 Le cas de /r/ 

     Outre les trois phonèmes emphatiques /t, d, s/, l’AM semble disposer d’un 

phonème /r/ emphatique s’opposant à un /r/ non emphatique, comme le 

montrent les paires minimales en (22) et les mots en (23) ci-après :   

(22)  

     [- emphase]      [+ emphase] 

[rab] ‘détruit’ [rb] ‘étant caillé’ 

[bra] ‘aiguille’ [br] ‘lettre’ 

[ra] ‘courir’ [r] ‘il est arrivé’ 

[brd] ‘refroidi’ [brd]63
 ‘limer’ 

[dar] ‘il a fait’ [dr] ‘maison’ 

                                                           

62 Cette conclusion, basée sur un nombre important de paires minimales trouvées dans cette 

variété, est remise en question dans ce travail, car certains points, comme le rôle potentiel des 

voyelles, n’avaient pas été pris en compte.   

63
 Le [d] ici ne correspond pas à l’emphatique naturelle /d/ mais à l’occlusive coronale 

emphatisée  /d/. Cependant, du point de vue phonétique, ils sont identiques. 
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[smr] ‘guetter’ [smr] ‘teint bronzé’ 

[ħar] ‘être en 

dilemme’ 
[ħrr] ‘piquant’ 

[ari] ‘liquide’ [re] ‘mon voisin’ 

 (23) 

[rbb] ‘Dieu’ 

[rja] ‘drapeau’ 

[rmla] ‘sable’ 

[reb] ‘le fait de boire’ 

     Ce qui est commun aux formes en (22) et (23) c’est que, à chaque fois que 

/r/ se réalise avec emphase [r], la voyelle basse [] apparaît aussi, mis à part 

les derniers exemples en (22) et en (23), où [r] est suivi par [e]. Les exemples 

en (24), ci-dessous, montrent, en outre, un /r/ emphatique adjacent à [o]. Ces 

faits rappellent les résultats obtenus à partir des donnés de l’AC où, là aussi, 

une réalisation emphatique [r] était pratiquement toujours adjacente à [ o]. 

Cependant, certains mots en (24) montrent aussi un [r] emphatique qui n’est 

adjacent ni à [] ni à [o], là ou l’AC présente régulièrement un [o] :         

(24)   

    AC    AM  

[rotbah] [rotba] ‘rang’ 

[roħ] [roħ] ‘âme’ 

[buor] [bor]  ‘encens’ 

[roʔus] [rjos] ‘têtes’ 

[romman] [rwmman] ‘grenade’ 

[roam] [rwam] ‘marbre’ 

[rokn] [rwkna] ‘coin’ 
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     En comparant les exemples de l’AC avec ceux de l’AM, on s’aperçoit que 

la  voyelle moyenne [o], adjacente à [r], est tantôt préservée tantôt effacée
64

. 

Là où elle est effacée, on remarque une labialisation
65

 de l’attaque ([rw]), qui 

est probablement la trace de la voyelle disparue. Le plus important ici c’est 

que, dans les deux cas, le trait emphatique a été préservé. 

     Intéressons-nous maintenant à la voyelle /i/. Cette voyelle a le même effet 

sur /r/ en AM qu’en AC : elle l’empêche de se réaliser sous sa forme 

emphatique. Cela est démontré par les formes en (25) où la voyelle /i/ est 

remplacée par /a/ dans les mêmes racines
66

 :  

(25)          

           [- emphase]              [+ emphase] 

[kbir] ‘grand’ [kbr] ‘grands’ 

[ktir] ‘beaucoup’ [ktr]67
 ‘plus nombreux’ 

[mir] ‘des ânes’ [mr] ‘un âne’ 

[wazir] ‘ministre’ [wizr] ‘ministère’ 

[firan] ‘des souris’ [fr] ‘une souri’ 

[iran] ‘des grottes’ [r] ‘une grotte’ 

[madaris] ‘des écoles’ [mdrs] ‘une école’ 

                                                           
64

 Cela se fait, d’une façon générale, selon la longueur de la voyelle : une voyelle longue est 

préservée, alors qu’une brève est effacée.    

65
 Les grammairiens arabes se réfèrent à ce processus par le terme ishmām.   

66
 Ces exemples sont intéressants pour la définition du morphème de l’emphase, l’une des 

questions majeures auxquelles nous essayons de répondre dans ce travail, puisqu’il s’agit des 

mêmes racines.   

67
 Le [t] ici ne correspond pas à l’emphatique naturelle /t/ mais à l’occlusive coronale 

emphatisée /t/. Cette dernière est caractérisée, en AM, par une affrication ([t
s
]). 
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[ral] ‘des hommes’ [rl] ‘un homme’ 

     Ces exemples montrent une nouvelle fois que devant ou après /i/, c’est [r] 

qu’on obtient, et, devant ou après [o, ] c’est sa contrepartie emphatique [r] 

qu’on obtient. Notons que, dans le dernier mot [ral], c’est un [r] non 

emphatique qu’on  obtient ; pourtant, il n’y a pas de [i] ici. En nous rapportant 

au corpus (6) de l’AC, nous retrouvons le même mot sous la forme [ridal], 

dans laquelle [r] est suivi de [i]. Ainsi, bien qu’effacé en AM, c’est un /i/ 

étymologique qui est responsable de la réalisation [r] dans ce mot.  

     Restent tout de même des contre-exemples, où [r] est suivi de /i/ sans que 

cette voyelle l’empêche de s’emphatiser, comme dans les derniers exemples en 

(22) et (23). Plus encore, cette dernière est elle-même abaissée, comme le 

montrent les autres mots ci-après : 

(26) 

  

 

   

      Ce qui caractérise le [r] ici c’est que, non seulement il ne se désemphatise 

pas devant /i/, mais il l’abaisse aussi. De plus, les deux premiers mots sont 

entièrement emphatisés
69

 (la propagation se faisant à gauche). Cette 

caractéristique est spécifique aux emphatiques traditionnelles de l’AM /t, d, 

s/ qui, rappelons-le, sont les seules à avoir cette capacité d’abaisser toutes les 

                                                           
68

 Se dit aussi [brwat] ‘des lettres’, où l’emphase est sur la première syllabe uniquement.  

69
 Exception faite du préfixe -t dans [ħmret], sur lequel nous reviendrons, dans la section 

(IV.) qui traite des affixes.   

[ħmr] ‘rouge’ [ħmret] ‘j’ai rougi’ 

[br] ‘il est guéri’ [bre] ‘étant guéri’ 

[mr] ‘femme’ [mrewa] ‘femme dim.’ 

[br] ‘lettre’ [brejjat]68
 ‘lettres pl. dim.’  
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voyelles, y compris /i/, et de propager leur trait au-delà de la syllabe à laquelle 

elles appartiennent. Ceci suppose qu’en AM il existe bien un /r/ lexical, 

contrairement à l’AC où son statut n’était pas très clair. Pour nous assurer de 

cette hypothèse et voir si la structure morphologique des mots en (26) ne joue 

aucun rôle, nous avons formé le corpus en (27) où les mots ont la même 

structure que certains en (26) :  

(27) 

[kra] ‘il a loué’ [kari] ‘louant’ [krit] ‘j’ai loué’ 

[ra] ‘il a acheté’ [ari] ‘achetant’ [rit] ‘j’ai acheté’ 

[ra] ‘il a couru ’ [ari] ‘liquide’ [rit] ‘j’ai couru’ 

[fra] ‘vient de se périmer’ [fari] ‘périmé’   

[bra] ‘aiguille’ [jbari]70
 ‘des aiguilles’   

     Dans ces exemples, le /r/ n’est pas emphatique et n’abaisse donc pas le /i/. 

Pourtant, ces mots ont pratiquement tous la même structure que certains en 

(26), à savoir /Cra/ et /Cari/. Cela montre que l’emphase, et ainsi le [r] 

emphatique, dans (26), est probablement la propriété de la racine, 

contrairement aux exemples en (22) et ceux de la colonne de droite en (26) qui 

montrent qu’elle est la propriété de la consonne /r/, au même titre que /t, d, 

s/ en (21).  

     Ainsi, les données de l’AM, concernant /r/, montrent deux choses : d’une 

part, vu le corpus (22), l’emphase est une propriété de la consonne /r/, nous 

l’incluons donc dans la classe des emphatiques naturelles de l’AM (/t, d, s, 

r/), et d’autre part elle peut aussi être considérée comme la propriété de 

certaines racines, vu les exemples en (26) et (27), d’où à nouveau la question 

du morphème à laquelle appartient cette propriété qui se pose.    

                                                           
70

 La forme [brawat] ‘des aiguilles’ existe aussi. Là non plus il n’y a pas d’emphase. 
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III.4.2 Le cas de /l/ 

     Nous avons vu qu’en AC les seuls cas ou /l/ se réalisait sous sa forme 

emphatique étaient le mot Allāh et les mots contenant l’une des quatre 

emphatiques traditionnelles /t, d, s, /. En AM, on retrouve les mêmes cas, 

comme en (28), mais aussi les mots et les paires minimales en (29, 30), où 

aucune consonne emphatique n’apparaît et qui suggèrent l’existence d’un 

phonème /l/ emphatique dans ce parler. Examinons les deux corpus ci-

dessous : 

(28) 

[tlq] ‘divorce’ 

[tol] ‘longueur’ 

[dlm] ‘oppresser’ 

[lrd] ‘la terre’ 

[sl] ‘prière’ 

[bsl] ‘oignon’ 

[llh] ‘Allāh’ 

(29) 

         [- emphase]          [+ emphase] 

[bal] ‘intention’ [bl] ‘balle de vêtements’ 

[bala] ‘s’est occupé de’ [bl] ‘une pelle’ 

[sala] ‘il a fini’ [sl] ‘un salon’ 

[kul] ‘mange, imp.’ [kol] ‘un col’ 

[blani] ‘m’a rendu accro’ [blne] ‘mon plan’ 

      Ce qui caractérise les paires minimales en (29) c’est que les mots contenant 

un [l] emphatique sont tous des mots d’emprunt au français, contenant les 
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voyelles [] et [o]. Nous avons réussi, malgré tout, à trouver trois mots 

contenant un [l] emphatique qui ne sont pas des mots d’emprunt et qui ne 

contiennent aucune emphatique traditionnelle avérée, comme en (30), ci-après : 

(30) 

[ljj] ‘torche’ 

[gllg] ‘salir’ 

[glg] ‘saleté’ 

     Peut-on alors, sur la base des corpus (29) et (30), soutenir l’idée d’un /l/ 

emphatique lexical en AM ? Notre réponse est oui, pour plusieurs raisons. 

Premièrement, l’emprunt est l’un des processus linguistiques les plus anciens et 

les plus répandus dans les langues du monde. Il consiste en l’insertion dans une 

langue cible A des mots, des structures ou des éléments morphologiques d’une 

langue source B, tout en préservant les caractéristiques des deux langues. Selon 

Kenstowicz (2010) : 

‘‘The task of the adapter is to make the loan conform to the segmental, 

phonotactic,  and  prosodic  structure  of  the  recipient  (L1) language 

while preserving as much information  as possible  from the donor  (L2)  

language.’’ (p. 104)   

     Deuxièmement, les mots d’emprunt sont des révélateurs du fonctionnement 

du système phonologique de la langue emprunteuse par la façon dont ils sont 

adaptés. En français, d’où viennent beaucoup de mots d’emprunt présents en 

AM, le système vocalique contient des voyelles moyennes /e, , o, / et une 

voyelle basse /a/ légèrement plus rétractée que celle de l’arabe. Le système de 

l’AM est décrit comme étant similaire à celui de l’AC, c.à.d. triangulaire (/i, u, 

a/), avec une voyelle centrale (//), résultant, en général, de la réduction des 
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voyelles brèves classiques
71

 ; les timbres moyens et un [] rétracté ne 

s’entendent, en principe, que dans les contextes emphatiques. Or les mots 

d’emprunt en (29) contiennent justement, dans la langue source (français), les 

voyelles basses et moyennes [a, e, , o, ], comme le montre le corpus en (31) : 

(31) 

  AM            Français   AM           Français 

[bl] ‘balle’ [bal] [kol] ‘col’ [kl] 

[bl] ‘une pelle’ [pl] [blne] ‘mon plan’ [mpl] 

[sl] ‘une salle’ [sal] [slto] ‘salto’ [salto] 

[leb] ‘les bas’ [leba] [blok] ‘bloque’ [blk] 

[slo] ‘un solo’ [solo] [blko] ‘balcon’ [balk] 

[ls] ‘l’as’ [las] [ld] ‘salade’ [salad] 

     Dans l’adaptation de ces mots, ce sont, dans la majorité des cas, les 

réalisations emphatiques des consonnes adjacentes à ce type de voyelles qui 

sont sélectionnées par le locuteur marocain. Ce dernier semble donc identifier 

ces voyelles à celles qu’il a l’habitude d’entendre dans les contextes 

emphatiques. Aussi, sélectionne-t-il la réalisation emphatique des consonnes 

adjacentes, d’où, en l’occurrence, [l]72
. Or les exemples en (30), qui ne sont 

pas des mots d’emprunt et qui font partie intégrante du lexique des Marocains, 

montrent l’existence d’un /l/ emphatique,  sans qu’il ne soit lié à un autre 

segment emphatique traditionnel. L’existence d’un /l/ emphatique lexical, 

opposé à /l/, a été aussi démontrée par Ferguson (1956) dans plusieurs dialectes 

arabes du moyen orient (arabe irakien, syrien, etc.), sur la base de paires 

                                                           
71

 En AM, les mots [katab] ‘écrire’, [samiʕ] ‘écouter’, [ubz] ‘pain’ de l’AC se réalisent 

comme [ktb], [smʕ] et [wbz] respectivement.    

72
 Cf. Ferguson (1956 : 450) pour des cas identiques.  
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minimales comme [lle] ‘vinaigre’ vs. [alli] ‘laisse imp.’ et [le] ‘mon 

oncle’ vs. [ali] ‘vide’.   

     Avec le cas de /l/, une fois de plus le rôle des voyelles est soulevé : d’où 

vient cette emphase ? D’autant que nous n’avons réussi à trouver aucun 

exemple où /l/ abaisse le /i/. Plus encore, l’argument des mots d’emprunt ne 

peut être pertinent que si /l/ était clairement identifiable comme étant le seul à 

pouvoir accueillir l’emphase dans ces mots, chose qui n’est pas si simple à 

soutenir car, comme on le verra (§III.4.4), tous les segments dans les mots 

d’emprunt sont des sites probables de ce trait. Nous reviendrons sur ces 

problématiques dans la section (§III.5) à venir. A présent, examinons le cas du 

segment /z/. 

III.4.3 Le cas de /z/ 

     Une réalisation emphatique de cette consonne, ayant un statut phonémique, 

est attestée dans plusieurs langues et dialectes (AE, berbère, etc.). En AM, cela 

semble aussi être le cas, comme le montrent les paires minimales en (32) et les 

mots en (33) ci-après :  

(32)  

          [- emphase]          [+ emphase] 

[zina] ‘belle’ [zen] ‘une douzaine’ 

[zwa] ‘donner un coup 

 dans le ventre’ 
[zw] ‘crier’ 

[zbla] ‘une saleté’ [zbl] ‘une gaffe’ 

[zblha] ‘ses déchets’ [zblh] ‘il a gaffé’ 

[brzat] ‘s’est fiancée’ [brzt] ‘elle s’est illustrée’ 
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(33)  

[zz] ‘élégance’ [zezon] ‘muet’ 

[zwwj] ‘sirène’ [rzoze] ‘guêpe’ 

      La plupart des exemples ci-dessus contiennent un [z] adjacent à l’une des  

deux voyelles /u/, /a/ ([o, ]) et l'emphase s'y étend à la totalité du mot. 

Certains, comme [zezon], [rzoze] et [zen], contiennent un [z] adjacent 

à /i/, lequel est supposé empêcher un segment emphatique non-naturel de 

l’abaisser ; or il ne le fait pas et se réalise [e]. En fin, un [z] emphatique est 

aussi attesté dans plusieurs mots d’emprunt français, comme en (34) :   

(34) 

  AM                      Français  AM                 Français 

[lbz] ‘la base’ [labaz] [oz] ‘rose’ [z] 

[kz] ‘Casablanca’ [kazablaka] [rz] ‘raser’ [aze] 

[rrezo] ‘réseau’ [ezo] [rzwr] ‘rasoir’ [azwa] 

[lppoz] ‘la pause’ [lapz] [trz] ‘tarzan’ [taza] 

[doz] ‘doser’ [doze] [gzo] ‘gazon’ [gaz] 

[zero] ‘zéro’ [zeo] [zodjk] ‘zodiaque

’ 

[zdjak] 

      Là aussi, comme c’était le cas avec [l], le locuteur marocain semble 

identifier les voyelles à celles qu’il a l’habitude d’entendre et de réaliser avec 

un [z] emphatique et il emphatise la consonne en conséquence (cf. Heath 

1989). 

     Selon nous, le comportement de /z/, c.à.d. l’abaissement de /i/ et 

l’emphatisation totale du mot auquel il appartient, ne peut être que celui d’un 
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segment appartenant à la classe des emphatiques naturelles, qui se compose 

ainsi, en AM, de /t, d, s, r, z/.     

III.4.4. Le cas de /b/ et /m/              

     En plus des consonnes analysées jusqu’ici, certaines études (Cohen 1969, 

El-Mdari 1997) ont inclus dans la classe naturelle des emphatiques des 

segments comme [b] et [m]. Dans le parler juif de Tunis, par exemple, Cohen 

(1969 : 68) s’est basé sur l’existence de paires minimales comme [baba] ‘sa 

porte’ vs. [bb] ‘mon père’ et [amin] ‘expert’ vs. [men] ‘Amen’ pour 

conclure que b et m sont des phonèmes emphatiques naturels dans ce parler. 

El-Mdari (1997), dans son étude sur le parler de Marrakech (PK), soutient 

aussi, de son côté, l’existence de tels phonèmes dans ce parler. L’argument 

qu’il utilise est l’existence de mots d’emprunt comme ceux en (35a) et des 

deux mots en (35b), dont l’origine arabe n’est pas confirmée, mais qui sont 

totalement intégrés dans le lexique des Marocains : 

(35) 

a. [bb] ‘mon père’ 

[bf] ‘amplificateur’ 

[b] ‘bâche’ 

[bnk] ‘banque’ 

[mm] ‘ma mère’ 

[om] ‘chômage’ 

[mnnk] ‘manquer’ 

[lmb] ‘lampe’ 

b. [nmm] ‘insulte’  

   [nnmme] ‘rien’ 
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     Certains des mots que contient ce corpus donnent même lieu à des paires 

minimales comme en (36), ci-dessous, où l’exemple en (36b) a été rajouté : 

(36)  

a. [b] ‘bâche’ vs.  [ba] ‘avec quoi’ 

    [mnnk] ‘manquer’ vs.  [mnnk] ‘de toi’ 

    [nmm] ‘sorte d’injure’ vs.  [nmmm] ‘faire de la médisance’ 

b. [bl] ‘balle de vêtement’ vs.  [bal]  ‘intention’ 

     En arabe irakien, nous retrouvons aussi plusieurs mots emphatiques
73

, dont 

les trois en (37), qui contiennent aussi [b], [m], sans aucune emphatique 

traditionnelle : 

(37)    

[gbol] ‘avant’ 

[gomr] ‘lune’ 

[mjj] ‘eau’ 

     Suivant Cohen et el-Mdari, nous inclurons aussi ces deux segments dans la 

classe naturelle des emphatiques, sur la base des exemples attestés. Comme 

nous l’avons déjà expliqué, les mots d’emprunt tendent, en général, à garder 

des caractéristiques proches de la langue source tout en s’adaptant à la langue 

cible. C’est cette raison, liée à la perception des locuteurs de la langue cible 

(marocains et tunisiens dans le cas présent), qui est, selon nous, responsable de 

l’emphatisation de ces deux segments dans les deux parlers, où la qualité des 

voyelles semble être déterminante. En effet, ce qu’il ne faut pas oublier c’est 

que ces mêmes mots, et la façon dont ils sont adaptés, sont révélateurs du 

                                                           
73

 Ces exemples m’ont été communiqués par Alex Bellem, lors d’un colloque international, sur 

la base articulatoire arrière (BAA), tenu à Paris, à la maison de la recherche (Paris III, la 

Sorbonne nouvelle), du 2 au 4 mai 2012.   
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fonctionnement du système phonologique. Ainsi, /b, m/, dans ces mots, 

peuvent être considérés comme des emphatiques sous-jacentes, appartenant à la 

classe des emphatiques traditionnelles. Cette appartenance est en outre étayée 

par les exemples [bb], [mm] et [nmm], qui sont totalement intégrés 

dans le lexique des Marocains. Cependant, comme il a été noté dans le cas de 

/l/, tout segment dans un mot d’emprunt est un candidat potentiel au titre de 

consonne emphatique. Donc, le fait de considérer ces mots comme argument 

sur l’appartenance de /b, m/ à la classe des emphatiques traditionnelles n’est 

pas tout à fait convaincante, car, si c’est le cas, toutes les consonnes pourront 

être incluses dans cette classe.    

     Ainsi, en vertu de ce qui précède, /t, d, s, r et z/, constituent en AM, les 

seuls segments qui présentent clairement les caractéristiques des emphatiques 

naturelles : une réalisation emphatique quel que soit le contexte, l’abaissement 

de toutes les voyelles, l’emphatisation des consonnes adjacentes et la 

propagation du trait emphatique au-delà de la syllabe contenant la consonne 

emphatique.  

Conclusion           

      A partir de l’analyse que nous venons de faire de la classe naturelle des 

emphatiques en AC et en AM, nous avons identifié deux types de 

segments emphatiques naturels : a) les emphatiques traditionnelles transcrites 

par le système alphabétique de l’AC, et b) les emphatiques non notées dans ce 

même système, où les voyelles semblent, dans certains cas, jouer un rôle. Le 

premier type inclut /t, d, s, / pour l’AC et /t, d, s/ pour l’AM
74

, tandis que 

le deuxième inclut /r, z/ pour l’AM. La particularité de ces dernières c’est 

qu’elles sont aussi des coronales. Les mots d’emprunt ont manifesté plusieurs 

                                                           
74

 Le // étant remplacé par /d/ après déspirantisation.   



99 

 

candidats potentiels au titre de consonnes emphatiques, mais il était très 

difficile pour nous de les identifier. Ainsi, la double articulation 

(pharyngalisation), l’emphatisation des consonnes et l’abaissement des 

voyelles adjacentes ne se limitent pas aux obstruantes coronales, comme on 

pourrait le croire d’après l’alphabet arabe.  

     Certains cas d’emphase impliquant [r, l], semblent mettre en valeur le rôle 

des voyelles d’arrière, en l’occurrence /u, a/, dans ce processus. Ce même rôle 

avait déjà été identifié par certains phonologues (Broselow 1976, Kouloughli 

1978, Younes 1994 et Herzallah 1990), qui l’ont décrit comme problématique. 

Broselow (1976 : 47), par exemple, qualifie de surprising phenomenon les 

alternances en (36) ci-dessous, tirées de l’AE : 

(36)   

         [- emphase]          [+ emphase] 

[kibir] ‘grand’ [kubr] ‘grands’ 

[kitir] ‘beaucoup’ [kutr] ‘nombreux’ 

[imir] ‘des ânes’ [umr] ‘un âne’ 

[maabir] ‘des cimetières’ [mabr] ‘un 

cimetière’ 

[riggala] ‘des hommes’ [rgil] ‘un 

homme’ 

[tigari] ‘commercial’ [tigr] ‘commerce’ 

     Selon elle, certaines structures gabaritiques, comme /CuCaC/, 

favoriseraient l’emphase plus que d’autres. Mais l’existence d’exemples 

comme [gidid] vs. [gudad] (au lieu de *[gudd]), ‘nouveau’ et ‘nouveaux’ 

respectivement, l’ont poussée très vite à réfuter cette hypothèse. 
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     A la lumière des faits constatés à ce stade de l’analyse, qui montrent d’un 

côté que l’emphase est la propriété des consonnes et de l’autre que cette même 

propriété peut aussi être celle des voyelles d’arrière, voire même de certaines 

racines, deux questions s’imposent. D’une part, compte tenu du système 

vocalique de l’arabe, limité par toutes les études à trois éléments, il n’est pas si 

simple de soutenir une telle hypothèse. D’autre part, comment concilier 

l’existence de voyelles emphatiques avec celle des consonnes 

emphatiques naturelles ?  

     Une solution à ces problèmes serait de poser une troisième hypothèse, selon 

laquelle l’emphase serait une unité autosegmentale, n’appartenant ni à la 

consonne ni à la voyelle et qui serait la propriété de la racine, comme nous 

avons pu le voir dans certains corpus (cf. (26), (27)). Quelques rares études 

(Ferguson 1956, Harrell 1957, Cohen 1969) se sont intéressées à cette idée en 

arabe, mais sans l’approfondir. La raison principale en est, peut-être, le poids 

culturel du statut purement attribué à l’emphase dans le système alphabétique 

de l’arabe. 

     Nous allons revenir dans les prochaines sections sur ces trois hypothèses, 

afin de voir si le site phonologique de l’emphase est bien la consonne (III.5.1) 

ou la voyelle (III.5.2), ou s’il s’agit d’une unité autosegmentale 

(III.5.3) n’appartenant ni à l’une ni à l’autre ? 

III.5 Le site phonologique de l’emphase 

     Si certaines données, comme nous l’avons vu, montrent clairement que 

l’emphase, en AC et en AM, est une propriété de certains segments 

consonantiques, en l’occurrence les obstruantes coronales /t, d, s, /, 

d’autres, en revanche, où aucune de ces dernières ne figure, suggèrent 

l’implication d’autres segments n’appartenant pas à cette catégorie, comme les 
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coronales sonantes /r, l/, les labiales /b, m/75
, ou même les voyelles d’arrière 

/u, a/.  

     Nous allons essayer, dans les prochaines sections, de déterminer le site 

phonologique de l’emphase, en développant les trois hypothèses mentionnées 

ci-dessus : (a) celle qui considère l’emphase comme étant une propriété de la 

consonne, puis (b) celle qui la considère comme propriété de la voyelle, enfin 

(c) celle que nous proposons et qui la considère comme une unité 

autosegmentale. Nous verrons par la suite laquelle de ces trois hypothèses est 

celle qui rend compte au mieux des faits constatés, et qui sera ainsi adoptée 

dans le reste de ce travail.    

III.5.1 L’emphase comme propriété de la consonne 

    Que le site phonologique de l’emphase est la consonne constitue la position 

la plus fréquemment soutenue. Elle est motivée, principalement, comme nous 

l’avons mentionné à plusieurs reprises, par le système alphabétique de l’AC, 

qui contient des consonnes emphatiques à part entière, avec des graphèmes qui 

les distinguent de leurs contreparties  non emphatiques : 

 

 

 

                                                           
75

 Cette classe s’étend même, selon certains études (Cohen 1969, Ridouane 2003 et Boukous 

2009 parmi d’autres), à des segments comme /k, ,  et / qui sont, du point de vue 

articulatoire, loin d’être les candidats idéales pour porter le trait emphatique. Boukous (2009 : 

390) cite des paires minimales, en berbère tamazight, comme [igwan] ‘tronc. pl’ vs. [igwan] 

‘maxillaire. pl’, [u] ‘sentir mauvais’ vs. [u] ‘sentir bon’ et [amu-a] ‘ce chat-ci’ vs. [a-

mua] ‘mon chéri’. 
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Tableau 3.3. Les emphatiques et non emphatiques  

de l’AC et les graphies arabes qui leur correspondent. 

     Au poids culturel du prisme alphabétique s’ajoutent les descriptions des 

grammairiens arabes qui ont décrit le système phonémique de l’arabe comme 

étant principalement consonantique, n’accordant que peu de place aux 

voyelles
76

, considérées comme des diacritiques permettant aux consonnes de se 

réaliser. Cependant, comme nous l’avons montré dans les sections précédentes, 

il existe d’autres consonnes, en l’occurrence [r, l, z , b, m], qui présentent 

les mêmes caractéristiques que les quatre emphatiques
77

, sans que des 

graphèmes permettent de les distinguer de leurs contreparties non emphatiques. 

Cela explique, probablement, pourquoi les grammairiens arabes ne les ont pas 

incluses dans la catégorie des muṭbaqah.  

     L’évolution du système alphabétique de l’arabe, montre que certains 

phonèmes emphatiques traditionnels, comme /d/ ض) ) ou // (ظ), n’avaient 

pas, à l’origine, de graphèmes non plus. Le tableau 3.4, ci-dessous, illustre les 

correspondances entre les graphèmes de l’alphabet araméen (hébraique), 

syriaque, nabatéen et arabe. Remarquons que dans la colonne de l’arabe (à 

droite) ni ظ ni ض n’apparaissent : 

                                                           
76

 Appelés urūfu lillah en arabe : حروف العلة  
77

 Comme montré à travers plusieurs paires minimales en AC et en AM.  

API graphie 

arabe 

API graphie 

arabe 

/t/ ت /t/ ط 

/d/ د /d/ ض 

/s/ س /s/ ص 

// ذ // ظ 
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Tableau 3.4. Evolution de l’écriture arabe  

(d’après Healy et Smith, 2009 : 59).  
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     D’après les reconstructions des écritures sémitiques, le système 

alphabétique arabe dériverait du nabatéen
78

 qui dispose de vingt-deux 

graphèmes. Seuls quinze d’entre eux constitueront plus tard la base des vingt-

huit
79

 consonnes que compte actuellement la langue arabe. Cela signifie que 

treize graphèmes ont été inventés pour représenter les sons qui n’avaient pas de 

correspondance en araméen. Face à l’insuffisance de cet inventaire, des 

symboles diacritiques comme le point, ont été inventés
80

 pour distinguer 

certains sons, en l’occurrence /d/ ض) ) vs. /s/ (ص) ou /t/ (ط) vs. // (ظ). Cela a 

eu pour effet l’apparition de nouveaux graphèmes, qui a ainsi permis de 

faciliter la lecture de l’arabe et d’éviter les confusions. L’alphabet n’est donc 

pas un marqueur sûr de la phonologie d’une langue ; ce qui importe c’est la 

façon dont le sujet parlant se représente un son et comment il le réalise. 

     Si on admet, malgré tout, l’hypothèse que la classe naturelle des 

emphatiques se compose uniquement des quatre phonèmes consonantiques /t, 

d, s, /, qui ont chacun un graphème indépendant, un autre problème surgit, 

cette fois-ci au niveau de certains mots emphatiques qui ne comportent aucun 

de ces phonèmes. Nous avons vu, dans les différents corpus analysés, que 

certains segments, comme /r/ en AC et /r, l, z, b, m/ en AM, présentaient 

les mêmes caractéristiques que les emphatiques traditionnelles. Nous avons 

ainsi affaire à des phonèmes emphatiques, mais qui n’ont pas de graphèmes qui 

permettent de les différencier de leurs contreparties non emphatiques. Il faut 

donc laisser de côté l’aspect graphique de la question. 

                                                           
78

 D’après Healey, J. F et Smith, G. R. (2009 : 67), c’est le nabatéen cursif qui serait à l’origine 

de l’alphabet arabe.    

79
 Ce nombre augmente à vingt-neuf si on compte le coup de glotte ou hamzah comme une 

lettre.  

80
 8

ème
 siècle environ.  



105 

 

     Un deuxième problème se pose, si on considère que le site phonologique de 

l’emphase est la consonne : il réside dans la façon dont le trait emphatique se 

propage aux segments adjacents
81

. Les processus phonologiques sont locaux : 

pour qu’un segment A assimile, c.à.d. transmette son trait à un segment B, il 

faut que A et B soient en relation d’adjacence. Ceci résulte du principe de 

localité, selon lequel les éléments impliqués dans un processus phonologique 

doivent être adjacents. En reprenant certains des exemples de l’AC, analysés 

dans les sections précédentes, nous constatons que les mots en (37) violent ce 

principe : 

(37)     

a. mots monosyllabiques [sjf] ‘été’ 

 [fd] ‘déborder’ 

 [sel] ‘lie, imp.’ 

b. mots bisyllabiques [btl] ‘héros’ 

 [lesq] ‘colle’ 

 [terz] ‘type’ 

c. mots trisyllabiques [mtlib] ‘demandes’ 

 [fred]  ‘obligations’  

 [felesten] ‘Palestine’ 

     Les phonèmes emphatiques, ici en gras, ne sont pas en relation d’adjacence 

avec la plupart des segments emphatisés. Comment expliquer dans un mot 

comme [fred], par exemple, que le trait emphatique atteint le /f/ initial, 

alors que la consonne emphatique /d/ est en position de coda de la dernière 

syllabe ? La seule façon d’expliquer cette propagation, tout en respectant la 

                                                           
81

 Puisque la propagation de l’emphase est le thème central du quatrième chapitre, nous ne 

ferons ici que soulever certaines idées principales, généralement admises, sur la propagation de 

l’emphase, comme son domaine de propagation et sa directionnalité.           
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localité, serait d’utiliser plusieurs règles (R) avec un ordre d’application stricte 

correspondant à ce qu’on appelle une règle itérative, comme en (38) ci-après : 

 (38)                                         /faraedˁ/ 

R1 →   faraedˁ 

R2 →   faraˁedˁ 

R3 →   farˁedˁ 

R4 →   farˁˁedˁ 

R5 →   frˁˁedˁ 

R6 →   fˁrˁˁedˁ 

          [fˁrˁˁedˁ] 

     Comme on peut le voir, le nombre de règles (six dans le cas de [fˁrˁˁedˁ]) 

et l’ordre d’application requis rendent assez coûteux le traitement de 

l’emphatisation. Il est possible d’éviter ce problème dans les exemples en (37a, 

b) si l’on considère que le trait harmonique de l’emphase sélectionne, non les 

segments, mais la syllabe comme base de la propagation, tout ce qui rentre 

dans le domaine d’une syllabe contenant une consonne emphatique étant alors 

automatiquement emphatisé. Les mots en (37a) sont monosyllabiques ; donc 

l’emphatisation de tous les segments est prédictible. Les exemples en (37b), 

étant des bisyllabes, les nœuds syllabiques sont en relation d’adjacence et la 

localité est donc respectée. Mais le problème subsiste dans le cas des deux 

derniers exemples de (37c) ([fred] et [felesten]), qui sont des 

trisyllabes dont l’emphase est contenue dans la dernière syllabe, car, si le 

deuxième (σ2) et le troisième (σ3) nœuds syllabiques respectent la localité, le 

premier (σ1) et le troisième (σ3) ne la respectent pas, comme le montre la 

représentation en (39) ci-après : 
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(39)     

 σ1 σ2          [+loc]  σ3 

   

f  r    e d 

    Contrairement à ces deux exemples, les trois nœuds syllabiques de 

l’exemple [mtlib], contenant la consonne emphatique [t] dans le deuxième 

nœud, respectent tous la localité, mais ici seul le premier (σ1) et le deuxième 

(σ2) nœuds sont emphatisés : 

(40) 

 σ1    [+loc]  σ2       [+loc]  σ3 

   

m  t   l i b 

    La non-emphatisation du nœud σ3 est due, selon la plupart des études, à sa 

position (à droite de la consonne emphatique) et à la nature des segments 

contenus sous ce dernier, en l’occurrence la voyelle antérieure /i/
82

 dite opaque. 

Cependant, on ne comprend pas pourquoi cette même voyelle, et les autres 

segments opaques, bloquent la propagation dans un sens et non dans l’autre. 

Dans l’exemple [felesten], qui est la réalisation de /fi-lis-tin/, tous les /i/ 

sont bizarrement emphatisés. Nous reviendrons sur ce sujet au quatrième 

chapitre (§ IV).   

    Le problème de la violation de la localité, posé par les deux derniers 

exemples de (37c), peut être résolu si le trait harmonique de l’emphase est situé 

à un niveau (au moins) supérieur à celui de la syllabe. Dans ce cas, le problème 

ne se poserait pas, quel que soit le nombre de nœuds syllabiques. C’est la 

solution que nous proposons et qui sera présentée dans la section (§ III.5.3).  

                                                           
82

 Cette voyelle, avec les autres segments palatals /j, d, /, est dite opaque à la propagation de 

l’emphase. 

[-loc] 
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    En attendant, les différents corpus analysés nous ont amené à faire une autre 

hypothèse sur le site phonologique de l’emphase. Nous avons vu qu’en AC et 

en AM les réalisations emphatiques de /r/ et /l/, en l’absence d’une emphatique 

naturelle, étaient, en général, liées aux deux voyelles postérieures /u/ et /a/. En 

revanche, la voyelle antérieure /i/ empêchait ces deux réalisations. Ces 

contextes mettent en évidence le rôle potentiel des voyelles dans l’emphase et 

affaiblissent la thèse d’un site consonantique unique de l’emphase. La 

prochaine section aura comme but de déterminer si les voyelles jouent ou non 

un rôle dans l’emphase.     

III.5.2 L’emphase comme propriété de la voyelle          

      L’implication des voyelles dans le processus d’emphatisation ne peut être 

négligée. Cependant, le fait de prétendre l’élargissement du système vocalique 

traditionnel n’est pas une simple affaire. Ce système triangulaire, qui est le fruit 

des travaux des arabisants (Cantineau 1960, Fleisch 1961 parmi d’autres), 

trouve son origine dans la grammaire arabe, où les timbres vocaliques sont 

représentés par trois voyelles, appelées arakāt
83

 (mouvements). Décrites 

comme brèves, ces dernières sont en réalité des symboles diacritiques qui une 

fois associés à une consonne lui donnent une coloration vocalique : fatah pour 

le /a/, kasrah pour le /i/ et ḍammah pour le /u/
84

. On parle aussi de voyelles 

longues
85

 qui sont aussi de l’ordre de trois : alif pour le /a/, yā pour le /i/ et 

                                                           
83

 Pluriel de arakah (mouvement).    

84
 La fatah /a/ se représente par un petit trait  ََ  au-dessus de la consonne (représentée par le 

cercle), la kasrah /i/ par un trait  َِ  au-dessous et la ḍammah /u/ par petit waw (و)   َ  au-dessus.  

85
 Les voyelles longues ont un statut phonémique dans le système vocalique de l’arabe. Grâce 

à leur quantité vocalique, la flexion interne et d’autres types d’oppositions, dans la grammaire 

arabe, peuvent avoir lieu, comme l’illustrent les exemples suivants : 
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wāw pour le /u/. Ces dernières ont un double statut : vocalique et 

consonantique, le deuxième se réalisant lorsqu’elles sont associées à leur tour à 

une arakah
86

. 

     Les différents corpus analysés ont montré que la voyelle basse rétractée [] 

et les deux voyelles moyennes [e, o] sont omniprésentes dans les contextes des 

emphatiques traditionnelles. En l’absence de ces dernières, nous  retrouvons les 

deux voyelles [o, ] dans un contexte particulier : celui de [r] et celui de [l], 

dans le cas du mot Allāh. Ce dernier est, bien qu’il soit une exception, montre 

clairement que la réalisation emphatique du segment [l] est purement 

conditionnée par ces deux voyelles. Le rôle de ces dernières a été aussi mis en 

évidence par les mots d’emprunt, français et espagnols, en AM. Lorsqu’un mot 

dans la langue source contient l’une des voyelles /o, e, a/, les consonnes 

adjacentes sont souvent perçues et réalisées, par les locuteurs marocains, 

comme emphatiques, même si certaines d’entre elles ne sont pas censées faire 

partie de cette catégorie en AM.    

     En admettant ces faits, le système vocalique de l’arabe, représenté ici par 

l’AC et l’AM, devra, en plus des trois voyelles cardinales /i, u, a/, comme en 

(41), contenir des voyelles emphatiques, en l’occurrence /e, o, /, comme en 

(42) : 

                                                                                                                                                                          
[katab] ‘écrire’ [katab] ‘correspondre’ 

[kutib] ‘étant écrit’ [kutib] ‘étant correspondu’ 

[siq] ‘abordes, imp.’ [siqa] ‘étant abordé’ 

[damal] ‘chameau’ [damal]  ‘beauté’ 

 
86

 Prenant l’exemple du yā, dont le graphème en milieu de mot est [ یـ ]. Lorsque ce dernier est 

précédé d’une consonne, comme b [ب] par exemple, sans qu’il soit associé à une arakah, il 

fonctionne comme une voyelle longue : [ یَِ ب ] → [bi]. En revanche, lorsqu’il est associé à une 

arakah (fatah  ََ  par exemple) il fonctionne comme une consonne : [ ََ يَِ ب ] → [bija].   
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(41) Système traditionnel     

   i                 u 

      

               

(42) Système comportant des voyelles emphatiques  

 

                                  

        

     Pour que  l’hypothèse du site vocalique de l’emphase (système en (42)) soit 

valable, il faudra admettre deux points :  

a) D’une part, il faudra admettre que l’opposition /V/ vs. /V/ ne se réalise, 

en général, que dans le contexte des obstruantes coronales : /t, d, s, , r, l/ 

pour l’AC et /t, d, s, z, r, l, z/ pour l’AM, et qu’elle se neutralise dans tous 

les autres contextes.  

b) De l’autre, il faudra aussi admettre que cette neutralisation ce fait au 

profit de /, o/ au contact de /r/, lequel est alors emphatisé par le caractère 

postérieur (emphatique) de ces voyelles. 

     Concernant le point (a), les données de l’arabe montrent, qu’effectivement, 

cette opposition entre voyelle emphatique et non emphatique n’a lieu qu’en 

adjacence avec une obstruante coronale ou l’une des deux sonantes /r, l/. La 

question qui se pose ici est : pourquoi cette amitié entre /V/ et les coronales ? 

La seule réponse que nous pouvons donner à cette question est la sous-

spécification de ces dernières, qui permettrait la propagation du trait 

emphatique. Or, si c’est le cas au moins le coup de glotte hamzah, autre 

  i                 u 

      e    

   a 

   a 

o 
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segment sous-spécifié, devrait aussi permettre cette propagation et ainsi 

l’opposition /V/ vs. /V/, ce qui n’est pas le cas.          

     En ce qui est du point (b), le problème réside dans le fait que la voyelle mi-

basse [e] n’apparaît que dans le contexte des emphatiques traditionnelles et 

dans les mots d’emprunt, mais jamais dans celui de /r, l/. Si le trait emphatique 

venait de la voyelle, alors [e] devrait aussi exister au moins avec /r/ et 

l’emphatiser ainsi, ce qui affaiblit cette thèse.       

     La thèse d’une propriété vocalique de l’emphase s’affaiblit encore plus 

lorsqu’on se réfère aux descriptions des voyelles faites pas les grammairiens 

arabes. La voyelle /a/, par exemple, est décrite, par ces derniers, comme 

pouvant subir deux changements. Le premier consiste en son antériorisation, 

donnant un son proche de [æ]. Suivant Sibawayhi (Vol. IV : 432), les 

grammairiens arabes l’ont appelé [a] de l’imālah
87

. Le deuxième processus 

consiste en un geste contraire, c.à.d. postériorisation du /a/, lui donnant ainsi un 

ton plus grave et proche du []. Sibawayhi a décrit cette voyelle comme [a] du 

tafkhīm (emphase). Cela signifie qu’on a trois voyelles basses différentes : une 

voyelle antérieure [], une deuxième centrale [a] et une troisième postérieure 

[]. Mais, pour les grammairiens arabes s’agit-il de trois phonèmes différents, 

c.à.d. //, /a/ et // ou d’un phonème /a/ ayant deux allophones [] et [] ? A 

partir de la description de Sibawayhi, nous comprenons qu’il s’agit bien d’un 

phonème et de deux allophones lorsqu’il dit : 

                                                           
87

 Dans la linguistique moderne, on se réfère à ce processus par les termes inclinaison ou 

infléchissement. 
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‘‘Ce qui nous donnent trente-cinq lettres, si on prend en compte des 

lettres qui découlent des vingt-neuf, et qui sont nombreuses et 

acceptables dans la lecture du Coran et de la poésie comme : … le 

alif qui s’incline fortement … et le alif du tafkhīm, présent dans la 

langue du idāz dans des mots comme : a-ṣṣalāt, a-zzakāt et al-

ayāt.’’ (Vol, IV : 432). 

     Ibn al-Jazri (Vol, II : 29, 30) s’est aussi intéressé à cette voyelle et distingue, 

comme Sibawayhi, entre deux alif ; le mufakhkham (grave) et le mumāl 

(incliné). Il divise le premier en deux types : shadīd (fort) et mutawassiṭ 

(moyen). D’après lui, le premier (fort), qui peut être représenté comme [], 

n’est pas propre à l’arabe et n’est pas acceptable dans la lecture du Coran. 

C’est une innovation due à la langue persane
88

. Le deuxième, c.à.d. moyen, qui 

peut être représenté par [], est légèrement mufakhkham et est utilisé par 

quelques tribus arabes comme celle du idjaz. Quant au [a] mumāl, ibn al-Jazri 

le décrit comme propre à l’arabe, plus particulièrement à certaines tribus 

comme celles du Nadd. Il le divise aussi en deux : shadīd et mutawassiṭ, le 

premier étant antériorisé, c.à.d. [], tandis que le deuxième est central et peut 

être représenté par le [a].  

                                                           
88

 Nous avons déjà (p. 49-50) noté cette influence de la langue persane sur l’arabe, qu’ibn al-

Jazri semble confirmer ici, lorsqu’on a parlé de la description que Sibawayhi a fait des 

emphatiques en les décrivant comme des consonnes vélarisées et non pas pharyngalisées.     
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      Concernant la quelle de ces voyelles est originale, les grammairiens se sont 

divisés. Certains considèrent le alif mufakhkham comme étant à l’origine du 

mumāl ; d’autres disent que le alif mumāl est à l’origine du mufakhkham, tandis 

que d’autres ont, tout simplement, considéré les deux comme non-originaux, 

chacun étant conditionné par son contexte. C’est ce troisième choix que nous 

adoptons et que nous pensons être le bon et la phonologie moderne le confirme 

d’ailleurs. Suivant les processus de la imālah et du tafkhīm, le /a/ central prend 

deux formes différentes qui s’adaptent aux contextes requis. Le choix de trois 

phonèmes vocaliques bas est plus difficile à soutenir dans le sens où deux de 

ces trois, c.à.d. [, ], semblent conditionnés par des contextes spécifiques 

(imālah et tafkhīm), en dehors desquels nous ne les retrouvons pas.    

     Donc, ni l’hypothèse de trois phonèmes vocaliques bas, /, a, /, ni celle de 

deux, /, /, ne fournit les bonnes réponses à la problématique de la relation 

entre les voyelles et l’emphase. Lorsqu’on regarde les réalisations des deux 

voyelles [, ], on s’aperçoit que les contextes sont déterminants. Dans le cas 

de [] c’est, en général, lorsque la consonne qui précède est elle-même 

précédée de /i, j/, ce qu’on a appelé imālah. Le [] rétracté, quant à lui, est 

conditionné par les emphatiques traditionnelles, certains contextes de [r, l89
] 

et les mots d’emprunt. 

Conclusion 

     Pour conclure, ni l’hypothèse d’un site consonantique de l’emphase, ni celle 

d’un site vocalique ne fournie les bonnes réponses, quant au comportement de 

l’emphase. Reste maintenant la troisième hypothèse, celle qui traite l’emphase 

                                                           
 

89
 Dans le cas du mot Allāh. 



114 

 

comme une unité autosegmentale. Cette hypothèse, proposée par certains 

linguistes, a suscité peu d’intérêt. La raison majeure en est peut-être ce statut 

purement consonantique qu’ont les emphatiques dans le système alphabétique 

de l’arabe. Nous allons revenir, dans la prochaine section (§III.5.3) sur cette 

hypothèse, en prenant en compte : a) le comportement de tous les segments 

impliqués dans le processus, b) la nature des éléments qu’ils contiennent, c) le 

statut spécifique des coronales, lié à leur sous-spécification, d) le mode de 

propagation de l’emphase et son domaine, e) la nature des segments opaques et 

leur degré d’implication dans le blocage de l’emphase, et enfin f) la question de 

savoir à quel(s) morphème(s) appartient cette unité.   

III.5.3 L’emphase comme unité autosegmentale  

     L’hypothèse selon laquelle l’emphase serait une unité autosegmentale ne 

date pas d’aujourd’hui. Certains linguistes (Martinet 1953, Harrell 1957, 

Ferguson 1956, Cohen 1969, Hoberman 1985, 1988 parmi d’autres) l’ont déjà 

proposée, mais elle ne s’est jamais imposée pour plusieurs raisons dont la plus 

importante est celle que nous avons évoquée à plusieurs reprises : l’image que 

donne de l’emphase le système alphabétique de l’arabe, laquelle permet 

difficilement de penser que ce trait soit la propriété d’autre chose que des 

consonnes, alors même qu'il existe en arabe, classique et dialectal, des mots 

porteurs d’emphase, dans lesquels aucune emphatique traditionnelle n’apparaît. 

Nous allons, dans la présente section, revenir sur cette hypothèse, en 

l’exploitant à partir d’un nouvel angle.    

     La phonologie autosegmentale, développée par Goldsmith (1976a, 1976b, 

1981, 1990) et McCarthy (1979, 1981b) parmi d’autres, est une approche dite 

plurilinéaire de la phonologie. Elle suppose l’existence de plusieurs niveaux 

(paliers), chacun contenant des unités prosodiques, spécifiées pour un ou 
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plusieurs traits. Selon cette approche, certains phénomènes phonologiques, tels 

que les tons, certains cas d’assimilation et de dissimilation ou encore les 

différents cas d’harmonie, impliquent des autosegments spécifiques. Ainsi, ces 

phénomènes peuvent avoir un effet sur plusieurs consonnes et voyelles à la 

fois. Il semble donc que ce type d’analyse est le mieux adapté pour expliquer 

d’une façon pertinente des phénomènes et processus harmoniques, tel que 

l’emphase.  

     Clements et Sezer (1982 : 217) ont proposé cinq paramètres, afin de définir 

le champ des processus harmoniques, parmi lesquels les langues font une 

sélection. En (46a-e), ci-dessous, les cinq paramètres proposés : 

(46) 

a. La classe des unités mélodiques qui représentent les traits 

harmoniques autosegmentaux ; 

b. La classe des unités porteuses des unités mélodiques, c.à.d 

celles auxquelles ces dernières sont associées selon des 

conditions de bonne formation (WFC
90

, CBF dorénavant) ; 

c. La classe des segments opaques, définis comme pré associés 

au niveau sous-jacent aux unités mélodiques et qui empêchent 

ainsi la propagation du trait mélodique ;  

d. La classe des segments transparents, qui doivent être exclus 

des unités porteuses de la classe (b) ; 

e. Le domaine au sein duquel s’appliquent les CBF.   

     Goldsmith (1990) définit à son tour plusieurs principes partagés par les 

autosegments, parmi lesquels nous citons un des plus importants pour notre 

propos, puisqu’il concerne le comportement de l’emphase : l’action à 

distance :   

L’action à distance : En général, les processus phonologiques (effacement, 

assimilation) opèrent localement, c.à.d. les segments concernés doivent être 

                                                           
90

 Well-formedness Condition.   
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adjacents
91

. Cependant, certains processus, comme l’harmonie vocalique, 

n’opèrent pas d’une façon locale, car les voyelles, dans une analyse 

unilinéaire, peuvent être séparées par un ou plusieurs segments 

consonantiques. Le fait de considérer le trait harmonique comme 

autosegmental permet de résoudre ce problème car les voyelles seront 

considérées comme locales par rapport à ce dernier.  

     La propagation de l’emphase, comme on le verra avec plus de détails dans 

le prochain chapitre (IV), présente aussi cette propriété. Elle opère à distance 

car, comme le montrent plusieurs mots plurisyllabiques, tels que [fred] 

‘devoirs’ et [felesten] ‘Palestine’, le trait emphatique atteint les syllabes 

éloignées de celle contenant le segment emphatique
92

, et ce quel que soit le 

nombre de syllabes ou de segments qui les séparent. Donc, considérer ce trait 

comme autosegmental permet de rendre compte au mieux de la façon dont il se 

propage. Plus encore, si le trait emphatique, en l’occurrence l’élément |A|, était 

un trait segmental chez les coronales (emphatiques), pourquoi les pharyngales, 

qui contiennent cet élément comme tête, n’ont-elles pas le même effet 

d’emphase sur leur environnement
93

, c.à.d. l’abaissement des voyelles et 

l’emphatisation des consonnes adjacentes, alors qu’elles devraient  l’avoir en 

priorité ?  

                                                           
91

 Un processus comme la palatalisation des consonnes devant les voyelles hautes antérieures 

ne peut avoir lieu que si la consonne et la voyelle concernées sont adjacentes.  

92
 Premier site de l’autosegment comme on le verra.  

93
 Exception faite de certains cas morpho-phonologiques où les pharyngales (gutturales) 

sélectionnent, en général, le morphème /a/, tandis que les autres catégories, y compris les 

coronales, sélectionnent /i, u/. Cf. McCarthy (1991 : 69) pour un exemple sur le perfectif et 

l’imperfectif.      
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     Afin de comprendre comment cet autosegment fonctionne, nous allons 

devoir déterminer trois points importants contenus dans les trois questions 

suivantes : 

a) de quel autosegment s’agit-il ? 

b) quel est son site phonologique ? 

c) quel est son domaine prosodique ? 

III.5.3.1 De quel type d’autosegment s’agit-il ? 

     Compte tenu des caractéristiques phonétiques principales de l’emphase, à 

savoir la rétraction et l’abaissement de la langue d’une part et l’élévation du F1 

et l’abaissement du F2 des voyelles adjacentes de l’autre, l’unité 

autosegmentale que nous recherchons doit faire référence à tout cela à la fois. 

Cette unité doit aussi avoir la propriété d’une articulation vocalique pouvant se 

propager par harmonie sur plusieurs segments (consonnes et voyelles), voire 

tout le mot, afin de leur donner la même coloration (emphase). Il s’agit donc 

d’une sorte d’harmonie vocalique, mais qui affecte les consonnes tout comme 

les voyelles.  

     Tout en restant dans le cadre théorique adopté dans ce travail (Théorie des 

Eléments), nous avons choisi de représenter l’autosegment de l’emphase par 

l’élément |A|, ici entre crochets : [A]. Examinons les représentations en (47), 

ci-après, où (47a) représente un mot emphatique et (47b) un mot non 

emphatique : 
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(47) 

                                      a. mot emphatique       b. mot non emphatique 

Palier emphatique            [A]         

Palier mélodique C V C V  C V C V 

     Ainsi, une paire minimale comme [brd] ‘limer’ vs. [bard] ‘froid’, par 

exemple, sera représentée comme en (48a, b) :  

(48) 

                                            a. [brd]                         b. [bard] 

Palier emphatique             [A]         

Palier mélodique b a r d  b a r d 

     Le mot [brd] est alors dit porteur de l’autosegment [A], qui se propage 

sur tous les autres autosegments mélodiques
94

. En revanche, le mot [bard], qui 

n’est pas porteur de cet autosegment, est ainsi réalisé sans emphase.  

     Cependant, dire que l’autosegment [A] (ou son absence) caractérise le mot 

ne nous dit rien sur la façon dont [A] s’associe au reste du matériel 

phonologique. Cette association est-elle contrainte ? Y’a-t-il des lieux 

d’ancrage privilégiés ?  

III.5.3.2 Quel est son site phonologique ? 

     Nous savons, d’après les données dont nous disposons, et aussi celles 

d’autres études, que le trait emphatique est particulièrement lié aux coronales, 

en l’occurrence /t, d, s, , r, z, l/, même si d’autres segments, comme les 

                                                           
94

 On verra par la suite (§IV) quelles sont les limites et les conditions de cette propagation.  
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bilabiales /m, b/, s’y ajoutent en AM
95

. Pourquoi donc cette omniprésence des 

coronales dans les mots porteurs de l’emphase ? Y a-t-il d'autres sites d'ancrage 

possibles pour [A], telles que les bilabiales en AM ? Bref, dans quelle mesure 

l'association de [A] dépend-elle de la nature des autres autosegments ? 

III.5.3.2.1 Le statut des coronales et la sous-

spécification 

     Le statut particulier des coronales a été longuement souligné et a fait l’objet 

de plusieurs études
96

 (Ladefoged 1982, Archangeli 1984, Pulleyblank 1986, 

Paradis et Prunet 1989, 1991, Backley 1993, McCarthy 1994, Ladefoged & 

Maddieson 1996, parmi d’autres). Cette particularité est due principalement à 

leur fréquence dans les langues du monde et aux différents processus 

phonologiques (assimilation, neutralisation, transparence, etc.) dont ils font 

l’objet, plus que n’importe quelle autre catégorie. La notion de fréquence est 

d’ailleurs à la base de l’hypothèse selon laquelle ces consonnes, plus 

particulièrement /t, d/ (Scheer 1998 : 150), sont non marquées, caractéristique 

qui se traduit dans les systèmes consonantiques de plusieurs langues, selon la 

théorie de la sous-spécification, par l’absence du nœud de lieu d’articulation. 

Cette absence, qui concerne plus particulièrement les dentales et les alvéolaires 

(coronales antérieures), rend ces consonnes plus sensibles que d’autres 

(bilabiales, dorsales, etc.) aux processus assimilatoires, du fait de l’existence 

d’un nœud libre, capable d’accueillir les traits disponibles dans certains 

environnements.  

                                                           
95

 Certaines études, comme nous l’avons mentionné à plusieurs reprises, incluent dans cette 

catégorie des segments comme /k, d et /.  

96
  Pour une idée complète sur le statut spécial des coronales les lecteurs peuvent se rapporter à 

l’ouvrage de Paradis, C. et Prunet, J. F. (1991), un recueil de dix articles traitant des 

caractéristiques et du comportement des coronales observés dans différentes langues du monde.  
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     La discussion sur les coronales nous ramène à parler de la sous-

spécification, qui joue un rôle majeur dans notre analyse autosegmentale. Selon 

les différents auteurs ayant traité de ce sujet
97

 (Kiparsky 1982, Pulleyblank 

1986, Archangeli 1988, Mester & Itô 1989, parmi d’autres), certains traits ne 

sont pas spécifiés dans la représentation sous-jacente pour n’apparaître qu’à un 

certain niveau de la dérivation. Prenons l’exemple de l’aspiration des 

occlusives sourdes en anglais. Ces dernières sont en général aspirées 

lorsqu’elles sont en position d’attaque, comme dans [t
hl] ‘grand’ ou [k

h
ʌp] 

‘verre’, alors qu’elles ne le sont pas en position de coda, comme dans [heit] 

‘détester’ ou [dʌk] ‘canard’. Le trait [+ aspiré] en anglais est donc dit 

prédictible, et les mots tall, cup sont considérés comme stockés dans le lexique 

du sujet parlant anglais sans aucune information sur l’aspiration de ces 

consonnes.  

     Cependant, il existe une divergence sur la nature de ces traits et sur le 

niveau dérivationnel auquel ils sont introduits, comme le soulignent Paradis et 

Prunet (1991) : 

‘‘Theories of underspecification diverge as to what feature specifi-cation 

is absent from Underlying Representation (UR), and as to when it is 

filled in’’ (1991 : 5) 

     Pour répondre à ces questions, deux théories de la spécification s’opposent : 

la théorie contrastive et la théorie radicale. Selon la théorie de la spécification 

contrastive (Clements 1987, Steriade 1987, 1988, Mester & Itô 1989 parmi 

d’autres) les traits redondants ne doivent pas apparaître au niveau sous-jacent. 

Le voisement des sonantes en anglais et ailleurs, par exemple, en est un 

                                                           
97

 La théorie de la sous-spécification radicale (Kiparsky 1982, Archangeli & Pulleyblank 1986, 

1989), la théorie de la spécification contrastive (Steriade 1987) et la théorie de la spécification 

contrastive modifiée (Avery & Rice 1988, 1989b).  
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exemple. Leur voisement est rarement distinctif, contrairement à celui des 

obstruantes, qui joue un rôle distinctif très important. Le voisement, dans ce 

cas, est dit redondant et ne doit pas donc être spécifié au niveau sous-jacent 

pour les sonantes. Par contre, pour les obstruantes, où ce trait est distinctif, il 

doit être spécifié.  

     La théorie radicale, quant à elle, (Kiparsky 1982, Archangeli 1984, 

Pulleyblank 1988 et Archangeli et Pulleyblank 1986) restreint encore plus les 

structures sous-jacentes. Elle suppose qu’au niveau sous-jacent seule une des 

deux valeurs (+ ou-) d’un trait distinctif est spécifiée : celle qui s'oppose à la 

valeur qu'a ce trait dans le segment dit "asymétrique" de chaque langue 

particulière, soit celui qui y joue le rôle dévolu au "schwa" en français. Par 

exemple, dans les systèmes consonantiques où c'est la glottale [ʔ] qui joue ce 

rôle, le trait [–continu] qui le caractérise ne saurait être spécifié pour l'ensemble 

des phonèmes ; seul [+continu] est susceptible de l'être dans ces systèmes. La 

valeur non spécifiée, quant à elle, est assignée par la suite par une règle, dite 

règle par défaut (Goldsmith, 1990 : 245), au niveau lexical.  

     Un exemple de sous-spécification dans ces deux cadres théoriques est celui 

de la consonne nasale /n/ en position coda. Cette dernière prend, dans beaucoup 

de langues, le lieu d’articulation de la consonne qui la suit. En anglais, par 

exemple, /n/ a quatre réalisations : [n], [m], [] et [], qui sont conditionnées 

par le lieu d’articulation de l’attaque suivante. La préposition /in/ ‘dans’ se 

réalise ainsi en surface comme [in], [im], [i] et [i], comme dans les 

exemples suivants : 
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(49)    

/in/ + Tunisia  → [in-t]unisia ‘en Tunisie’ /t/ coronal 

/in/ + Paris    → [im-p]aris ‘à Paris’ /p/ bilabial 

/in/ + France   → [i-f]rance  ‘en France’ /f/ labiodental 

/in/ + Ghana   → [i-g]hana ‘au Ghana’ /g/ vélaire 

     Lorsque le mot commence par une coronale, la nasale se réalise comme [n], 

si c’est une bilabiale elle se réalise comme [m], si c’est une labiodentale elle se 

réalise comme [], et si c’est une vélaire elle se réalise comme []. Cette 

consonne est dite homorganique et est souvent représentée au niveau sous-

jacent par /N/, qui symbolise sa sous-spécification pour le lieu d’articulation. 

Cela permet au trait de lieu de la consonne suivante de se propager et de 

l’occuper, donnant ainsi son trait à cette nasale, comme le montre la 

représentation en (50) ci-dessous, pour la préposition /N/ suivie de /p/ : 

(50) 

    /iN/ /p/        

Squelette x x  

 | |  

Mode d’articulation nasal occlusive      

 | |  

Lieu d’articulation  bilabial →    [imp] 

     En quoi la sous-spécification des coronales concerne-t-elle l’autosegment 

[A] ? Et comment se traduit cette sous-spécification au niveau de la structure 

des coronales concernées en termes d’éléments ?  

     Rappelons que les consonnes emphatiques identifiées, sur la base de notre 

analyse unilinéaire, en AC et en AM, n’était pas les mêmes. Nous avions 

identifié quatre consonnes emphatiques en AC, qui sont /t, d, s, /, et six en 

AM, qui sont /t, d, s, r, z, l/, en plus des deux bilabiales /b, m/ qui seront 
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analysées par la suite (III.5.3.2.3). Le cas de la vibrante [r] en AC était 

considéré comme particulier, puisque sa réalisation emphatique était 

conditionnée par l’adjacence à l’une des deux voyelles /u, a/, sauf dans 

quelques exemples où elle avait un comportement identique à celui des 

emphatiques traditionnelles. Nous nous intéresserons d’abord aux coronales de 

l’AC, puis nous passerons à celles de l’AM.   

a) Les coronales de l’arabe classique 

     Les coronales ont, comme il a été souligné, un statut très particulier dans les 

langues du monde et l’AC n’échappe pas à cette généralisation. Premièrement, 

les coronales
98

 dans l’inventaire consonantique de l’arabe sont beaucoup plus 

fréquentes que les autres types de consonnes. Sur les vingt-neuf consonnes
99

 

que compte cet inventaire, quinze, c.à.d. plus de la moitié, sont des coronales, 

comme on peut le voir à partir du tableau suivant :  

Coronales    t d t d s z s  d r l n 

Labiales b m f w            

Dorsales j k   q           

Pharyngales                

Glottales h               

Tableau 3.6. Le système consonantique de l’AC. 

                                                           
98

 Une consonne est, en général, dite coronale si elle fait intervenir, comme articulateur 

mobile, la pointe et la lame de la langue : ‘‘The tip and blade of the tongue form coronal 

articulations’’ (Ladefoged & Maddieson 1995 : 11). Cependant, les avis divergent quant à la 

définition du lieu d’articulation de cette catégorie de sons. Si certains (Ladefoged & Maddieson 

1995) se limitent aux dents et aux alvéoles, d’autres (Keating 1991, parmi d’autres), en 

revanche, incluent les palatales dans cette catégorie.      

99
 Si on prend en compte le coup de glotte ou hamzah.  



124 

 

     Deuxièmement, plusieurs processus phonologiques en arabe ont comme 

cible cette catégorie de sons. D’après al-Nassir (1993 : 80), parmi les 123 

processus assimilatoires (idghām), 99, c.à.d. plus de 80%, impliquent des 

coronales. La réalisation de la latérale /l/, par exemple, varie selon le point 

d’articulation de la consonne qui suit lorsqu’elle est dans un mot grammatical, 

comme l’article défini.  Sous-jacemment de la forme /al/, ce dernier a deux 

réalisations en surface : [al] et [a]
100

. La coronale /l/ s’efface dans la 

deuxième forme [a] lorsque la première consonne du radical est une 

coronale
101

 de la série /, , t, t, d, d, s, s, z, r, n, l, /. Cette dernière gémine 

en occupant la position du segment effacé, comme le montrent les exemples en 

(51a-b) : 

(51)                    a.  [al]                                                       b. [a] 

/al + kitab/ [alkitab] ‘le livre’ /al + sajf/ [assajf] ‘l’épée’ 

/al + bajt/ [albajt] ‘la maison’ /al + nas/ [annas] ‘les gens’ 

/al + fadr/ [alfadr] ‘l’aube’ /al + ald/ [aald] ‘la neige’ 

     Dans les deux particules [hal] ‘est-ce que’ et [bal] ‘plutôt’, /l/ se comporte 

comme dans l’article défini : devant une coronale, il y a chute de /l/ et 

gémination de la coronale et devant une non-coronale, il ne se passe rien : 

 

 

                                                           
100

 On parle alors, dans la grammaire arabe, de [al] a-amsiyyah (solaire) et [al] al- 

qamariyyah (lunaire).   

101
 A cette règle échappe la coronale alvéo-palatale /d/, qui n’empêche pas /l/ de se réaliser, 

alors qu’elle le devrait. On dit, par exemple, [aldaj] ‘l’armée’ et non pas *[addaj]. Elle 

fonctionne donc comme les segments lunaires. Cette différence est probablement due à sa 

forme d’origine [g], attestée dans certains parlés arabes, comme l’AE.   
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(52) 

/hal raajt/    → [har raajt] ‘as-tu vu ?’ 

/bal nadajt/  → [ban nadajt] ‘tu as plutôt appelé’ 

  mais :   

/hal banajt/       →  [hal banajt] ‘as-tu construit ?’ 

/bal fadat/  →  [bal fadat] ‘tu as plutôt surpris’ 

     Cependant, lorsque /l/ appartient à un mot lexical, il n’est pas concerné par 

cette assimilation et reste inchangeable : 

(53) 

/multaim/      →  [multaim] ‘soudé’                    *[muttaim] 

/kul zajtunah/ → [kul zajtunah] ‘mange une olive’    *[kuz zajtunah] 

     Un autre exemple est celui de la nasale /n/. Cette consonne s’assimile, en 

AC, au point d’articulation de la consonne adjacente, lorsque celle-ci n’est pas 

une pharyngale [, ] ou une laryngale [h, ]102
, tout en gardant son trait nasal, 

comme le montrent les exemples en (54) ci-dessous
103

 : 

(54)  

/n + V/                    → [n] /nabij/                → [nabij] ‘prophète’ 

/n + coronale/         → [n] /mantud/        → [mantud] ‘produit’ 

/n + bilabiale/         → [m] /anbija/   → [ambija] ‘des prophètes’ 

/n + vélaire/            → [] /man kan/     → [ma kan] ‘qui était’ 

/n + labiodentale/   → [] /munfalit/     → [mufalit] ‘échappé’ 

                                                           
102

 Sibawayhi explique ce fait par le fait que les quatre gutturales ont des lieux d’articulation 

éloignés de celui de [n], ce qui renvoie probablement au fait qu’elles sont extra-buccales.   

103
 Les deux dernières réalisations, bien qu’elles peuvent être contestées par certains, sont 

selon moi de bonnes formes. Sibawayhi (Vol IV : 454) considère, d’ailleurs, que la nasale /n/ 

peut assimiler tous les points d’articulation des segments buccaux.    
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  mais : 
    

      /n + /              → [n] /man akam/    → [man akam] ‘qui regna?’ 

      /n + h/                    → [n] /kun hadian/  → [kun hadian] ‘sois calme’ 

     Cependant, la sous-spécification des coronales – sonantes notamment – est 

loin d'être systématique. McCarthy (1994), dans son article ‘‘On coronal 

transparency’’, traite de l’un des effets de la sous-spécification des coronales, 

la transparence, dans le dialecte arabe bédouin du Nadd, dans le cadre de la 

théorie de l’optimalité. Dans cette variété, la voyelle basse /a/ subit une 

élévation, dans certains contextes, donnant /i/, comme dans les exemples en 

(55), ci-après : 

(55) 

/katab/ → [kitab] ‘il a écrit’ 

/katab + at/ → [ktibat] ‘elle a écrit’ 

/sami/ → [simi] ‘il a écouté’ 

/rafagah/ → [rifagah] ‘compagnons’ 

/daftar + ih/ → [daftirih] ‘son cahier’ 

     Ce processus n’a cependant pas lieu dans trois contextes : a) après une 

gutturale, b) avant une gutturale suivie de /a/ et c) avant une coronale sonante 

suivie de /a/, comme dans (56a-c) ci-dessous : 

(56) 

a) /ada/ → [ada] ‘il a déçu’ *[ida] 

 /asab/ → [asab] ‘il a compté’ *[isab] 

 /hadar/ → [hadar] ‘il a quitté’ *[hidar] 

b) /aal/ → [aal] ‘il a travaillé’ *[ial] 
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 /daas/ → [daas] ‘il a piétiné’ *[dias] 

 /saal/ → [saal] ‘il a questionné’ *[sial] 

c) /dalas/ → [dalas] ‘il s’est assis’ *[dilas] 

 /anag/ → [anag] ‘il a pendu’ *[inag] 

 /bagarak/ → [bgarak] ‘tes vaches’ *[bgirak] 

     Le fait que les gutturales empêchent l’élévation de /a/ est dû, d’après le 

cadre adopté (TE), à leur structure, c.à.d l’élément |A| tête. Ce dernier, présent 

aussi dans la structure des voyelles basses, plus particulièrement /a/ où il est 

tête aussi, explique qu’il y ait une relation phonologique très étroite entre ces 

dernières et les gutturales. Mais qu’en est-il des coronales sonantes ? 

Contiennent-elles aussi l’élément |A| ? Ou sont-elles, en tant que coronales, 

comme le prédit la théorie de la sous-spécification, transparentes, permettant 

ainsi à l’élément |A| contenu dans la voyelle /a/ qui les suit d’empêcher le /a/ 

qui les précède de s’élever ?  

     La réponse nous est donnée par les faits suivants : 

(57) 

/sakan/ [sikan] ‘il a habité’ *[sakan] 

/nafa/ [nifa] ‘il a soufflé’ *[nafa] 

/gata/ [gita] ‘il a coupé’ *[gata] 

/kasar/ [kisar] ‘il a cassé’ *[kasar] 

     La non-élévation de la voyelle basse /a/ ne tient pas à la transparence des 

sonantes, comme le montrent a contrario les deux derniers exemples en (57). 

L’exemple /gata/, qui se réalise [gita], et /kasar/, qui se réalise [kisar], 

contiennent les deux obstruantes [t] et [s], respectivement, lesquelles, comme 

on le voit, n’empêchent pas l’élévation de /a/ vers /i/. Nous considérons donc 

cette élévation, dans le contexte des coronales obstruantes, comme due au fait 
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que ces dernières ne contiennent pas dans leur structure l’élément |A| des 

sonantes et non pas à leur transparence en tant que coronales. Or, si ces 

segments ne contiennent pas l’élément |A|, quel élément contiennent-ils ?  

     Le modèle de la TE que nous adoptons reconnaît trois éléments vocaliques, 

|I, U, A|. L’élément |A| est présent dans les gutturales et les sonantes coronales, 

l’élément |U| est, lui, présent dans les vélaires et les labiales et l’élément |I|, 

quant à lui, est présent dans les palatales et, selon certains, dans les obstruantes 

coronales aussi, comme on le verra dans certaines langues. C’est l’idée que 

soutient Backley (2011) qui, sur la base de plusieurs exemples, où les coronales 

semblent former une classe naturelle avec les palatales, considèrent ces 

segments comme contenant l’élément |I|, porteur du trait ATR, dans leur 

structure. En féfé (ou fefe) bamileke, une langue parlée au Cameroun, par 

exemple, on trouve le processus de redoublement suivant : 

(58)   a. 

to tɨ - to ‘percer’ 

ben pɨ - pen ‘accepter’ 

za zɨ - za ‘manger’ 

         b. 

sim si - si (*sɨ - si) ‘abîmer’ 

ten ti - te (*tɨ - te) ‘enlever’ 

cen ci - cɛn (*cɨ - cɛn) ‘gémir’ 

     Dans les exemples (58a), la voyelle du préfixe de réduplication est [ɨ]. Mais 

elle alterne avec [i] lorsque la syllabe suivante contient un noyau occupé par [i] 

ou par une voyelle antérieure ([e, ɛ]) précédée d’une consonne palatale ou 

coronale  de la série [t, d, s, z, n, l, c, , , , j], comme on le voit en (58b). 

Comme les palatales donc, les coronales, dans cette langue, semblent aussi 

contenir dans leur structure l’élément |I|. Le coréen est une autre langue où les 
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coronales se comportent ainsi. Dans des syllabes du type CjV, le glide [j] ne 

peut pas se retrouver avec une voyelle antérieure ([i, e, ɛ]), une occlusive 

palatale ([c, c’, c
h
]) ou une obstruante coronale ([t, t’, t

h
, s, s’]). [j], dont 

l’élément tête est |I|, ne peut donc pas être adjacent aux segments comportant 

ce même élément en vertu du PCO (Leben 1973, McCarthy 1986, Odden 1986, 

1988). 

     Pour ce qui est de la relation entre les sonantes coronales et l’élément |A|, 

l’allemand standard en offre l’un des meilleurs exemples. Dans cette variété, 

l’ancien [r] apical alterne avec [] et [a], comme dans les exemples ci-

après (données de Scheer (1998 : 159-160)) : 

(59) 

a. [r] → [] / V__C 

Lurch [luç] ‘batracien’ 

Lord [lͻt] ‘lord’ 

b. [r] → [a] / a__ 

Bart  [baat] ‘barbe’ 

Fahrt   [faat] ‘voyage’ 

     Un autre exemple nous vient d’une variété d’irlandais, parlée dans la 

province du Munster, au sud-ouest de l’Irlande. Dans cette variété chaque 

consonne a une variante palatalisée
104

 ([p, f, ] vs. [p
j
, f

j
, j

]), à l’exception de 

/r/ qui ne se palatalise jamais lorsqu’il est à l’initiale (d’ou [ri] ‘roi’, mais pas 

*[r
j
i]). Ce comportement de /r/ est identique à celui de la voyelle basse /a/, qui 

ne peut pas non plus se palataliser dans cette variété, comme dans les exemples 

en (60), ci-après : 

                                                           
104

 La palatalisation étant la marque du génitif dans cette variété. 
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(60)   

cnoc [knok] ‘colline’ cat [kt] ‘chat’ 

cnoic [knik
j
] ‘colline gén.’ cait [kt

j
] ‘chat gén.’ 

     Compte tenu de tels comportements, Scheer (1998) a choisi de représenter 

les sonantes coronales avec, simultanément, les deux éléments, |A| et |I|, le 

premier étant l’élément tête, les obstruantes coronales étant dépourvues de l’un 

et l’autre. De même, Backley (2011), sur la base d’exemples comme ceux en 

(58a, b, 59a, b, 60), propose deux représentations différentes pour les 

coronales, comme en (61) ci-après, pour [r, t], la sonante ayant |A| et 

l’obstruante |I| : 

(61)                      

Coronale type |A| Coronale type |I| 

r t 

 || 
|A| |I| 

     A sa suite, nous distinguerons, pour notre part, entre ces deux types de 

coronales, mais d’une façon différente. Pour les sonantes, plus particulièrement 

/r/, nous les représentons par l’élément |A|
105

, quant aux obstruantes, et vu leur 

sous-spécification, nous les représentons uniquement par l’un des éléments || 

ou |H|, selon qu’il s’agit d’une occlusive ou d’une fricative, et aussi l’élément 

|L| pour le voisement. Donc, les obstruantes coronales, selon nous, ne 

contiennent aucun élément de lieu. En revanche, les alvéo-palatales /, / 

contiennent l’élément |I|, en tant qu’opérateur, qui fait référence à l’implication 

du palais dans leur réalisation, comme le montrent les représentations en (62) : 

                                                           
105

 Cf. Scheer (1998 : 161-62) qui considère /r, l et n/ comme des variantes d’un seul objet 

phonologique, c.à.d. |A|. Il donne deux exemples qui représentent des cas de distribution 

complémentaire impliquant ces trois segments, l’un venant du chaha (langue éthiopique) et 

l’autre du coréen.  
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(62)  

t d s z     r l n 

|| || |H| |H| |H| |H| |H| |H|   |L| 

 |L|  |L|  |L| |I| |I| |A| |A| |A| 

       |L|    

     La représentation des sonantes coronales /r, l/ par l’élément |A|, est basée 

sur le comportement de celles-ci. Nous avons vu dans plusieurs corpus que /r/ 

avait tendance à se réaliser avec emphase devant /a, u/ et que ceci n’avait pas 

lieu devant /i/. Pour que /u/ affecte /r/, il faudra qu’il contienne l’élément |A| ; 

or seul /o/ l’a. Donc, s’il n’y a pas de phonème /o/ (cf. §III.5.2), le |A| vient 

certainement de /r/, qui l’a en tant que sonante. Il s’agit donc ici d’un autre type 

d’emphase, qu’on peut qualifier d’emphase de "second degré", causée par 

l’élément vocalique |A|. La preuve en est que |I|, autre élément vocalique, 

inhibe cette emphase, une chose qu’il ne peut pas faire avec l’autosegment [A], 

qui lui a la capacité de l’emphatiser, d’ou son abaissement en [e].   

     Quant aux obstruantes coronales, on voit en (62) qu’elles n’ont pas 

d’élément de lieu, excepté /, /. Notons que /, / se distinguent de /s, z/ 

respectivement, par l’élément |H| qui est tête dans les premières et opérateur 

dans les deuxièmes. En termes d’éléments donc, /t, d, s, z, , / manque tous 

d’un élément de lieu. C’est ce qui constitue, selon nous, leur particularité, et la 

raison pour laquelle l’autosegment [A] sélectionne /t, d, s, /, qui auraient une 

position prête à accueillir ce dernier, comme le montrent les représentations en 

(63), où l’élément de lieu || est absent : 

(63)  

t d s  

|| || |H| |H| 

|| || || || 

 |L|  |L| 
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     Malgré tout ce qui vient d’être dit un problème persiste. Si parmi les 

coronales, /t, d/ sont les moins marquées (Scheer, 1998 : 150) et que /s/ est 

moins marquée que /z/, comment peut-on expliquer la présence de // parmi les 

cibles de l’autosegment [A], alors que// n’en fait pas partie ? Dans le chapitre 

II (p. 28-29), nous avons vu que Sibawayhi, dans sa description des 

emphatiques (muṭbaqah), avait conclu que, sans l’iṭbāq, le [t] serait un [d], le 

[s] un [s], le [ð] un [] ; quant au [d], il apparaît isolé dans une telle 

corrélation. Ainsi, selon lui, [t], qui s’oppose à [t] dans toutes les études, a 

comme contrepartie non emphatique [d], et le [d], qui s’oppose à [d] dans ces 

mêmes études, n’en a aucune. La raison de ce mystère tient peut-être à la 

diachronie : le [d] en question n’est pas celui utilisé actuellement dans la 

langue arabe (classique ou dialectale). Il s’agit, d’après les récits, d’une latérale 

fricative voisée []
106

, qui était spécifique à la langue arabe, mais qui s’est 

rapidement transformée en []. Ce dernier s’est transformée à son tour en [d] 

dans plusieurs dialectes arabes, de la même façon que // s’est transformé en [t] 

et // en [d]. Cette évolution particulière est fort probablement la raison pour 

laquelle certains grammairiens et poètes arabes
107

 définissaient la langue arabe 

comme étant lughatu ḍḍāḍ, "la langue du [d]". Fleisch (1949) note que les 

Arabes étaient fiers de cette façon unique de prononcer ce segment.  

                                                           
106

 Plusieurs arguments jouent en faveur de cette hypothèse. Sibawayhi (vol. 4 : 483), par 

exemple, dit qu’il y a une grande similarité entre le [d] et la latérale [l]. D’après al-Nassir 

(1993 : 44), al-Sakaki, un grammairien arabe du 13
ème

 siècle, place le [d] dans sa description 

de l’appareil phonatoire sur les deux côtés de la langue, comme pour la latérale [l]
106

. Watson 

(2002 : 2) et Kaye & Rosenhouse (1997 : 275) écrivent que les locuteurs de l’Hadramaout 

produisent une forme de [d] proche de l’originale qui ressemble à la latérale emphatique [l]. 
Enfin Bergsträsser (1928 : 10) ajoute que les arabes d’Andalousie produisaient un son très 

proche de celui-ci, une chose qui se reflète, probablement, dans certains mots espagnols 

d’origine arabe, comme alcalde qui vient du mot arabe [al qde] ‘juge’, où [d] est remplacé 

par la séquence [ld] dans les mots espagnols.   

107
 Parmi eux, citons le célèbre poète al-Mutanabbi et ibn Manẓūr, rédacteur du premier 

dictionnaire arabe (13
ème

 siècle E. C) lisān al-arab (la langue des arabes). 
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     Ainsi, nous pensons que la présence de // parmi /t, d, s/, les cibles de 

l’autosegment [A], est due à cette évolution, qui avait comme objectif de 

rendre simple la prononciation de la latérale fricative, qui n’était pas maîtrisée 

par tous.       

Cas problématiques 

     L’AC contient quelques cas problématiques très rares où /r/ et /l/ semblent 

se comporter comme les quatre consonnes /t, d, s, /, en accueillant 

l’autosegment [A]. Examinons le corpus en (65), ci-après : 

(65)  

[bard] ‘froid n.’ vs. [brd] ‘limer’ 

[barid] ‘froid adj.’ vs. [bred] ‘celui qui lime’ 

[wa llahu]
108

 ‘il l’a nommé’ vs. [w llho] ‘et Allāh’ 

[wa llahi] ‘et celui qui s’amuse’ vs. [w llhe] ‘par Allāh’ 

     Ferguson (1956), comme déjà dit, soutient l’idée d’un /l/ emphatique, en 

AC et d’autres dialectes arabes, sur la base de plusieurs paires minimales, 

comme les deux dernières en (65), ci-dessus. Le problème avec ces paires 

minimales c’est que les mots emphatiques dérivent tous du mot Allāh, que nous 

avons déjà discuté et à propos duquel nous avons conclu que, si /l/ était une 

emphatique ˗ soit, dans la présente approche, un site d’ancrage de 

l’autosegment [A] (dorénavant segments [ANC]) ˗ le mot Allāh devrait se 

réaliser avec emphase dans toutes ses formes. Or, nous savons que ce n’est pas 

le cas car lorsque celui-ci est précédé par /i/, /l/ se réalise sans emphase.     

                                                           
108

 Exemples tirés de Ferguson (1956). 
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     Concernant /r/, les données montrent qu’en l’absence de l’autosegment [A], 

cette consonne se réalise avec emphase lorsqu’elle est adjacente à /a, u/.  

Devant /i/, elle se réalise sans emphase, plus précisément comme un flap []. 

Dans la deuxième paire minimale en (65) ([barid] vs. [bred]), /r/ se réalise 

avec emphase alors qu’elle est adjacente à /i/ et en sachant que le mot ne 

contient aucune emphatique "naturelle", c.à.d. /d/ (د) et pas /d/ (ض). Comment 

expliquer alors ce cas de figure ?   

     Si nous voulons rester en accord avec l’analyse que nous avons menée 

jusqu’ici, qui limite la classe des segments [ANC] à /t, d, s, /, nous devons 

postuler que [bred] est un mot emphatique porteur de l’autosegment [A], 

√brd
[A]

. Dans ce cas de figure, /d/, comme le prédit notre hypothèse, sera 

considéré comme le segment [ANC] de [A]. Si c’est /r/ qui l’était, on devrait 

ajouter ce segment à cette classe. Or, comme le montrent les données de l’AC, 

l’effet emphatique de /r/ ne dépasse jamais le noyau vocalique adjacent, alors 

que lorsque cet effet dépasse le noyau, il y a toujours une coronale de la classe 

/t, d, s, /. 

b) Les coronales de l’arabe marocain 

     Comme pour la majorité des dialectes arabes, les analyses unilinéaires de 

l’emphase attribuent à l’AM plusieurs segments emphatiques, en l’occurrence 

/t, d, s, z, r, l/ et, selon certains, /b, m/. Ces derniers manifestent les mêmes 

caractéristiques que les emphatiques naturelles, à savoir l’abaissement des 

voyelles et l’emphatisation des segments adjacents, voire tout le mot.  

     Dans notre analyse autosegmentale, ces segments formeront la classe des 

segments [ANC] dans ce dialecte. La particularité de cette classe en AM en est 

le rôle qu’y jouent /r, l, z/ et /b, m/ qui n’en font pas partie en AC. Les 

consonnes /t, d, s/ sont naturellement présentes dans cette classe, comme c’est 
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le cas dans toutes les variétés dialectales arabes. La fricative interdentale //, 

quant à elle, a subi une déspirantisation et s’est confondue avec /d/. La classe 

des segments [ANC] se compose donc, en AM, de six coronales et de deux 

bilabiales. Les trois coronales /t, d, s/ ayant déjà analysées, nous nous 

intéresserons ici aux trois autres /r, l, z/, avant de passer aux deux labiales /b, 

m/. 

     Le comportement de /r/ en AM est double. D’une part, cette consonne a le 

même comportement qu’en AC : dans l’environnement de /u, a/, elle se réalise 

avec emphase et, dans celui de /i/, elle se réalise sans emphase, comme dans les 

exemples en (66), ci-dessous : 

(66) 

           [- emphase]              [+ emphase] 

[risala] ‘une lettre’ [rsul] ‘messager’ 

[mir] ‘des ânes’ [mr] ‘un âne’ 

[ktir] ‘nombreux’ [ktr] ‘plus nombreux’ 

[ral] ‘des hommes’ [rl] ‘un homme’ 

     D’autre part, nous retrouvons un autre /r/ qui n’est pas lié à la qualité de la 

voyelle et qui, en outre, abaisse le /i/ en [e], en l’absence d’une autre coronale, 

comme dans les paires minimales en (67) et les mots en (68), ci-dessous : 

(67)  

     [- emphase]      [+ emphase] 

[rab] ‘détruit’ [rb] ‘caillé’ 

[bra] ‘aiguille’ [br] ‘lettre’ 

[ra] ‘courir’ [r] ‘il est arrivé’ 

[ari] ‘liquide’ [re] ‘mon voisin’ 

[ħar] ‘être en dilemme’ [ħrr] ‘piquant’ 
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[biran] ‘burin’ [bern] ‘bars’ 

(68)     

     

          

      

 

     A partir des trois corpus ci-dessus, nous concluons qu’il faut distinguer, en 

AM, entre deux phonèmes rhotiques ; un /r/ qui, comme en AC, contient dans 

sa structure l’élément |A| dont l’effet est inhibé par l’élément |I| en (67) ; nous 

le représentons comme une vibrante /r/, et, en (67, 68), un /r/ qui appartient à la 

classe de segments [ANC], comme les quatre coronales de l’AC, et que nous 

représentons par le symbole du flap : //109
. Nous proposons de représenter ces 

deux phonèmes comme en (69), ci-après : 

                                                           
109

 Bellem (2007 : 317), dans son analyse du statut de /r/ en AM, distingue entre trois 

phonèmes rhotiques /r/ : a) un /r/ emphatique capable de transmettre son trait aux segments 

adjacents, b) un /r/ non emphatique, mais qui s’emphatise à côté de /u, a/, et c) un /r/, qu’elle 

représente par R, qui devrait emphatiser les consonnes adjacentes qui le précèdent comme (b), 

mais qui ne le fait pas. L’exemple qu’elle donne de ce troisième R, qu’elle définit comme 

‘‘potentially puzzling’’ (2007 : 316) et non spécifié pour l’élément de résonance, est le mot 

[trb] ‘sable’, qui devrait se réaliser avec un [t] emphatisé, selon elle, alors que ce n’est pas 

le cas. Nous ne comprenons pas pourquoi ce /t/ devrait se réaliser avec emphase car il s’agit, 

selon nous, dans cet exemple, d’un /r/ du type (69b). Ainsi, nous considérons son 

comportement, ici, comme étant tout à fait naturel et prédictible, puisque ce segment, qui 

contient l’élément |A| tête, ne peut pas emphatiser le /t/ dés lors que la racine √trb n’est pas 

porteuse de l’autosegment [A]. Cependant, une racine √trb
[A]

, porteuse de l’autosegment [A], et 

dans laquelle c’est /t/ qui a la fonction de segment [ANC], existe en AM et en AC, mais avec le 

sens de ‘musique’, comme [trb] et [trb], ‘il a joué de la musique’ et ‘musique’ 

[ħmr] ‘rouge’ [ħmret] ‘j’ai rougi’ 

[br] ‘il est guéri’ [bre] ‘étant guéri’ 

[mr] ‘femme’ [mrewa] ‘femme, dim.’ 

[br] ‘lettre’ [brejjat] ‘lettre, pl.’  
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(69) 

(a) (b) 

 r 

|| |A| 

     La même analyse vaut pour la latérale : il semble y avoir aussi deux 

phonèmes /l/ en AM, comme le montrent les exemples en (70, 71 et 72) ci-

après : 

(70)    

/lmmat/ [lmmt] ‘couvrir un lit’ 

/ltif/ [ltef] ‘gentil’ 

/dlam/ [dlm] ‘le noir’ 

/sla/ [sl] ‘prière’ 

/bsal/ [bsl] ‘oignons’ 

(71) 

[llh] ‘Allāh’ 

[gllg] ‘salir’ 

[glg] ‘saleté’ 

[ljj] ‘lampe’ 

(72)  

[lla] ‘non’ vs. [ll]
110

 ‘Allāh’ 

[bala] ‘s’est occupé de’ vs. [bl] ‘une pelle’ 

                                                                                                                                                                          
respectivement en AM. Donc, la non emphatisation de /t/ dans [trb] ‘sable’, en AM, est tout 

à fait prédictible.  

110
 Une autre forme du mot Allāh. Se dit dans des expressions où on exprime un souhait, vis-à-

vis de quelqu’un, comme [ll jtek] ‘qu’Allāh te donne……’. 
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[kul] ‘mange, imp.’ vs. [kol] ‘un col’ 

[bal] ‘intention’ vs. [bl] ‘tripe’ 

     S’il est difficile de soutenir le statut de segment [ANC] de /l/ dans le corpus 

en (70), en raison de la présence d’une autre coronale (t, d, s), il est, en 

revanche, tout aussi difficile de ne pas admettre ce statut dans les corpus en 

(71, 72), qui ne comportent aucune autre coronale à part /l/. Cette idée rejoint 

celle de Ferguson (1956), qui soutient, dans le cadre des analyses segmentales, 

l’existence d’un /l/ emphatique lexical, ayant les mêmes propriétés que les 

emphatiques traditionnelles de l’arabe. Dans notre analyse, /l/ fera donc partie 

des segments [ANC] et aura la représentation en (73), où il différencié de [] 

par l’élément |A| non tête : 

(73)      

l 

|A| 

|| 

     Reste le cas de /z/. Cette consonne s’est vue attribuer la qualité de consonne 

emphatique dans plusieurs dialectes arabes dont l’AM, comme le montrent les 

mots et paires minimales des corpus suivants : 

(74)  

[zina] ‘belle’ vs. [zen] ‘une douzaine’ 

[zwa] ‘donner un coup 

 dans le ventre’ 

vs. [zw] ‘crier’ 

(75) 

[zz] ‘élégance’ 

[zwwj] ‘sirène’ 
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[zezon] ‘muet’ 

[gzo] ‘gazon emp. Fr.’ 

     Comme on peut le voir, /z/ apparaît ici comme la seule coronale capable de 

porter l’autosegment [A]. La nasale /n/, bien qu’elle soit aussi une coronale, ne 

manifeste aucun rapport avec l’emphase, du moins en AM, où nous n’avons 

réussi à trouver aucune paire minimale dans laquelle elle serait la seule 

consonne susceptible de porter cet autosegment. En revanche, dans d’autres 

dialectes, comme celui de Damas, décrit par Ferguson (1956), nous retrouvons 

de très rares exemples comme [najek] ‘ayant un rapport sexuel’ vs. [njk] 

‘ta flûte’, qui témoignent d'une opposition /n/ vs. /n/. Jakobson (1957 : 162) dit 

à propos de /n/ qu’il est très rare et que la présence de cette consonne implique 

celle de /m/, laquelle existe bel et bien en AM, mais pas le contraire.  

     Nous concluons donc, à partir des corpus (74, 75), qu’à l’inverse de l’AC, 

l’AM a un segment [ANC] /z/, qui aura la représentation en (76) : 

(76)        

z 

|H| 

|| 

|L| 

     Les comportements particuliers de l’emphase dans les dialectes arabes, par 

rapport à l’AC impliquent donc l’élargissement de la classe des emphatiques 

traditionnelles. Cette classe, s’élargit à des consonnes non coronales, et c’est là 

l’un des arguments majeurs à l’appui de notre hypothèse autosegmentale, 

comme on le verra par la prochaine section.  
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III.5.3.2.2 L’émergence d’autres segments en AM 

     Si les coronales ont, jusqu’ici, constitué la majeure partie de la classe des 

segments [ANC] de l’autosegment [A] en AM (et en AC), d’autres segments, 

comme /b, m, f, , , k/, peuvent aussi être inclus dans cette classe.  

     En ce qui est des bilabiales /b, m/, la relation entre pharyngalisation et 

labialisation a été mentionnée dans plusieurs études (Harrel 1957, Jakobson 

1957, Lehn 1963, Watson 1999 parmi d’autres), qui montrent que les 

consonnes pharyngalisées sont souvent accompagnées d’une légère 

labialisation (protrusion des lèvres). Du point de vue acoustique, cette 

similitude entre les deux articulations réside dans la configuration basse du F2. 

Jakobson (1957) dit :  

‘‘there is a tendency to emit the pharyngealized phonemes with a 

protrusion and a slight rounding of the lips ; on the other hand rounded 

phonemes occur with a slight narrowing of the pharynx to reinforce the 

acoustic effect of labialization’’ (1957 : 162). 

‘‘often labialized consonants are substituted for the corresponding 

pharyngealized phonemes of Arabic words by Bantus and Uzbeks, 

unfamiliar with such ‘emphatic’ articulations: t > t
w
, s > s

w
, etc.’’ (Ibid 

: 161).  

Watson (1999), dans son étude sur le dialecte yéménite de Sanaa, observe :  

‘‘In a number of Arabic dialects labialization of short high front vowels 

does take place in the environment of emphatic consonants.’’ (1999 : 

295). 
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     Il n’est pas donc rare de trouver des emphatiques bilabiales dans certains 

dialectes arabes ; tel est le cas de l’AM. Les paires minimales en (77), bien que 

rares, et les mots en (78) en témoignent : 

(77)  

[bb] ‘papa Fr.’ vs. [baba] ‘mie de pain’ 

[b] ‘une bâche Fr.’ vs. [ba] ‘avec quoi’ 

[bk] ‘le bac Fr.’ vs. [bb
w
ak] ‘ton père’ 

[bebe] ‘un bébé Fr.’ vs. [bibi] ‘un dindon’ 

[nmm] ‘insulte’ vs. [nmmm] ‘médire’ 

[mnnk] ‘il a manqué Fr.’ vs. [mnnk] ‘de toi’ 

[mfj] ‘mafia It.’ vs. [maja] ‘boisson alcoolique’ 

(78)  

[bnk] ‘banque Fr.’ 

[bnjo] ‘bassine Esp.’ 

[bf] ‘haut parleur Fr.’ 

[mm] ‘maman Fr.’ 

[om] ‘chômage Fr.’ 

[mk] ‘Mac Ang.’ 

     D’autres mots d’emprunt emphatiques, n’ayant ni /b/ ni /m/, viennent 

s’ajouter à ces mots, comme le montre les mots en (79) et les paires minimales 

en (80) : 

(79)  

[k] ‘une cage’    

[fk] ‘la fac’    
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[kf] ‘CAF’
111

    

[of] ‘chauffage’    

[fj] ‘voyage’    

[nv] ‘en avant’    

(80) 

[o] ‘jauge Fr.’ vs. [u] ‘deux’ 

[ofo] ‘chauffe-eau Fr.’ vs. [ufu] ‘regardez ! imp.’ 

     Tous les mots emphatiques en (77, 78, 79, 80) sont des mots d’emprunt. 

Nous avons déjà conclu à propos de ces derniers que la raison derrière leur 

adaptation avec emphase est due principalement à la qualité de la voyelle dans 

les mots source. Or le fait qu’on trouve en AM des paires minimales 

impliquant certains de ces mots, et leur intégration complète dans le lexique 

des Marocains, font qu’on peut les considérer comme des mots emphatiques 

ordinaires. Cependant, il est difficile de déterminer le segment [ANC] dans 

certains mots, puisqu’à chaque fois on trouve un segment d’une catégorie 

différente. Par exemple, si les mots [b] et [om] peuvent être imaginés 

comme ayant /b/ et /m/, respectivement, comme segments [ANC], car les 

palatales /, / contiennent l’élément |I| tête, les mots [o] et [ofo], en 

revanche, montrent qu’ils sont ainsi. La même analyse vaut pour /f, k/ dans 

[fk] et [kf], où ils sont les seuls segments consonantiques.    

     De plus, si les coronales /t, d, s, r, l, z/ ont été considérées comme les 

segments [ANC] en raison de leur sous-spécification, pour l’élément du lieu 

d’articulation (||), il est difficile de considérer /b, m, f, , , k/ comme étant 

sous-spécifiés aussi. Si c’était le cas, l’AM aurait un système phonémique où 
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 Confédération Africaine de Football.  
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pratiquement tous les segments consonantiques seraient sous-spécifiés, ce qui 

est impossible du point de vue théorique 

     Ainsi, et pour conclure cette section, nous avons vu que l’AC avait quatre 

segments [ANC] /t, d, s, /, qui étaient les seuls capables d’accueillir 

l’autosegment [A] dans les mots emphatiques. Pour ce qui est de l’AM, cette 

classe s’est avérée plus large, incluant, en plus des trois segments [ANC] 

traditionnels /t, d, s/, les trois coronales /r, l, z/, les deux bilabiales /b, m/, la 

labiodentale /f/, les deux palatales /, / et la vélaire /k/. Cette multitude de 

cibles de [A] ne peut pas être due à la sous-spécification de ces dernières, 

comme nous l’avons déjà expliqué, c’est pourquoi nous pensons que le 

domaine de l’emphase en AM et plus large que celui de l’AC et que son site ne 

dépend pas du matériel mélodique, une question que nous aborderons dans la 

prochaine section, qui aura comme objectif de déterminer le domaine 

prosodique où se situe cet autosegment. 

III.5.3.3 Quel est le domaine prosodique de [A] ? 

     Définir le niveau prosodique de l’autosegment [A] implique de définir son 

champ de propagation. Comme celle-ci est le sujet du quatrième chapitre, nous 

allons l’aborder ici de façon très générale, en nous basant sur les études 

précédentes et certaines des données que nous avons analysées jusqu’ici.  

     Il est généralement admis, dans les analyses unilinéaires, que le domaine 

minimal de la propagation de l’emphase en arabe est la syllabe nucléaire CV 

ou CVC
112

. Les segments qui rentrent dans le domaine syllabique d’une 

emphatique traditionnelle se retrouvent systématiquement emphatisés à leur 
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 Cohen (1969 : 65) parle aussi d’une syllabe du type VC. Nous désapprouvons cette idée car 

aucun mot, et ainsi syllabe, en arabe, classique soit-il ou dialectale, ne commence par une 

voyelle.  



144 

 

tour. Dans le cas des mots plurisyllabiques, les syllabes qui ne contiennent pas 

une emphatique traditionnelle peuvent ne pas s’emphatiser. Cette variation est 

due à deux facteurs : a) la position qu’occupent ces syllabes dans le mot par 

rapport à la syllabe emphatique et b) la structure interne de certains segments - 

les palatals plus particulièrement -, qui sont décrits comme opaques et qui ont 

tendance à bloquer l’harmonie, surtout à droite de la syllabe emphatique. 

     En conséquence, l’autosegment [A], dans cette analyse, devra être placé 

dans un palier au moins supérieur à celui de la syllabe. En effet, si [A] se situait 

à un palier inférieur, on n’aurait pas les résultats attendus, comme le montrent 

les représentations en (81) et en (82) :  

(81) 

 a. b. 

Palier emphatique    [A]  [A]     

    |  |     

Palier segmental b a r d  t a l a b 

(82) 

 a. b. 

Palier emphatique    [A]  [A]     

    |  |     

Palier segmental b a r d  t  l a b 

     Dans les deux mots de l’AC en (81), les segments [ANC] sont /d, t/, ici en 

gras. L’autosegment [A] se propage dans (82a) sur le segment /r/ à sa gauche, 

l’affectant ainsi ([bard]), mais pas sur les deux autres ([bard]), en raison du 

principe de la localité. Cela nous donne la mauvaise forme *[bard], qui n’est 
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pas la forme attendu en AC ; [brd] où tout le mot est emphatisé. En (82b) 

[A] se propage uniquement sur la voyelle à sa droite, toujours vis-à-vis de la 

localité, affectant la syllabe initiale uniquement, d’où la bonne forme [tlab]. 

Or cela reviendrait à dire que la propagation est bidirectionnelle. Si c’était le 

contraire, c.à.d. une propagation unidirectionnelle, plus particulièrement 

régressive, comme dans le cas de (82a), nous aurions obtenu la mauvaise forme 

*[talab], où seul la coronale /t/ serait affectée par l’emphase. Pour résoudre ces 

problèmes, nous plaçons, tout simplement, l’autosegment [A] au-dessus du 

palier syllabique. En (83) et (84), ci-dessous, nous réexaminons la position de 

[A] : 

(83) 

 

 

 

(84) 

   

      

      

     

Comme on peut le voir, le fait de placer l’autosegment [A] au-dessus du nœud 

syllabique produit les résultats attendus. Cela vient de ce que le mot (84a) est 

monosyllabique et de ce que, dans le mot en (84b), l’autosegment n’est la 

propriété que de la première syllabe. Le fait que la deuxième syllabe, dans ce 

dernier, n’est pas emphatisée, bien qu’elle ne contienne pas de segment opaque 

 a. b. 

Palier   emphatique     [A]         [A]      

Palier   syllabique        σ                         σ      σ 

Palier  segmental       b   a   r    d          t   a   l   a  b 

              a.                b. 

Palier   emphatique     [A]         [A]      

Palier   syllabique        σ                         σ      σ 

Palier  segmental       b     r   d          t     l   a  b 
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palatal, sera expliqué dans le prochain chapitre, où l’en abordera la question de 

la directionnalité de l’harmonie de l’emphase. Donc, nous pouvons conclure, à 

ce stade de l’analyse, que le domaine prosodique de [A] est la syllabe.  

Conclusion  

     Plusieurs conclusions ressortent de ce chapitre. Premièrement, l’analyse 

unilinéaire de l’emphase a montré plusieurs limites, dont les principales sont 

dues à l’existence de mots emphatiques qui ne contiennent aucune emphatique 

traditionnelle, ce qui est surprenant compte tenu du système alphabétique de 

l’arabe, et la violation du principe de localité lors de la propagation du trait 

emphatique. Deuxièmement, l’analyse autosegmentale de l’emphase a donné 

de bons résultats, dans la mesure où elle rend compte de beaucoup de cas 

d’emphase problématiques dans le cadre de l’analyse unilinéaire, tout en 

respectant le principe de localité. Les données que nous avons analysées tout 

au long de ce chapitre montrent que le domaine prosodique de l’autosegment 

[A] doit être au moins supérieur au niveau syllabique. Cette conclusion est 

basée sur le fait que, dans les mots emphatiques, tout ce qui rentre dans la 

syllabe d’un segment [ANC] est automatiquement emphatisé (cf. 84a-b). 

Troisièmement, nous avons ainsi démontré que le trait emphatique est en 

réalité un trait autosegmental appartenant à certains mots et non pas, comme 

l’ont suggère le système alphabétique, à certains segments.   

     Quatrième et dernière conclusion, les consonnes traditionnellement 

considérées comme emphatiques ont été identifiées, dans notre analyse, comme 

des sites d’ancrage de l’autosegment [A], que nous avons dénommés segments 

[ANC]. Concernant l’étendue de cette classe, nous avons remarqué une 

différence entre les deux formes de l’arabe étudiées, l’AC et l’AM. En AC, 

cette classe se compose uniquement de coronales que sont /t, d, s, /, tandis 
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qu’en AM elle se compose de /t, d, s/ en plus de /r, l, z, b, m, f, , , k/. La 

particularité de l’AM est donc l’élargissement de cette catégorie, qui inclut des 

non coronales. Or, si les coronales figurent dans cette classe en raison de leur 

sous-spécification quant à l’élément de lieu d’articulation (||), les autres 

segments de l’AM ne peuvent pas être aussi sous-spécifiés. L’autosegment [A] 

n’a donc pas, dans certains mots, en AM un site d’ancrage spécifique, ce qui 

pose un problème qui sera abordé, au chapitre suivant, en relation avec la 

directionnalité et le domaine de l’emphase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



148 

 

CHAPITRE IV 

Phonologie de l’emphase 

Directionnalité, domaine et opacité    

     Comme il a été déjà mentionné à plusieurs reprises, la propagation de 

l’autosegment [A] ne se limite pas à la syllabe, contenant le segment [ANC], 

qui harmonise, en général, les autres syllabes, lorsqu’il s’agit de mots 

plurisyllabiques. Les analyses unilinéaires définissent cette harmonie 

emphatique (HE dorénavant) comme étant variable à plusieurs niveaux. Sa 

directionnalité, par exemple, est tantôt symétrique (bidirectionnelle) tantôt 

asymétrique (unidirectionnelle), à travers les langues et les dialectes (al-Khatib 

2008). Son domaine change, passant de la syllabe  (CV) dans certaines 

langues/dialectes au mot phonologique, voire à toute la phrase, dans 

d’autres
113

. Son blocage est aussi sujet à variation, dans le sens où, dans 

certaines langues/dialectes, les segments responsables de ce blocage, décrits 

comme opaques, sont, en général, les palatales /i, j, , (d)/, qui ont l’élément |I| 

comme tête, alors que dans d’autres cette catégorie inclut aussi /w, u/, où c’est 

l’élément |U| qui est tête (cf. Davis 1995). Les analyses unilinéaires ont aussi 

montré qu’il existait une variation dans le blocage de cette HE, selon que le 

segment opaque est à gauche ou à droite de la syllabe emphatique ; le blocage 

ayant lieu, en général, lorsque le segment opaque est à sa droite. Curieusement, 

ce dernier ne bloque pas l’HE lorsqu’il est à gauche de celle-ci ou lorsqu’il fait 

partie d’elle. Pour nous, ces cas de non-blocage sont problématiques et ne 

                                                           
113

 Certaines études, ont montré que l’emphase peut parfois dépasser le mot phonologique et se 

propager sur le mot suivant, voire toute la phrase, mais ce type de propagation reste spécifique 

à certaines langues, comme le berbère (cf. Boukous 2009 et Louali 2001).  
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devraient pas avoir lieu, car nous ne comprenons pas comment un segment 

opaque peut-il bloquer cette harmonie dans un sens et pas dans l’autre, alors 

que son élément tête est toujours le même. 

     Afin de rendre compte des comportements de l’emphase, mentionnés supra, 

en AM, nous organisons le présent chapitre de la façon suivante. Dans la 

première partie (§ IV.1), nous reviendrons, dans une revue de la littérature, sur 

quelques études segmentales, qui ont traité de cette harmonie, et nous 

commentons leurs résultats. Ensuite (§ IV.2), nous réexaminons les corpus de 

l’AM, analysés lors du troisième chapitre, dans le cadre de notre analyse 

autosegmentale, afin de dégager : a) la directionnalité de l’HE (§ IV.2.1) et b) 

son/ses domaine(s) harmonique(s) (§ IV.2.2), ce qui nous amènera à 

déterminer le morphème auquel appartient cette unité harmonique (IV.2.3). 

Puis (§ IV.3), nous nous intéresserons au blocage de celle-ci, en réanalysant, 

toujours dans le cadre de notre analyse autosegmentale, les cas de blocage et de 

non-blocage afin de voir s’il existe, réellement, une différence selon que le 

segment opaque est à droite ou à gauche du segment [ANC]. Enfin, dans la 

dernière partie du chapitre (§ IV.3.1.2), nous traitons de la imālah ou 

inclinaison, l’un des processus phonologiques qui interagissent avec l’HE. 

Nous verrons ses origines (§ IV.3.1.2.1), comment il se caractérise 

phonétiquement (IV.3.1.2.2) et phonologiquement (IV.3.1.2.3), quels sont, 

actuellement, les parlers arabes modernes concernés par ce processus (§ 

IV.3.1.2.4), et, surtout, comment son interaction avec l’HE permet de rendre 

compte du statut autosegmental de celle-ci (§ IV.3.1.2.5).    

IV.1 Revue de la littérature 

     Les travaux qui se sont intéressés à l’analyse de l’HE se sont heurtés à 

plusieurs difficultés, liées principalement à trois points : a) le domaine de cette 

harmonie, qui change d’une langue à l’autre, voire d’un dialecte à l’autre, b) sa 
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directionnalité, qui opère dans certaines langues/dialectes dans un seul sens 

(droite-gauche ou gauche-droite) et dans d’autres dans les deux sens, et c) son 

blocage et les segments qui en sont responsables. Dans ces analyses, plusieurs 

cadres théoriques ont été adoptés, comme la phonétique expérimentale, la 

phonologie dérivationnelle (Chomsky et Halle 1968), la Phonologie Fondée
114

 

(Archangeli & Pulleyblank 1994), la Théorie de l’Optimalité (Prince & 

Smolensky 1993) ou encore la Phonologie de Gouvernement (Kaye et al. 1985, 

1990), avec un même objectif : rendre compte au mieux du comportement de 

l’emphase dans les langues et les dialectes concernés. Ces analyses, il faut le 

rappeler, ont toutes été menées dans un cadre segmental, qui considère 

l’emphase comme un trait consonantique, appartenant aux consonnes 

emphatiques. Nous allons revenir sur certaines de ces études, afin de 

reconsidérer leurs résultats, en prenant en compte le nouveau statut de 

l’emphase : le statut autosegmental. Notre objectif est de voir si, dans cette 

nouvelle perspective, les résultats obtenus dans ces travaux s’appliquent aux 

données de l’AM ou si une nouvelle approche de l’emphase s’impose.     

    Dans leur étude sur l’arabe irakien, Ali et Daniloff (1972) concluent que 

l’emphase a plus tendance à se propager vers la droite que vers la gauche et 

qu’elle n’affecte pratiquement jamais le mot enpalier. Par exemple, dans une 

syllabe du type CVC, la consonne emphatique /C/ peut affecter la voyelle 

adjacente sans qu’elle n’ait d’effet sur la consonne finale. Dans un mot 

trisyllabique du type CVCVCVC, /C/ peut affecter les deux premières 

syllabes, mais pas la dernière (d’où CVCVCVC).       

     Ghazali (1981), dans son article La coarticulation de l'emphase en arabe, 

qui rentre dans le cadre de la phonétique expérimentale, analyse des données 
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 Grounded Phonology.     
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radio-cinématographiques
115

 se composant de mots et phrases lus par un 

locuteur d’un dialecte tunisien du sud (Ghoumrassen), et aussi des données 

spectrographiques de mots et phrases lus par des locuteurs tunisiens (Tunis, 

Sousse), libyens (Tripoli et Zaouia), égyptiens (Caire), jordaniens (nord) et 

irakiens (Baghdad et Adamiya). Ses résultats peuvent être divisés en deux 

catégories selon : a) l’effet des consonnes emphatiques sur les voyelles et les 

consonnes et b) la façon dont l’HE opère dans ces dialectes-là. Pour ce qui est 

de l’effet des consonnes emphatiques sur les autres consonnes, Ghazali conclut 

qu’il n’est pas facile à détecter à partir de leur spectre acoustique, sauf pour les 

nasales et les liquides, car leurs structures formantiques sont semblables à 

celles des voyelles
116

. L’effet de l’emphase sur les consonnes n’est donc 

détectable qu’à partir de la transition de la voyelle qui précède ou suit la 

consonne concernée. L’étude montre aussi que l’emphase a plus tendance à se 

propager, dans les dialectes étudiés, dans le sens régressif que dans le sens 

progressif. Dans le cas où un segment opaque (palatal) est présent, l’HE a 

quand même lieu, mais avec plus de difficulté dans le sens progressif. Lorsque 

celle-ci ne s’étend pas sur tout le mot, on trouve, en général, dans les séquences 

qui suivent le segment emphatique, un segment palatal (|I| tête). Ghazali (1981 

: 275) explique ces cas par une probable interaction de facteurs perceptuels et 

mécaniques. Il montre aussi que le domaine de l’HE maximal est, dans la 

plupart des dialectes étudiés, le mot phonologique, même en cas d’absence de 

pause (Ghazali 1981 : 275).    

     Card (1983), dans son analyse du dialecte arabe de Jérusalem, trouve que le 

mot est le domaine de l’HE et que celle-ci a lieu de façon symétrique, à gauche 
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 La radiocinématographie est une technique qui consiste à filmer et enregistrer, image par 

image, le fonctionnement des organes articulatoires pendant la parole.    

116
 Cela est dû au fait que les spectres formantiques ne peuvent être détectés que pour les 

segments sonores, c.à.d. les voyelles, les semi-voyelles, les nasales et les liquides.    
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comme à droite, sans aucune restriction, quelle que soit la position du segment 

emphatique, atteignant ainsi le début ou la fin du mot.              

     L’analyse de Davis (1995), sur deux dialectes arabes palestiniens, l’un du 

nord et l’autre du sud, qui s’inscrit dans le cadre de la Phonologie Fondée 

(Archangeli & Pulleyblank 1994), montre que l’HE a lieu, dans les deux 

dialectes, dans les deux sens, mais qu’elle est plus contrainte dans le sens 

progressif. Cependant, les segments opaques, responsables du blocage, varient 

d’un dialecte à l’autre : /i, j, , / dans le dialecte du sud, et les deux labio-

vélaires /u, w/, en plus des trois palatales /i, j, /, dans le dialecte du nord, 

comme le montrent les corpus en (1) :  

(1) a. Dialecte du sud :  

/atan/ → [tan] ‘assoiffé’ 

/sajjad/ → [sjjad] ‘pêcheur’ 

/tinak/ → [tinak]
117

 ‘ton argile’ 

     b. Dialecte du nord : 

/twal/ → [twal] ‘grands’ 

/sia/ → [sia] ‘santé’ 

/kattua/ → [kttua]
118

 ‘morceau de tissu’ 

     Davis explique ces faits en utilisant les notions de sympathie et 

d’antagonisme, présentes dans le cadre adopté, au sein duquel les alternances 

peuvent être ou bien sympathiques ou bien antagonistes. Ainsi, le blocage de 

l’HE, dans le dialecte du sud, par les segments palatals /i, j, , d/, est dû, selon 
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 Nous trouvons bizarre que le [i] ne soit pas abaissé dans ce mot et le mot [sia] qui suit. 

118
 Idem. pour le [u].  
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Davis, a la configuration de la langue ([+haut] et [-arrière])
119

 qui est 

antagoniste à celle ([+bas] et [+arrière])
120

 requise pour l’emphase. Cette 

analyse, physiologiquement basée, semble tout à fait logique car elle répond à 

des contraintes articulatoires réelles et naturelles. Quant aux deux labio-

vélaires /w, u/, responsables du blocage de l’HE dans le dialecte du nord, en 

plus des trois palatales /i, j, /, Davis considère que c’est le trait [+haut] qui est 

actif et ainsi responsable du blocage dans ce dialecte, avec une contrainte 

supplémentaire qui limite la propagation à la première voyelle basse /a/, 

comme dans /taza/ → [tza] ‘frais’. 

     Cependant, les arguments de l’auteur semblent insuffisants en ce que, si 

l’HE est bloquée vers la droite par les segments opaques, pourquoi ne l’est-elle 

pas vers la gauche, alors qu’il s’agit de la même classe de segments ? Davis 

répond à cette question en proposant que ces contraintes doivent être 

considérées comme spécifiques et qu’elles ne valent pas pour la totalité des 

deux dialectes.  

     Watson (1999), dans une étude sur le dialecte arabe de la capitale yéménite 

Sanaa, décrit l’emphase comme ayant deux corrélats : a) la pharyngalisation et 

b) la labialisation. Cette dernière vient toujours en concomitance avec la 

précédente
121

, et elle est attestée lorsque l’harmonie va vers la droite. La 
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 L’élément |I|. 

120
 L’élément |A|. 

121
 D’après Watson, la labialisation est un effet de la pharyngalisation, qui affecte le timbre des 

voyelles finales hautes. Par exemple, /tawilih/ → [tawiluh] ‘longue’ vs /kabirih/  → 

[kabirih] ‘grande’. Cet effet (labialisation) est attesté dans plusieurs dialectes arabes (irakien, 

palestinien) et a été déjà noté par un bon nombre de linguistes comme Jakobson (1957) et 

Ladefoged & Maddieson (1996) parmi d’autres.    
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pharyngalisation, quant à elle, a tendance à se faire vers la gauche, comme le 

montrent les exemples en (2) ci-dessous : 

(2)  a. Labialisation : 

[tajjubuh] ‘bonne’ 

[tawiluh] ‘grande’ 

      b. Pharyngalisation : 

[mestdiluh] ‘longue’ 

[rduh] ‘sa largeur’ 

     Cette asymétrie est décrite par Watson comme un résultat des 

caractéristiques phonétiques des deux corrélats : 

In pharyngealization, the pharynx narrows prior to the hold phase of the 

primary articulation; thus, pharyngealization is anchored more on the 

onset of the primary articulation, which results in the anticipatory nature 

of spread of pharyngealization as with velarization. In labialization, 

protrusion of the lips tends to occur on or after the hold phase of the 

primary articulation; thus, labialization "is typically concentrated on the 

release phase of the primary articulation that it accompanies" 

(Ladefoged and Maddieson 1996: 357). As a result, the second formant 

of a vowel following a labialized consonant is lower than the second 

formant of a vowel preceding a labialized consonant. (1999 : 298-99). 

     La description de Watson s’avère plus convaincante que celle donnée par 

Davis, même si les effets de l’emphase ne sont pas les mêmes dans les deux 

dialectes étudiés. En effet, il a été démontré (al-Khatib 2008, Ladefoged & 

Maddieson 1996) que le degré d’emphase est plus important durant la première 

phase d’articulation de la consonne emphatique. Cela pourrait expliquer, 

pourquoi l’HE vers la gauche est moins contrainte que celle vers la droite, mais 
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cela n’explique pas tout, car il s’agit là d’une propagation au niveau de la 

syllabe
122

. Ce qui nous intéresse aussi est de comprendre pourquoi cette 

harmonie est bloquée (si blocage il y a) lors de la propagation vers la droite, 

d’une syllabe à l’autre.   

     A partir des analyses que nous venons de voir, nous concluons que l’HE est, 

selon les analyses unilinéaires, bidirectionnelle, avec une asymétrie dans la 

plupart des dialectes étudiés. Son domaine minimal est, en générale, la syllabe 

nucléaire (CV) et son domaine maximal est le mot. L’HE vers la gauche est 

moins souvent contrainte, contrairement à celle vers la droite, par les segments 

palatals /i, j, , (d)/, décrits comme opaques.  

     Nous allons revenir, dans les prochaines sections, sur ces conclusions en 

analysant les données de l’AM, afin de voir si, dans l’analyse autosegmentale 

que nous proposons : a) l’HE est bidirectionnelle et, dans ce cas, elle est 

symétrique ou asymétrique, b) quels sont les domaines, minimal et maximal, de 

l’étendue de la propagation de l’autosegment [A], c) à quel morphème celui-ci 

appartient, et d) à quel point les segments palatals sont impliqués dans le 

blocage de cette harmonie et comment l’expliquer en termes d’éléments ?   

IV.2 L’harmonie emphatique en arabe marocain         

IV.2.1 La directionnalité de l’harmonie emphatique 

     Nous allons dans ce qui va suivre procéder à une analyse autosegmentale de 

l’emphase à partir du corpus en (3a-c), qui se compose de mots 

monosyllabiques, contenant un et seulement un des segments [ANC], identifiés 

lors de notre analyse de l’AM. Ces mots sont présentés selon que le segment 

                                                           
122

 Ce qui est prédictible par notre analyse, l’autosegment [A] étant au-dessus du nœud 

syllabique.   



156 

 

[ANC] est placé au début, au milieu ou en fin de mot. Examinons le corpus en 

(3) ci-dessous :  

(3) a. Segment [ANC] en début de mot 

1. [tn] ‘douze’ 

2. [do] ‘lumière’ 

3. [sjm] ‘jeûne’ 

4. [zw] ‘crier’ 

5. [rm] ‘il a jeté’ 

6. [rb] ‘cailler’ 

     b. Segment [ANC] en milieu de mot 

1. [ltef] ‘gentil’ 

2. [d] ‘il a surveillé’ 

3. [wsl] ‘il est arrivé’ 

4. [br] ‘il est guéri/enveloppe’ 

5. [r] ‘il s’est passé’ 

     c. Segment [ANC] en fin de mot 

1. [et] ‘fil’ 

2. [fd] ‘il a débordé’ 

3. [mss] ‘il a sucé’ 

4. [blz] ‘parler vulgairement’ 

5. [fr] ‘une souris’ 

     En (3a), les segments [ANC] sont tous en début de mot et l’HE affecte tout 

le mot. En (3b), où le segment [ANC] est en milieu de mot, l’HE affecte aussi 

tout le mot. Même chose pour les mots en (3c), où le segment [ANC] est cette 
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fois-ci en fin de mot et l’HE affecte le mot entier. Ce qui est commun à ces 

mots c’est qu’ils sont tous monosyllabiques, avec des structures différentes, 

comme CV, CCV, CVC, CCVC et CVCC. Ainsi, dans les mots 

monosyllabiques pourvus d’un segment [ANC], l’HE affecte systématiquement 

tous les constituants qui se trouvent sous le nœud syllabique, d’où les 

représentations en (4), ci-dessous : 

(4) a. [do] 

[A]   

|   

σ   

   

C V  

d u  

      b. [r ] 

[A]   

|   

σ   

   

 C  C   V 

     r   a   

     Ceci n’est pas nouveau : cette conclusion était implicite dans la section 

III.5.3.3, où nous avions déduit qu’il faut placer l’autosegment [A] au-dessus 

du nœud [σ], ce qui permet d’expliquer facilement l’emphatisation 

systématique des segments dominés par ce dernier. Cependant, le corpus en 

(3a-c) ne nous permet pas de définir la directionnalité de l’HE. Pour cela, il 

faudra analyser des mots plurisyllabiques contenant des segments [ANC] dans 

des positions différentes ; syllabe initiale, médiane et finale, comme dans le 

corpus en (5a-c), ci-après :  
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(5) a. Segment [ANC] en syllabe initiale. 

1. [tgijja] ‘bonnet’ 

2. [dijja] ‘victime’   

3. [swmaa] ‘minaret’ 

4. [zrbijja] ‘un tapis’ 

5. [roula] ‘bravoure’ 

      b. Segment [ANC] en syllabe médiane. 

1. [mtea] ‘tomate’ 

2. [bjd-t] ‘des œufs’  

3. [nsea] ‘conseil’ 

4. [lbrka] ‘la grâce’ 

      c. Segment [ANC] en syllabe finale. 

1. [br] ‘gens’ 

2. [mesr] ‘l’Egypte’ 

3. [mset] ‘des maudits’ 

4. [wmed] ‘des agrumes’ 

     Comme on peut le voir, à partir des exemples en (5a-c), il y a une grande 

différence dans le comportement de l’HE, selon que la syllabe emphatique est 

au début, au milieu ou en fin de mot. Dans les exemples en (5a), où la syllabe 

emphatique est en début de mot, l’HE se limite à celle-ci. Dans les exemples en 

(5b), la syllabe emphatique est en milieu de mot et l’HE opère vers la gauche. 

Enfin, dans les exemples en (5c), où la syllabe emphatique est en fin de mot, 

l’HE opère vers la gauche et atteint la syllabe initiale, affectant ainsi tout le 

mot.  
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     Nous pouvons donc dire que l’HE est unidirectionnelle, opérant de droite à 

gauche, en partant de la syllabe emphatique vers les autres à sa gauche. En 

revanche, les syllabes qui se trouvent à sa droite ne sont pas forcément 

emphatisées, d’où les trois représentations en (6a-c) : 

(6)  a. [swmaa] 

  [A]      [A]    

  |      |    

 σ          σ      σ  σ          σ       σ 

  →  

 C V C  C V C  V  C V C  C  V C  V 

    

 s  a  w  m a   a  s  a w  m a     a 

      b. [mtea]  

        [A]        [A]   

 |      |   

 σ         σ         σ  σ          σ         σ 

 →      

 C   V   C  V   C   V C   V   C  V   C   V 

 m  a    t   i        a m  a    t   i       a 

    c. [wmed] 

         [A] 

  | 

      [A]  

               |  

 σ          σ        σ  σ          σ         σ 

 →      

 C   V   C  V   C V  C C   V   C  V    C V  C 

     a   w   a   m i   d     a    w  a    m i  d  

     Dans (6a), la syllabe emphatique [sw] est en position initiale. Aucune 

autre syllabe ne se trouve à sa gauche : il n’y a donc aucune harmonie, s’il est 
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vrai que l’HE est fondamentalement droite-gauche. Dans (6b), la syllabe 

emphatique [te] est en position médiane : la syllabe à sa gauche est affectée 

par l’HE, tandis que la syllabe de droite ne l’est pas. Enfin, dans (6c), où la 

syllabe emphatique [med] est en position finale, toutes les syllabes à sa 

gauche sont affectées par l’HE.  

     On conclut donc, à partir des corpus en (5) et des représentations en (6), que 

l’HE va de la syllabe emphatique vers celles qui se trouvent à sa gauche. 

Cependant, certains exemples de l’AM vont à l’encontre de cette conclusion 

car l’HE semble opérer aussi de gauche à droite et est donc bidirectionnelle, 

comme représenté en (7), ci-dessous : 

(7) a. [tw] ‘plat au four’ 

[A]       [A]    

|       |    

σ    σ     σ     σ  

  →  

 C  V   C  V     C  V   C  V 

     

 t   a    w  a      t   a   w   a 

     b. [ddwj] ‘nom propre’ 

[A]      [A]    

|      |    

σ  σ    σ  σ  

             →     

 CC V C  C  V     CC V C  C  V 

       

 d   a  w   j   a     d   a  w   j   a 
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c. [mddj] ‘aiguiseur’ 

                [A]          [A]    

           |            |    

  σ           σ       σ   σ             σ       σ 

    →   

  C  V   CC V  C V   C  V   C C  V  C V 

      

  m  a   d   a    j  a    m a   d     a   j  a 

 

     d. [bedw] ‘les casablancais’ 

        [A]        [A]     

     |        |     

  σ        σ  σ   σ        σ        σ 

    →   

  C  V  C   V   C   V   C  V  C  V   C   V 

      

  b   i   d   a  w    a   b   i   d  a   w   a 

     La première remarque que nous pouvons faire à propos des exemples en 

(7a- d) c’est que les syllabes affectées par l’HE, qui se trouvent à droite de la 

syllabe emphatique, sont toutes du type CV, dont l’attaque est occupée par 

l’une des semi-voyelles
123

 /w, j/, suivie d’un noyau occupé par la voyelle basse 

/a/. La question qui se pose donc est : qu’est ce que ces contextes ont-ils de 

commun pour permettre cette bidirectionnalité ?  

     Pour nous assurer du rôle du contexte, nous avons relevé d’autres exemples 

qui, comme ceux en (7), manifestent une HE bidirectionnelle. Or, comme dans 

les  exemples précédents, si dans la majorité des cas, la dernière syllabe 

contient une semi-voyelle suivie de /a/, d’autres exemples ne contiennent 

                                                           
123

 Rappelons une autre fois que les semi-voyelles /w, j/ ont un statut consonantique en arabe.   
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aucune semi-voyelle et la voyelle suivante n’est pas /a/. Examinons les 

exemples suivants : 

(9)  

1. [sj] ‘jupe’ 

2. [sfe] ‘ça y’est !’ 

3. [sdf] ‘un bouton’ 

4. [dj] ‘un lac’  

5. [zwe] ‘en criant’ 

6. [zen] ‘une douzaine’ 

7. [bnjo] ‘une bassine’ 

8. [mjjo] ‘un maillot’ 

9. [kone] ‘un congé’ 

10. [ofo] ‘un chauffe-eau’ 

     Comme on peut le voir, les mots en (9) se comportent tous de la même 

façon que ceux en (7), c.à.d. l’HE opère vers la droite, affectant toutes les 

syllabes finales. Les quatre derniers mots en (9.12-15) n’ont pas de segment 

[ANC] car ce sont des mots d’emprunt et, comme nous l’avons déjà mentionné 

(cf. chapitre III), ces derniers n’ont pas un site d’ancrage particulier. Mais, le 

plus important ici c’est que, certaines des dernières syllabes de ces exemples 

contiennent des consonnes (/f, n, , /) suivies de voyelles (/i, u/) autres que les 

semi-voyelles suivi de /a/ : l’emphatisation paraît donc imprédictible.  

     En somme, la directionnalité de l’HE est à la fois variable en AC et en AM, 

à savoir droite-gauche ou gauche-droite, quelque soit l’emplacement du 

segment [ANC], et généralement droite-gauche, compte tenu de la majorité des 

données analysées jusqu’ici. Nous en conclurons que l’autosegment [A] est 

non ancré, c.à.d. non associé au matériel phonologique, au niveau sous-jacent 
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en AC. Il s’associe avec les segments [ANC] au niveau lexical, dans les mots 

d’origines arabes, en raison de leur sous-spécification et se propage à gauche, à 

partir de ces derniers. En AM, [A] n’est non plus ancré, mais, contrairement à 

l’AC, son association ne dépend pas toujours du matériel phonologique. Dans 

la plupart des mots d’origine arabe, [A] s’associe de la même façon qu’en AC, 

c.à.d. sur la base des segments [ANC], mais, dans certains de ces mots et les 

mots d’emprunts, faute de segment [ANC], nous ferons l’hypothèse selon 

laquelle [A] s’associent par défaut à la dernière syllabe dans un mot 

emphatique. L’HE est donc unidirectionnelle et a toujours lieu de droite à 

gauche, qu’il y ait ou non des segments [ANC].            

IV.2.2 Les domaines de l’harmonie emphatique 

     Dans cette section nous nous intéresserons à l’étendue de la propagation de 

l’emphase, afin d’identifier ses domaines : est-ce la syllabe, le mot lexical ou le 

mot phonologique, ou encore la phrase ? Ce faisant, nous tâcherons d’identifier 

le morphème porteur de l’emphase. 

IV.2.2.1 L’harmonie emphatique et la syllabe  

     Pour effectuer cette analyse, nous allons nous servir du corpus en (10), 

toujours obtenu à partir des mêmes sujets, où tous les mots sont 

monosyllabiques et se répartissent sur plusieurs types de syllabes.  

(10) a. C(C)V      

1. [tre]  ‘frais’ 

2. [tw] ‘il a plié’ 

3. [do]  ‘lumière’ 

4. [df] ‘il s’est éteint’ 
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5. [sd] ‘rouille’ 

6. [sf] ‘il s’est purifié’ 

7. [zw] ‘il a crié’ 

       b. CCV 

1. [bt] ‘ralentir’ 

2. [te] ‘donne imp.’     

3. [md] ‘lame’ 

4. [de] ‘surveillé imp.’ 

5. [s] ‘un bâton’ 

6. [br] ‘il a guéri’ 

7. [r] ‘il s’est passé’ 

       c. CVC  

1. [t] ‘il est tombé’ 

2. [ter] ‘envoles-toi’ 

3. [def] ‘invité’ 

4. [dll] ‘ombre’ 

5. [sm] ‘il a jeuné’ 

6. [sef] ‘été’ 

7. [rs] ‘tête’ 

8. [rbb] ‘Dieu’ 

       d. CVC 

1. [t] ‘il en reste’ 

2. [et] ‘mur’ 

3. [fd] ‘il a débordé’ 
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4. [dd] ‘il a mordu’ 

5. [mss] ‘il a sucé’ 

6. [nss] ‘moitié’ 

     D’une façon générale, les mots du corpus en (10) montrent que l’HE affecte 

tous les constituants d’une syllabe, quel que soit leur nombre et quelle que soit 

la position du segment [ANC] (attaque ou coda) dans la syllabe. Relevons aussi 

que des mots comme [tre], [def] ou [t] sont complètement emphatisés, 

alors qu’ils contiennent des palatales (/i, /) supposées bloquer cette harmonie. 

Cela montre à nouveau que dès lors qu’un segment entre dans le domaine 

syllabique de l’autosegment [A], il est systématiquement emphatisé, quel que 

soit son lieu ou son mode d’articulation. Nous pouvons donc conclure, à ce 

stade de l’analyse, que le domaine minimal de l’HE est la syllabe, plus 

précisément la syllabe nucléaire CV, illustrée dans notre corpus par l’exemple 

[do] ‘lumière’. 

IV.2.2.2 L’harmonie emphatique et le mot 

     En nous basant sur des mots plurisyllabiques, nous essayerons, dans cette 

section, d’identifier les limites de l’HE au niveau du mot, considéré, en 

général, comme le domaine d’étendue maximal de celle-ci. Mais que veut-on 

dire par mot ? S’agit-il de la racine, du radical, ou du mot phonologique ? 

Notre objectif est de déterminer à quel niveau exact se situe cette limite afin de 

définir par la suite le morphème porteur de l’emphase.  

     Nous avons divisé, jusqu’ici, les données de l’AM en deux catégories : a) 

les mots emphatiques, d’origine arabe, qui contiennent un segment [ANC] et 

qui peuvent être totalement ou partiellement emphatisés, selon la position de 

celui-ci, et b) les mots emphatiques, principalement des mots d’emprunt plus 

quelques mots arabes, qui ne contiennent pas de segment [ANC] et qui sont, 
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dans la plupart des cas, totalement emphatisés. A ces deux catégories nous 

ajoutons, dans cette section, deux autres: c) les mots emphatiques, dont 

l’origine arabe n’est pas confirmée, sans segment [ANC] et d) les mots 

d’emprunt emphatiques qui se comportent comme ceux de la catégorie (a) et 

qui s’emblent contenir un segment [ANC]. Examinons les corpus en (11-14) ci-

dessous, qui représentent les quatre catégories, (a, b, c, d) respectivement, et 

que nous commentons juste après : 

(11) Mots emphatiques avec segment [ANC] : 

        a. Emphatisation partielle 

1. [tgijja] ‘bonnet’ 

2. [dka] ‘un rire’ 

3. [sfea] ‘fer à cheval’ 

4. [stola] ‘des sceaux’ 

5. [reba] ‘une gorgée’ 

        b. Emphatisation totale 

1. [msot] ‘maudit’ 

2. [md] ‘citron’ 

3. [lmd] ‘lame’ 

4. [nnhd] ‘la renaissance’ 

5. [bsl] ‘oignon’ 

(12) Mots d’emprunt emphatiques sans segment [ANC] : 

        a. Emphatisation partielle 

1. [kuzi] ‘jacuzzi’ 

2. [ppni] ‘un panaché’ 
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        b. Emphatisation totale 

1. [bnjo] ‘bassine’ 

2. [bebe] ‘bébé’ 

3. [bb] ‘papa’ 

4. [mm] ‘maman’ 

5. [om] ‘chômage’ 

6. [mnnk] ‘il a manqué’ 

7. [mfj] ‘mafia’ 

8. [o] ‘jauge’ 

9. [ofo] ‘chauffe-eau’ 

(13) Mots emphatiques (AM) sans segment [ANC] : 

1. [glg] ‘saleté’ 

2. [gllg] ‘salir’ 

3. [nmm] ‘injure’ 

4. [ljj] ‘torche’ 

(14) Mots d’emprunt emphatiques avec segment [ANC] : 

        a. Emphatisation partielle 

1. [tjjur] ‘tailleur’ 

2. [sbuna] ‘savon’ 

3. [rdju] ‘radio’ 

4. [mstik] ‘mastic’ 

5. [krni] ‘carnet’ 

6. [mri] ‘marché’ 

7. [lotorut] ‘l’autoroute’ 

8. [btjjun] ‘bataillon’ 
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        b. Emphatisation totale 

1. [konser] ‘cancer’ 

2. [kors] ‘une course’ 

3. [nte] ‘route’ 

4. [gormet] ‘gourmette’ 

5. [mzot] ‘mazoute’ 

6. [ld] ‘salade’ 

     Les exemples en (11) ne font qu’illustrer le phénomène général constaté 

jusqu’ici : l’emphatisation systématique de la syllabe contenant le segment 

[ANC] et de celles se trouvant à sa gauche. Certains des mots en (11) se 

composent de plusieurs morphèmes. Dans le mot [dka], par exemple, le [a] 

final est la marque du féminin singulier. Sans ce dernier, nous obtenons la 

forme [dk], qui signifie ‘le fait de rire’, où le /k/, qui n’était pas emphatisé 

dans la première forme l’est dans la deuxième [k] : en effaçant le [a], le [k] 

s’emphatise donc, puisqu’il est resyllabé avec la syllabe initiale [d], 

contenant le segment [ANC] /d/. Il en va de même des exemples [stola] et 

[reba], le premier contenant un morphème du pluriel brisé (/uCa/) et le 

second la marque du féminin singulier (/a/). En enlevant ces morphèmes, nous 

obtenons les formes en (15) : 

(15) 

[stola]    → [stl] ‘un seau’ 

[reba]    → [rb] ‘bois imp.’ 

     Nous voyons donc que le fait de resyllaber la dernière consonne avec la 

syllabe initiale la rend emphatique. Autrement dit, le domaine de l’emphase, 

dans ces mots, est spécifique à la syllabe emphatique, contenant le segment 

[ANC]. Le mot [bsl] ‘oignon’ (en plus de ceux en (17a)), qui paraît à 
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première vue contredire cette généralisation, la confirme car, dans ce mot, le /a/ 

final reste toujours emphatisé et c’est le découpage syllabique qui nous 

l’explique. En effet, si on considère que le mot se compose de deux syllabes 

/ba/ et /sla/, au lieu de /bas/ et /la/, la deuxième contenant le segment [ANC] 

/s/, il devient logique que /l/ et /a/ ne se désemphatisent pas, puisqu’ils font 

partie de la syllabe emphatique. L’existence de mots comme [sl] ‘prière’ et 

[sl] ‘réparer’, où la suite [sl] est tout à fait possible en position d’attaque, 

vient appuyer ce découpage et ainsi cette solution.         

     Pour ce qui est des exemples en (12), qui sont tous des mots d’emprunt et 

qui ne contiennent aucun segment [ANC], nous avons deux cas de figure. En 

(12.a) figurent des exemples rares, où l’emphase ne concerne qu’une seule 

syllabe, sans que celle-ci contienne un segment [ANC], tandis qu’en (12.b), les 

mots sont complètement emphatisés. Notons que les syllabes concernées par 

l’emphase en (12.a) contiennent toutes un noyau occupé par [], alors que 

celles en (12.b) contiennent des voyelles différentes ([, e, o]). Il est probable 

donc que les mots en (12a) ne soient pas assimilés, par le locuteur marocain, à 

des mots emphatiques contenant un segment [ANC], comme les exemples en 

(12.b). Ces derniers, comme il a été déjà mentionné (cf. §III.5.3.2), se 

comporteraient comme des mots emphatiques, mais sans que l’autosegment 

[A] ne dépende du matériel mélodique.  

     Mais, qu’arrive-t-il lorsqu’un suffixe leur est associé ? Examinons en (16), 

comment l’adjonction du suffixe du pluriel, à certains de ces exemples, modifie 

le comportement de l’emphase : 

(16)   

[bnk] → [bnkat] ‘des banques’ 

[bnjo] → [bnjowat] ‘des bassines’ 
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[mfj] → [mfjat] ‘des mafias’ 

[bln] → [blnat] ‘des planches’ 

     Comme on peut le voir, l’adjonction du morphème [at] modifie le 

comportement de l’emphase en désemphatisant la dernière consonne, qui se 

détache du radical, comme dans [bnkat], [mfjat] et [blnat]. En 

revanche, dans l’exemple [bnjowat]124
, les éléments du radical restent tous 

emphatisés, car l’insertion du morphème du pluriel ne les dissocie pas de ce 

dernier. Nous concluons donc que dans les mots en (12.b) l’emphase est la 

propriété du radical.  

     Quant aux mots en (13), dont l’origine arabe n’est pas sure, ils sont 

totalement emphatisés et ils ne comportent à priori aucun segment [ANC]. 

Mais nous pouvons tout aussi penser que les deux coronales /l, n/, comme dans 

[glg] et [nmm] par exemple, font office de segments [ANC] et qu’ils se 

comportent comme les mots emphatiques d’origines arabes.      

     Restent maintenant les mots du corpus (14), qui sont aussi des mots 

d’emprunt, mais qui semblent contenir un segment [ANC]. Ces mots se 

comportent, vis-à-vis de l’emphase, de la même façon que les mots d’origines 

arabes et semblent dépendre du matériel mélodique. Dans les mots (14a), 

comme [tjjur], [sbuna], [btjjun], l’emphase ne concerne que la 

syllabe emphatique et celles se trouvant à sa gauche, et dans les mots en (14.b), 

comme [konser], [nte],  [gormet] et [ld], l’HE concerne 

toutes les syllabes. Voyons en (17) comment ces mots se comportent lorsqu’on 

leur adjoint le morphème du pluriel : 

 

                                                           
124

 Notez l’insertion du glide [w] due à une contrainte phonétique qui empêche le hiatus [oa] 

d’avoir lieu.    
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(17) 

[konser] → [konsert] ‘des cancers’ 

[nte] → [ntejat] ‘des routes’ 

[gormet] → [gormett] ‘des gourmettes’ 

[ld] → [ldt] ‘des salades’ 

     Le corpus (17) ne fait que reproduire les faits constatés en (15) et (16) ci-

dessus, à savoir : lorsque l’autosegment [A] n’a pas de segment [ANC] et que 

tout le mot est emphatisé, l’adjonction d’un morphème désemphatise les 

éléments dissociés du radical par resyllabation. Si le mot emphatique contient 

un segment [ANC] dans la dernière syllabe, comme dans [gormet] et 

[ld], seule la voyelle du morphème est emphatisée : [gormett] et 

[ldt] respectivement. L’exemple [konsert] semble contredire cette 

conclusion, car le noyau [], du morphème du pluriel [at], est emphatisé, alors 

qu’il n’est pas dans le domaine de la syllabe emphatique, [se]. Mais cette 

emphatisation n’est pas contradictoire et est, de plus, prédictible, car il s’agit 

tout simplement de l’emphase secondaire (cf. III.5.3.2.1) produite par /r/ 

lorsqu’il est adjacent à /u, a/, en raison de son élément tête |A|. 

     Les résultats obtenus à partir des corpus (11-14), concernant les limites de 

l’HE, ne concernent pas que le suffixe [at], mais s’étendent à bien d’autres 

suffixes. Nous avons ainsi constitué les corpus en (18) et (19), où d’autres 

suffixes, comme le [a] du féminin et le [in] du pluriel masculin, sont adjoints 

aux radicaux de plusieurs mots emphatiques arabes. Examinons le 

comportement de l’emphase et voyons si les domaines sont les mêmes :  
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(18) 

Masculin Féminin 

1. [twel] ‘grand’ [twela] ‘grande’ 

2. [etn] ‘Satan’ [etna] ‘Satan’ 

3. [msot] ‘maudit’ [msot] ‘maudite’ 

4. [sst] ‘mec’ [sst] ‘meuf’ 

(19)  

Singulier Pluriel 

1. [twel] ‘grand’ [twelin] ‘grands’ 

2. [tllb] ‘mendiant’ [tllbin] ‘mendiants’ 

3. [bed] ‘blanche’ [beden] ‘blancs’ 

4. [ss] ‘privé’ [ssen] ‘privés’ 

5. [rr] ‘piquant’ [rren] ‘piquants’ 

     L’HE a le même comportement vis-à-vis des suffixes dans les corpus (18) et 

(19) que dans les corpus précédents. Lorsque la dernière consonne du radical 

est dissociée de celui-ci, et qu’elle n’est pas un segment [ANC], elle perd son 

trait emphatique, comme c’est le cas dans [twela], [etna], [twelin] et 

[tllbin]. Si la dernière consonne est un segment [ANC], celui-ci maintient 

naturellement son trait emphatique et emphatise tout le suffixe, comme dans le 

cas de [beden], [ssen] et [rren]. 

     Reste un point très important qui, à notre connaissance, n’a jamais été 

soulevé et qui mérite de l’être concernant le /t/ du suffixe du pluriel /-at/. Dans 

les exemples en (17) ci-dessus, à l’exception de [ntejat], celui-ci ne 

s’emphatise pas, alors qu’il le devrait puisqu’il est dans le domaine de 

l’emphase, et que l’HE affecte la syllabe qui contient le segment [ANC]. Nous 

avons déjà brièvement mentionné (p. 48) la différence phonétique entre 
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segments emphatiques, points d’ancrage du trait emphatique, et segments 

emphatisés, qui font l’objet de la propagation de ce trait. Afin d’illustrer ce 

point, nous allons nous intéresser au suffixe du pluriel /-at/ et au préfixe du 

passif /tt()-/. Examinons les exemples en (20a-b) et (21a-b) ci-dessous : 

(20) a. 

[tlq] ‘lacher’ [tttlq] ‘est laché’ 

[drb] ‘frapper’ [ttdrb] ‘est frappé’ 

[sjjd] ‘pêcher’ [ttsjjd] ‘est pêché’ 

        b. 

[ra] ‘acheter’ [ttra] ‘est acheté’ 

[dm] ‘travailler’ [ttdm] ‘est travaillé’ 

[bna] ‘contruire’ [ttbna] ‘est construit’ 

(21) a. 

[bsl] ‘oignons’ [bslt] ‘des oignons’ 

[mtt] ‘gare’ [mttt] ‘des gares’ 

[md] ‘un citron’ [mdt] ‘des citrons’ 

[bed] ‘un œuf’   [bedt] ‘des œufs’ 

     b. 

[maal] ‘boutique’ [mallat] ‘des boutiques’ 

[slla] ‘panier’ [sllat] ‘des paniers’ 

[uka] ‘épine’ [ukat] ‘des épines’ 

    Des spectrogrammes de certains mots (cf. figures ci-dessous) ont été réalisés 

qui montrent qu’il y a, effectivement, une différence, au niveau des formants 

F1 et F2, entre les voyelles adjacentes à /t/, dans les deux affixes, selon que le 

mot est emphatique ou non. Regardons les spectrogrammes des mots 

[ttdrb], [ttra], [mttt] et [mallat] respectivement :  
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Figure 4.1. Spectrogramme du mot emphatique [ttdrb]. 

 

Figure 4.2. Spectrogramme du mot non emphatique [ttra]. 

      tt                             d                r                                             b           

tt                                                    r                    a                      
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Figure 4.3. Spectrogramme du mot emphatique [mttt]. 

 

Figure 4.4. Spectrogramme du mot non emphatique [mallat]. 

    L’analyse des formants 1 et 2 des voyelles adjacentes à /t/, pour les mots ci-

dessus, donne les résultats présentés dans le tableau 4.1 suivant : 

 

m                                            tt                                      t      

m       a                                  ll                          a                                t      
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 F1 F2 

[ttdrb] 534 Hz 1459 Hz 

[ttra] 507 Hz 1576 Hz 

[mttt] 704 Hz 1209 Hz 

[mallat] 513 Hz 1882 Hz 

Tableau 4.1. Valeurs des formants 1 et 2 

pour les voyelles adjacentes à /t/. 

    Comme on peut le voir, les valeurs de F1 et F2 des voyelles adjacentes à /t/ 

ne sont pas les mêmes selon que le mot est emphatique ou non, et ce bien que 

/t/ semble, du point de vue acoustique et perceptif, se réaliser de la même façon 

dans les deux cas, soit non emphatisé. En effet, dans les mots emphatiques 

[ttdrb] et [mttt], la valeur du F1 de la voyelle adjacente à /t/ est 

plus élevée que celle de la même voyelle dans les mots non emphatiques 

[ttra] et [mallat]. De même, la valeur du F2 de la même voyelle dans les 

mots emphatiques est plus basse que celle de la même voyelle dans les mots 

non emphatiques. C’est là, comme nous le savons, la caractéristique typique 

des contextes emphatiques. Si donc nous avons l’impression que, 

acoustiquement parlant, le /t/ des deux affixes se réalise de la même façon dans 

les deux contextes, c.à.d. sans emphase, c’est qu’il s’emphatise sans devenir 

une réelle emphatique. Aussi l’HE n’entraîne-t-elle pas de neutralisation de 

l’opposition entre segments [ANC] et leurs contreparties non marquées. 

     La propagation de l’autosegment [A] peut être représentée comme en (22) et 

(23), ci-dessous, pour les mots [mttt] et [ttdrb], respectivement. 

L’autosegment [A] est aligné avec les segments [ANC] /t/ et /d/, 

respectivement. La « barrière morphologique » ([BAR
MORPH

]) à leur droite 

n’empêche pas les segments qui se situent au-delà de s’emphatiser, dès lors 
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qu’ils appartiennent au domaine syllabique du segment [ANC], sans que pour 

autant ils se confondent avec leurs contreparties emphatiques, s’il en existe
125

. 

(22) - /matta+at/ 

     [A]     

          

σ σ   σ 

          

C V C V C C V + V C 

          

m a   t a + a t 

 

(23) - /tt+drab/ 

   [A]    

       

σ σ 

       

C C V C C V C 

       

t  d r a b 

    Enfin, tant le fait que l’autosegment [A] ne s’aligne pas, à droite, avec la 

coronale du morphème du pluriel que le fait qu’il ne se propage pas, à gauche, 

                                                           
125

 Une autre façon d’expliquer cela a été proposée par Lahrouchi et Barkat-Defradas 

(communication à RFP Nantes, 1-3 juillet 2013), selon que les phases morphosyntaxiques 

joueraient un rôle dans la délimitation de la propagation de l’emphase et empêcheraient ainsi 

tous ce qui se retrouve en dehors du domaine NP, VP ou AP de s’emphatiser. Nous trouvons 

l’idée très intéressante, cependant, comme le montre plusieurs exemples, comme [mttt] 
et [ttdrb], la frontière morphosyntaxique n’empêche pas les affixes de s’emphatiser mais 

plutôt de devenir emphatique. Donc, la frontière morphosyntaxique empêche ce qui se trouve 

en dehors du domaine de la racine de devenir emphatique.          

[BAR
MORPH

] 

        [BAR
MORPH

] 
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sur celle du morphème du passif renforcent notre hypothèse selon laquelle [A] 

est la propriété du radical.  

IV.2.2.3 L’harmonie emphatique et la phrase 

     Il a été rapporté dans certaines études que la propagation de l’emphase peut 

parfois dépasser la frontière du mot, pour affecter un autre mot, voire toute la 

phrase, plus particulièrement dans le sens régressif. Ce processus a été attesté 

dans quelques dialectes arabes, comme l’ASy (Adra 1999), l’AE et l’AQ, et 

aussi dans certains dialectes berbères comme le tamazight (Boukous 2009). Sur 

l’AQ, Watson (1999) rapporte, d’après Bukshaisha (1985), que : 

‘‘Emphasis spreads bidirectionally over the whole word, and where 

the emphatic is the first segment of a word, emphasis may also spread 

leftward across the word boundary into the adjacent word’’ (Watson 

1999 : 290 d’après Bukshaisha 1985 : 217-19). 

     La propagation à travers la frontière du mot et donc conditionnée, dans ce 

dialecte, par la position du segment emphatique qui doit être en début de mot. 

Boukous (2009) a montré qu’en tamazight la propagation de l’emphase peut 

affecter toute la phrase et que ceci est conditionné par le processus de 

resyllabation. Dans des phrases, comme en (24), (25) et (26) ci-dessous, 

lorsqu’un segment (emphatique ou emphatisé), appartenant à un mot qui 

contient une emphatique naturelle, est resyllabé avec la syllabe d’un autre mot, 

cette dernière est emphatisée à son tour et ce aussi bien dans le sens progressif 

que régressif. 
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(24) /a+lg
w
mad # umlil/ → [lgw

mdomlil]  ‘le serpent blanc’ 

                 P 

  

M
                                               

M
 

 

           

 σ  σ σ  σ 

    

a l g
w 

m a d u m l i l 

(25) /a+dar#n-li/ → [drnli] ‘le pied de Ali’  

               P 

  

 M
                                  

M
  

  

σ   σ σ  σ 

    

a d   a r n  l i 

(26) /ha-d#a+ad/ → [hadd] ‘voici le bouc’ 

                   P 

  

M                              M
  

  

 σ    σ  σ  

    

 h  a d  a  a   d  

     La resyllabation du segment emphatique [d] avec [um], dans (24), entraîne 

l’emphatisation de cette syllabe, bien qu’elle appartienne au deuxième mot. 

Dans (25), le segment emphatisé [r] transmet sont trait emphatique à la 

préposition [n], avec laquelle il est resyllabé. Et dans (26), l’emphatisation de 

la fricative uvulaire [] fait qu’elle emphatise, régressivement, à son tour les 

segments [da], avec lesquels elle est aussi resyllabée.  



180 

 

     Ghazali (1981), quant à lui, a montré que l’emphase, en AT, ne dépasse 

jamais la frontière du mot : 

‘‘Si la coarticulation de l’emphase peut s’étendre sur tout un mot, elle ne 

semble pas, cependant, pouvoir aller plus loin que cela. Nous n’avons 

constaté aucun cas où l’emphase ait pu franchir la frontière du mot’’ 

(Ghazali 1981: 266).      

     Cela semble être aussi le cas en AM. Dans le cadre de notre analyse 

plurilinéaire, nous avons constitué des phrases, dont certaines sont données en 

(27) ci-dessous, et nous les avons réparties en deux catégories : a) des phrases 

dans lesquelles un mot emphatique, finissant par un segment [ANC], est suivi 

par un mot non emphatique, et b) des phrases dans lesquelles un mot non 

emphatique est suivi par un mot emphatique, commençant par un segment 

[ANC]. Examinons les phrases suivantes : 

(27) 

a. /fad[A]
 llib/       → [fd llib] ‘le lait a débordé’ 

    /it[A]
 kbir/      → [et kbir] ‘un grand mur’ 

b. /wa lubz tab[A]
/  → [wa lubz tb] ‘est ce que le pain est cuit ?’ 

    /wldi sam[A]
/       → [wldi sm] ‘mon fils a jeuné’ 

     Comme on peut le voir dans les deux types de phrases (27a-b), les segments 

non emphatiques qui suivent ou précèdent les mots emphatiques ne sont jamais 

emphatisés. Dans la phrase [fd llib], même si le segment [ANC] /d/ 

précède /l/, qui est une coronale, cette dernière n’est pas emphatisée, alors que 

dans des mots emphatiques, comme [fdl] ‘bénéfice’ et [dlm] ‘noir’, elle 

l’est d’habitude. Même chose pour la phrase [wldi sm], où la voyelle [i] 

n’est pas abaissée, malgré son adjacence avec le segment [ANC] /s/. En 

revanche, dans des mots comme [besr] ‘soupe aux fèves’ et [mesr] 
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‘Egypte’, cette voyelle est affectée par l’emphase, car elle se trouve dans le 

domaine de l’HE, à gauche de /s/, d’où son abaissement en [e].    

     Cependant, dans les phrases en (27), aucun des segments concernés n’est 

resyllabé avec un mot emphatique. Des exemples de resyllabation de ce type 

sont très rares en AM, à tel point qu’il nous a été difficile d’en trouver. Les 

seuls exemples de resyllabation que nous avons réussi à trouver impliquent des 

mots grammaticaux, comme la conjonction /u/ ‘et’, resyllabée avec les mots 

qui les précèdent, comme en (28) ci-dessous :     

(28) 

a. /at[A]
 u bzzaf /       → [t o bzzaf] ‘il en est resté et beaucoup’ 

b. /fad[A]
 u sr/      → [fd o sr] ‘il a débordé et a périmé’ 

c. /hadak u safi[A]
/       → [hadak u sfe] ‘celui-là et c’est tout’ 

d. /af u drab
[A]

/ → [af u drb] ‘il a vu et a frappé’ 

     Comme on peut le voir, les exemples en (28a-b) contiennent la conjonction 

/u/ ‘et’, précédée d’un mot emphatique, [t] et [fd] respectivement, 

finissant par un segment [ANC]. Cette adjacence fait que la conjonction est 

abaissée en [o] dans les deux phrases. En termes de structure syllabique, la 

conjonction est resyllabée avec le mot emphatique, formant une nouvelle 

syllabe, dont elle est le noyau et dont l’attaque n’est autre que le segment 

[ANC], /t/ et /d/ respectivement, comme le montre les représentations en (29a-

b) : 
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(29) a. /at[A]
 + u + bzzaf / → [t o bzzaf] 

  P              P       

M   M M       M    M     

σ σ σ → σ  σ  σ     

                    

C  VV C V C C C VV C   C VV C V C C C VV C 

                    

 a t u b z a f    a t u b z a f 

       b. /fad
[A]

 + u  + sr/ → [fd o sr] 

  P          P      

M   M M      M    M    

σ σ σ → σ  σ  σ    

                  

C VV C V C C V C   C VV C V C C C V 

                  

f a d u  s  r   f a d u  s  r 

     Les deux représentations montrent clairement que l’emphatisation de la 

conjonction est due à sa resyllabation avec le mot emphatique qui la précède. 

En effet, cela n’a pas lieu lorsque le mot emphatique suit cette dernière, même 

si le segment [ANC] est en début de mot, comme le montrent les 

représentations en (30a-b) des phrases en (28c-d), car il n’y a pas resyllabation 

avec celui-ci : 
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(30) a. /hadak + u + safi[A]
/ → [hadak u sfe] 

  P             P       

M     M M     M      M    

σ  σ    σ   σ  σ  → σ  σ  σ  σ  σ  

                     

C V C  VV C V C VV C V  C V C  VV C V C   VV C V 

                     

h a d a k u s a f i  h a d a k u s   a f i 

       b. /af + u + drab
[A]

/ → [af u drb] 

  P          P      

M   M M      M    M    

σ σ σ →   σ    σ    σ    

                  

C VV C V C C V C   C VV C V C C V C 

                  

 a f u d r a b    a f u d r a b 

     Donc, l’emphatisation de la conjonction n’a lieu que s’il y a resyllabation 

avec le mot emphatique, lequel doit obligatoirement finir par un segment 

[ANC] resyllabé avec la conjonction, puisque la propagation de [A] ne se fait 

qu’à gauche au niveau supra-syllabique. Examinons les phrases en (31a-b) et 

leur représentation en (32a-b), où le mot emphatique ne finit pas par un 

segment [ANC] : 

(31) 

a. /da[A] u ma lqah/ → [d u ma lqah] ‘il s’est égaré et ne l’a pas 

retrouvé’ 

b. /talbu
[A]

 u ra/ → [tlbu w ra] ‘il l’a supplié et est retourné’ 

(32)  a. /da[A]
 u ma lqah/ → [d u ma lqah] 
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       P       

M   M M  M     

σ   σ σ            σ    

           

C VV C V C V C C VV C C 

           

d a  u m a  l q a h  

     P       

M    M  M     

σ   σ  σ           σ    

           

C VV C V C V C C VV C C 

           

d a  u m a  l q a h  

        b. /talbu
[A]

 u ra/ → [tlbu w ra] 

       P       

M     M M     

σ   σ   σ            σ    

           

C V C C V V C C V C  

           

t a l b u u  r  a   

         P       

M      M     

σ   σ                 σ    

           

C V C C V C C C V C  

           

t a l  b u w
126

  r  a   
                                                           

126
 La semi-voyelle ici n’est que le fruit du PCO (Leben 1973) qui fait que la conjonction [u], 

qui se trouve adjacente au suffixe [u], qui n’est autre qu’une voyelle, est changée en [w] afin de 

satisfaire une contrainte qui interdit les hiatus vocalique en AM, en l’occurrence [uu].    
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     La représentation (32a) montre que la dissociation de la consonne // du 

domaine de l’emphase, à savoir la syllabe emphatique [d], lui fait perdre le 

trait emphatique qu’elle avait, sans qu’il y ait resyllabation ([d] ‘il s’est 

égaré’). Cela ne fait que confirmer des résultats déjà obtenus : le domaine 

minimal de la propagation est la syllabe nucléaire CV et la directionnalité de la 

propagation est droite-gauche. Ainsi, les représentations ci-dessus montrent 

que la resyllabation de la conjonction avec le mot emphatique ne suffit pas à 

son emphatisation. Il faut, en plus, que la conjonction soit resyllabée avec la 

syllabe contenant le segment [ANC].  

IV.2.3 Un domaine de l’emphase en évolution ? 

     Nous avons vu, dans les données analysées jusqu’ici, que l’autosegment [A] 

est tantôt associé à une syllabe spécifique, en général celle qui contient le 

segment [ANC], et est ainsi dépendant de celle-ci, tantôt non associé et ne 

dépendant d’aucun matériel segmental. Nous expliquons ce double 

comportement, au niveau phonologique, par une probable évolution du trait 

emphatique : celui-ci serait en train de devenir indépendant du matériel 

mélodique en AM, ce qu’on peut constater grâce à plusieurs exemples 

d’origine arabe et étrangère (mots d’emprunt), alors que l’emphase apparaît, en 

AC, comme un trait segmental, comme le traduit sa représentation 

alphabétique. L’emphase serait passée, dans un grand nombre de mots, d’un 

trait segmental à un autosegment, sans doute ancré dans un premier temps à 

des segments spécifiques, mais tendant, par la suite, à s’affranchir de tout 

contenu mélodique.  

     Nous proposons ainsi de représenter cette évolution par quatre phases, 

comme dans la figure 4.1, où la phase 1, probablement précédée par une phase 

0, dans laquelle l’emphase aurait été un trait segmental, est suivie par la phase 



186 

 

2, où l’emphase est tantôt un autosegment ancré à des segments spécifiques 

(les coronales), tantôt, comme on l’a vu, ancré à droite par défaut ; cette phase 

semble annoncer une phase 3, où l’emphase sera uniquement un autosegment 

non ancré : 

Phase 0 Trait segmental 

  

Phase 1 Autosegment ancré dans les 

coronales 

  

Phase 2 Autosegment ancré dans des 

segments spécifiques / ancré 

par défaut à droite 

  

Phase 3 Autosegment ancré par défaut 

à droite 

            Figure 4.5. Les phases  probables de l’évolution du trait emphatique. 

     La phase 0, correspondant au protosémitique, est considérée comme une 

phase de départ où le trait emphatique était probablement un trait segmental. 

Cette idée est basée principalement sur les reconstructions du système 

phonémique du protosémitique (cf. tableaux 3.1 (p.61) et 3.4 (p. 103)), où /t/ 

et /s/ étaient les seules emphatiques phonémiques présentes dans le système
127

. 

                                                           
127

 Ces reconstructions incluent aussi dans cette classe l’occlusive uvulaire /q/, qui, selon nous, 

n’en est pas une, car l’emphase qui lui est associée n’a pas la même faculté de propagation.   
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Ce trait a évolué dans la phase 1, correspondant à l’arabique, vers un 

autosegment afin d’inclure d’autres coronales qui n’étaient pas des 

emphatiques, comme /d/ et //, et à un certain degré /r/, en raison de leur sous-

spécification. Dans la phase 2, après la propagation de l’arabe en dehors de la 

péninsule arabique et son contact avec les autres langues (berbère, persan, 

langues indoeuropéennes, etc.), l’emphase a commencé à se dissocier peu à peu 

des coronales et à englober d’autres classes de segments. Cela a résulté, dans 

les variétés arabes modernes, plus particulièrement en AM, en un double 

comportement, où l’emphase est à la fois un autosegment ancré à certains types 

segmentaux, comme dans la majorité des mots arabes, et ancré par défaut, 

comme dans beaucoup de mots d’emprunt et de néologismes. Enfin, lors de la 

phase 3, que l’on peut, selon nous, prédire sur la base de l’évolution antérieure, 

l’autosegment [A] devrait devenir entièrement autonome et indépendant du 

matériel mélodique, et affecterait ainsi toutes les classes de segments, comme 

c’est d’ailleurs déjà le cas en AM des palatales qui sont, du point de vue 

articulatoire et acoustique, antinomiques avec l’emphase.   

     Notre hypothèse sur l’évolution probable du trait emphatique est, de plus, 

confortée par l’intuition linguistique des locuteurs de l’AM chez lesquels nous 

avons récolté la plus grande partie de nos données. Ceux-ci ont eu parfois des 

avis différents quant à la réalisation de certains mots emphatiques. Un mot 

comme [fsel] ‘virgule’, par exemple, qui est réalisé comme entièrement 

emphatisé par la majorité, ne l’est pas par certains, qui considèrent que seules 

la première et la deuxième syllabes le sont ([fsela]). Dans le premier cas, 

celui de l’emphatisation totale du mot, nous pouvons considérer l’autosegment 

[A] comme ancré à droite par défaut chez ces locuteurs, alors que dans le 

deuxième, il l’est dans la syllabe [se] et se propage donc uniquement à celle de 

gauche, selon le paramètre de directionnalité. Chez ces mêmes locuteurs, 

certains mots ont une réalisation emphatique inexistante en AC, comme les 
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chiffres de onze à dix-neuf
128

, ou encore des mots comme [gbs] ‘platre’, 

[res] ‘gardien’ ou [res] ‘présidente’, qui se réalisent [ibs], [aris] 

et [risah], respectivement, en AC. 

     L’hypothèse d’une telle évolution de l’emphase est aussi soutenue par le fait 

que les mots emphatiques de l’AC sont très rarement désemphatisés dans les 

variétés dialectales
129

, alors que le contraire, c.à.d. des mots non emphatiques 

qui acquièrent ce trait, sont très nombreux. 

     Nous avons déjà évoqué ces variations dans la réalisation des mots 

emphatiques, entre locuteurs d’une même variété, et même parfois au sein 

d’une même famille, dans notre introduction, lorsque nous avons parlé de 

l’instabilité de l’emphase et des différents facteurs susceptibles d’en être la 

cause. Nous pouvons désormais expliquer cette variation, tout simplement, par 

le fait que le statut phonologique de l’emphase est en train de passer d’un 

autosegment à ancrage segmental, prédominant chez certains locuteurs, à un 

autosegment à ancrage positionnel, plus fréquent chez d’autres. 

     Dans tous les cas, au point de vue lexical, l’emphase peut être considérée 

comme une propriété de la racine. Nous distinguerons ainsi entre deux types de 

racines : a) les racines emphatiques et b) les racines non emphatiques : 

 

 

                                                           
128

 Le chiffre onze, par exemple, se réalise comme [ida aar] en AC, alors qu’en AM il se 

réalise comme [d], où [d] est considéré par les locuteurs marocains comme une 

emphatique alphabétique à part entière, c.à.d. ض] ] et non pas [د].    

129
 En AM le seul exemple que nous connaissons est le mot [sdr] ‘poitrine’ qui se réalise avec 

emphase en AC [sdr]. 
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a. racine emphatique vs. b. racine non emphatique 

√CCC
[A]

 
 

√CCC 

√brd
[A] 

‘limer’  √brd ‘froid’ 

     Les racines emphatiques se divisent à leur tour en deux types : les racines 

emphatiques où [A] est aligné avec la syllabe la plus à droite contenant un 

segment [ANC] et les racines emphatiques où il est aligné, par défaut, avec la 

syllabe la plus à droite. Quant à la question du niveau où l’association entre [A] 

et les autres éléments du mot (racine et éléments flexionnels) se fait, nous 

considérons que cette dernière a lieu au niveau lexical, après que tous les 

éléments grammaticaux aient été rajoutés. La raison en est que, si l’association 

se faisait au niveau de la racine, les éléments grammaticaux ne seraient pas 

emphatisés, ce qui est contredit par les règles de propagation.     

Conclusion 

     Nous avons pu démontrer dans les sections qui ont précédé que l’HE est 

unidirectionnelle, c.à.d. elle va toujours de droite à gauche, commençant, en 

général, par la syllabe incluant le segment [ANC] le plus à droite dans la 

racine. Dans les mots emphatiques qui ne contiennent pas de segment [ANC], 

elle est aussi unidirectionnelle, étant alignée par défaut avec la syllabe la plus à 

droite. Son étendue minimale est la syllabe nucléaire (CV) et son étendue 

maximale le mot prosodique, n’incluant les éléments des affixes, s’il y en a, 

que lorsque la consonne avec laquelle ils sont resyllabés contient un segment 

[ANC]. Enfin, nous avons montré que l’autosegment [A] a un statut double, 

étant tantôt ancré, principalement dans des mots d’origine arabe, à des 

consonnes spécifiques, tantôt ancré à droite par défaut, principalement dans des 

mots d’emprunt. Enfin, il est dans les deux cas la propriété de la racine.    
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IV.3. Y a-t-il ou non blocage de l’HE ?     

     Après avoir analysé la directionnalité de l’HE et ses domaines, nous allons 

nous intéresser maintenant à son blocage. Comme nous l’avons vu dans les 

sections précédentes, l’HE connait certaines limites, qui sont définies par les 

études segmentales comme résultant de la nature de certains segments, en 

l’occurrence les palatales, et la position qu’ils occupent par rapport au lieu 

d’ancrage de l’autosegment [A] dans le mot. Nous allons, dans les prochaines 

sections, voir comment, selon les études segmentales, ces segments bloquent 

cette harmonie, et comment notre analyse autosegmentale en rend compte.  

IV.3.1 Les segments palatals  

IV.3.1.1 La structure interne des palatales        

     En termes d’éléments, les segments palatals contiennent tous l’élément |I|, 

l’élément de la palatalité (KLV (1985, 1990), Harris (1990), Harris et Lindsey 

(1995), Backley (2011), parmi d’autres). De par la configuration requise pour 

sa réalisation, qui nécessite une élévation de la langue vers le palais et un léger 

mouvement antérieur concomitant avec celle-ci, I, soit [-arrière], implique 

[+haut] et [+ATR]), et est donc antinomique avec l’élément de l’emphase 

([A]), qui nécessite le geste contraire, c.à.d. l’abaissement et la rétraction de la 

langue, soit [+bas], [+arrière] et [RTR]). Comme le souligne Norman (1994) :  

‘‘In a sense, pharyngealization is the opposite of palatalization; in the 

case of the latter process the body of the tongue is moved forward rather 

than being retracted. Hence pharyngealized consonants are incompatible 

with palatalization’’. Norman (1994: 403). 

     Les quatre segments palatals qui nous intéressent dans cette analyse sont /i, 

j, , (d)/. Plusieurs études segmentales de l’emphase, dans plusieurs dialectes 
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arabes, rapportent, d’une façon générale, que ces quatre segments empêchent 

l’emphase de se propager, plus particulièrement lorsqu’ils sont à droite de 

l’emphatique sous-jacente. Davis (1995), dans son étude sur les deux dialectes 

palestiniens du nord et du sud, a montré que la propagation de l’emphase est 

bloquée dans les deux dialectes par les quatre segments palatals mentionnés ci-

dessus, mais aussi par [u, w], dans le sens progressif, dans le dialecte du nord, 

même lorsqu’ils font partie de la même syllabe que l’emphatique sous-jacente : 

(33) 

 

 

           

     

Dans le dialecte de la capitale yéménite, Sanaa, Watson (1999) conclut à 

propos de l’effet des segments bloquants qu’il n’est pas tout à fait clair s’ils 

bloquent complètement l’effet de l’emphase ou s’ils le réduisent tout 

simplement. Ghazali (1981), en revanche, donne une analyse très détaillée de 

l’effet des segments palatals sur l’emphase, qui montre que ces derniers 

bloquent, en général, la propagation de celle-ci, mais qu’ils peuvent être, dans 

certains cas, affectés aussi par cette dernière. Cet effet est beaucoup plus 

important dans le cas d’une propagation régressive. Les résultats montrent 

                                                           
130

 Nous avons un doute quant à la non-emphatisation du /i/, appartenant à la même syllabe 

que l’emphatique /t/, dans cet exemple. En tant que locuteur natif d’une variété arabe et en 

nous basant sur les données concernant l’emphase, nous pensons qu’au moins le /i/ doit être 

abaissé ici et dans d’autres exemples que Davis (1995 : 474, 484) donne dans son article, 

comme [msssi] ‘il n’a pas séché’ et [nsia] ‘conseil’, car la syllabe CV est le 

domaine minimal de la propagation de l’emphase. Ce que nous retrouvons chez Davis (1995 : 

474) dans l’exemple [sefk] ‘ton épée’, où le /i/ est cette fois-ci abaissé.     

[tinak]
130

 ‘ton 

argile’ 

[sjjad] ‘pêcheur’ 

[tan] ‘assoiffé’ [at] ‘des bruits’ 

[twal] ‘grands’ [kttua] ‘morceau de  

moquette’                                          
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aussi que les voyelles palatales semblent avoir plus d’effet sur l’emphase que 

les consonnes palatales, surtout dans le sens progressif. Qu’en est-il en AM ? 

     En termes d’éléments, les quatre segments palatals concernés ont les 

structures internes suivantes : 

(34) 

i j   
|I| |I| |I| |I| 

  |H| |H| 

   |L| 

    

     L’élément |I| occupe dans ces quatre segments la position de tête. Mais ceci 

n’est pas la seule raison de son supposé blocage de l’HE, car il faut aussi que 

ces segments n’appartiennent pas à la syllabe alignée avec l’autosegment [A] et 

qu’ils soient situés à sa droite, comme on peut le voir à partir des exemples de 

l’AM en (35), ci-dessous : 

(35) 

/tawila/ [twila] ‘table’ 

/nasrani/ [nsrni] ‘chrétien’ 

/raja/ [rja] ‘drapeau’ 

/matia/ [mtea] ‘tomate’ 

/taria/ [tria] ‘instrument musical’ 

     Dans le cas contraire, c.à.d. si les segments palatals appartiennent à la 

syllabe alignée avec [A] ou s’ils sont situés à sa gauche, ils sont bizarrement 

emphatisés, comme on peut le voir dans les exemples en (36), ci-après : 
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(36) 

/twil/ [twel] ‘long, grand’ 

/ta/ [t] ‘fuguer’ 

/sjam/ [sjm] ‘jeûne’ 

/bida/ [bed] ‘un œuf’ 

/tara/ [tr] ‘marchandage’ 

/sajjad/ [sjjd] ‘pêcheur’ 

     Les exemples en (36) montrent bien que l’élément |I| ne provoque aucun 

blocage de l’emphase car, si c’était le cas, compte tenu de la directionnalité de 

l’HE en AM, il devrait le faire dans ces exemples. L’occurrence ou l’absence 

de l’emphase paraît donc dépendre de la seule position de ces segments par 

rapport au lieu d’ancrage de [A]. A preuve, les mots de l’AM dépourvus de 

segment [ANC], où l’autosegment [A] est aligné par défaut avec la dernière 

syllabe : si ceux-ci contiennent des palatales, celles-ci sont emphatisées et 

laissent passer l’HE, comme on peut le voir en (37) : 

(37) 

/kuni/ [kone] ‘congé’ 

/zwwaja/ [zwwj] ‘sirène’ 

/daja/ [dj] ‘lac’ 

/banju/ [bnjo] ‘bassine Es.’ 

/ufa/ [of] ‘chauffage’ 

/faja/ [fj] ‘voyage’ 

     Donc le fait de considérer qu’il y a blocage de l’HE et qu’il est dû à la 

structure de certains segments n’est pas la bonne façon de rendre compte de la 

non emphatisation d’un segment donné. Dans le cadre de l’analyse que nous 

proposons, ce processus dépend principalement de la position qu’occupe ce 
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segment par rapport à la syllabe avec laquelle [A] est aligné. Examinons de 

nouveau en (38a-c) quelques-uns des exemples en (35) et (36) : 

(38) a. Segment palatal à droite de la syllabe emphatique : 

- /tawila/ [twila] ‘table’ 

[A]       [A]      

  |         |      

 σ  σ  σ    σ  σ  σ  

               

C VV C VV C V   C VV C VV C V  

| | | | | |   | | | | | |  

t a w i l a   t  w i l a  

 

- /matia/ [mtea] ‘tomate’ 

 [A]      [A]    

    |          |    

 σ  σ  σ    σ  σ  σ  

               

C VV C VV C V   C VV C VV C V  

| | | | | |   | | | | | |  

m a t i  a   m  t e  a  

       b. Segment palatal à gauche de la syllabe emphatique : 

- /bida/ [bed]            ‘œuf ’ 

 [A]    [A]  

    |        |  

   σ  σ    σ  σ  

           

C VV C V   C VV C V  

| | | |   | | |  |  

b i d a   b e d  
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- /sjam/ [sjm]        ‘jeûne’ 

[A]     [A]    

 |        |      

 σ       σ    

             

C C VV C    C C VV C   

| |  | |    | |   | |   

s j  a m   s j            m   

     Comme on peut le voir, les exemples en (38a-c) montrent clairement que 

l’emphatisation d’un segment palatal ou son absence sont dues à sa position par 

rapport à la syllabe emphatique. Dans (38a), les syllabes [wi] et [a] sont à 

droite de la syllabe emphatique et ne se retrouvent pas de ce fait dans la 

trajectoire de l’HE (droite-gauche). C’est pour cette et unique raison qu’elles 

ne sont pas emphatisées. Dans (38b), en revanche, la syllabe [bi] se trouve à 

gauche de la syllabe emphatique [da], donc dans la trajectoire de l’HE, et elle 

est donc emphatisée. Quant à (38c), [j] est emphatisé parce qu’il appartient, 

tout simplement, à la syllabe emphatique.  

     Aussi les segments palatals se comportent-ils exactement de la même façon 

que les autres segments ; lorsqu’ils sont à droite de la syllabe emphatique, ils 

ne sont pas emphatisés, alors que, lorsqu’ils sont à sa gauche, ils le sont, 

comme on le voit en (39), ci-dessous : 

(39)  

/tubba/ [tobba] ‘taupe’ 

/bata/ [bt] ‘Bata’ 

/sajkuk/ [sjkuk] ‘couscous au lait fermenté’ 

/kuntra/ [kontr] ‘côtelette’ 
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     Il n’y a donc pas de blocage de l’HE par les segments palatals, ni par 

d’autres d’ailleurs, en AM. 

IV.4 La imālah 

     Cette section est consacrée à l’étude de la imālah, dite inclinaison, un type 

d’harmonie vocalique qui fait partie des phénomènes les plus intéressants de la 

phonologie de l’arabe. L’intérêt de ce processus harmonique, qui consiste, 

d’après les grammairiens arabes, dans le rapprochement de la voyelle longue 

/a/ (alif) ou brève /a/ (fatah) de la voyelle longue /i/ (yā) ou brève /i/ 

(kasrah) respectivement, en raison d’un /i/ présent dans la syllabe adjacente, 

est dû au fait qu’il est neutralisé dans le contexte des emphatiques et, dans 

certains dialectes, dans celui des gutturales /q, , / aussi (Cf. McCarthy 1998). 

Nous allons essayer de voir comment cette neutralisation a lieu dans le 

contexte des mots emphatiques et quelles sont les règles phonologiques qui la 

génèrent. Mais avant cela, nous allons revenir brièvement sur les origines de ce 

phénomène et sur ses caractéristiques phonétiques et phonologiques. 

IV.4.1 Les origines 

     D’après Chalabi (2008 :19), al-Suyūṭi considère qu’Abu al-Asouad al-

Duali, l’un des tout premiers grammairiens arabes, est le premier à avoir 

introduit le terme imālah. D’autres (al-Nassir 1992 :91 et Owens 2009 :197) 

considèrent Sibawayhi comme étant le premier à avoir utilisé ce terme, dans 

son Kitāb, dans lequel il traite de tous ses aspects phonétiques, phonologiques 

et sociolinguistiques. Cependant, il est très difficile de dire avec exactitude à 

quand remontent les premières attestations de ce phénomène. La raison 

principale en est que les grammairiens arabes, dans leurs descriptions de la 

langue, ne donnaient pas autant d’importance à l’époque et aux sources dont ils 

prenaient leurs données qu’aux données elles-mêmes.             



197 

 

     D’une façon générale, la imālah est un processus qui existait bien avant 

l’arrivée de l’islam. Les tribus arabes qui le pratiquaient sont en particulier 

celles du centre et de l’est de la péninsule arabique, comme les Nadds, les 

Tamīms, les Asads et les Qays. Certaines sources incluent aussi des tribus de 

l’ouest, comme celles du idjāz, mais en précisant que ces dernières ne 

l’utilisaient que rarement. 

    Quant à l’idée de savoir lequel des deux alifs, imalisé ou non imalisé, est 

plus ancien, trois théories s’opposent : a) celles qui le considèrent comme étant 

non imalisé à l’origine, b) celles qui le considèrent comme étant imalisé à 

l’origine et c) celles qui considèrent les deux réalisations comme originales. Il 

faut savoir que la majorité des personnes qui se sont intéressées à ce sujet sont 

principalement des récitateurs du Coran. Aucun grammairien (ni Sibawayhi, ni 

az-Zamakhshari, parmi d’autres) n’a traité le sujet en détail et ceux qui l’ont 

fait l’ont à peine abordé (cf. Grünert 1876 : 43 et Chalabi 2008 : 92). 

Néanmoins, la première thèse est la plus soutenue : compte tenu des contextes 

de la imālah, (cf. § IV.3.1.2.3), celle-ci paraît toujours conditionnée par un /i/, 

alors que le alif non imalisé (munfati), quant à lui, n’a pas de contexte 

spécifique.   

IV.4.2 Phonétique de la imālah 

     Le terme imālah dénote, dans la langue arabe, le fait d’incliner, de se 

déplacer, ou de se rapprocher de quelque chose (al-Mutamad, 2007). D’une 

façon générale, les grammairiens arabes la décrivent comme un processus où le 

alif (/a/) est rapproché du yā  (/i/) et la fatah (/a/) est rapprochée de la 

kasrah (/i/). Du point de vue articulatoire, ce rapprochement se fait par le 

déplacement de la langue et son rapprochement du palais, ce qui donne des 

sons proches de [, e, e], selon le degré de rapprochement. D’après Levin 

(2006 : 311), les grammairiens arabes n’ont pas décrit avec exactitude la 
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qualité de la voyelle obtenu après imālah . Il est donc difficile de dire, du point 

de vue phonétique, à quoi ressemblait cette voyelle au 8
ème

 et 9
ème

 siècles. 

Cependant, les decsriptions d’Ibn Jinni et d’Ibn Yaīsh, selon lui, la localise 

entre [a] et [i], ce qui signifie qu’elle ressemblait à [e].  

       Les grammairiens arabes faisaient la distinction entre deux types 

d’imālah : la imālah shadīdah (forte ou grande imālah), que nous représentons 

par [e], où la langue est plus proche du palais, et la imālah khafīfah (légère ou 

petite imālah), que nous représentons par [æ], où elle est moins proche, comme 

on peut le voir dans la figure suivante : 

 

Figure 4.6 Les deux degrés de la imālah. 

     Grünert (1876 : 465), considère ce processus comme une sorte de 

diphtongaison en [aj], en se basant sur la description de la imālah donnée par 

az-Zamakhshari. Owens (2009) la voit comme une diphtongaison croissante 

[ja] : 

The phonetic realization of imālah can be interpreted as a high falling 

diphthong: the tongue begins in the position of [i] and moves towards [a] 

under the influence of an [i] in the neighboring syllable. (2009 :199) 

     Cependant, dans la description d’az-Zamakhshari, dans son ouvrage              

al-Mufaṣṣal, rien ne laisse croire qu’il s’agit d’une diphtongaison : 

/i/ 

[e] 

[] 
/a/ 

2 Petite imālah 

1 Grande imālah 

/u/ 

1 

2 
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‘‘….(la imālah) c’est de dévier le alif vers la voyelle brève [i], ainsi ; on 

incline le alif vers le yā, pour que les deux sons soient homogènes…La 

raison en est qu’un alif est à côte d’un [i] ou d’un yā, ou qu’il dérive 

lui-même d’un [i] ou d’un yā sous-jacent. Par exemple quand on dit : 

‘imád’, ‘shimlál’, ‘álam’, ‘suyál’, ‘shaybán’, ‘háb’, ‘kháf’, ‘náb’, 

‘ramá’ et ‘daá’ quand on dit : ‘duiya’ et ‘mizá’ et ‘ublá’ quand on 

dit : ‘mizayán’ et ‘ublayán’’’. (az-Zamakhshari 1999 : 441) 

     Donc il ne s’agit pas d’une diphtongaison, comme Grünert et Owens le 

suggèrent, mais tout simplement d’un changement dans l’aperture et le point 

d’articulation de la voyelle, qui passe de [+basse] et [+arrière] à [-basse] et [-

arrière]. Les spectrogrammes dans les figures 4.7 et 4.8, ci-dessous, de la 

syllabe /ra/, dans le mot [madræhæ] ‘sa course’, le confirment
131

 : 

                                                           
131

 Dans la riwāyah de Warsh, l’une des sept méthodes de lecture du Coran, le mot 

[madræhæ], qui se trouve dans le chapitre Hūd (verset 41), est le seul mot imalisé.     
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Figure 4.7 Spectrogramme d’un /a/ imalisé. 

     Les valeurs des formants 1, 2 et 3, correspondant à l’onset et l’offset de la 

voyelle /a/ imalisée, sont les suivantes : 

 Onset Offset 

F1 324 Hz 404 Hz 

F2 1771 Hz 1884 Hz 

F3 2490 Hz 2603 Hz 

Tableau 4.2 Valeurs des formants 1, 2 et 3 des phases  

onset et offset de la voyelle /a/ imalisée. 

     Les valeurs des trois formants s’élèvent toutes après la phase onset, ce qui 

prouve que le /a/ imalisé commence d’abord comme un [a] et se rapproche par 

la suite de [i], contrairement à ce que dit Owens dans le passage cité plus haut. 

Nous avons réalisé un autre spectrogramme, où nous avons volontairement 

réalisé une diphtongue croissante, afin de voir si la structure des formants sera 

la même qu’en 4.7. Examinons la figure 4.8., ci-après : 

Onset Offset 
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Figure 4.8 Spectrogramme d’un /a/ imalisé  

contenant un onglide. 

     Comme on peut le voir, le F2 atteint sa valeur maximale (2306 Hz 

environ) au niveau du glide, qui se réalise clairement dans le spectrogramme 

4.8, ce qui n’est pas le cas dans 4.7. On en conclut, que la imālah n’est pas une 

diphtongaison et qu’il s’agit plutôt d’une métaphonie ou umlaut, qui mène vers 

une antériorisation et une élévation de la voyelle basse /a/.        

IV.4.3 Phonologie de la imālah 

     Du point de vue phonologique, la imālah est un processus harmonique 

conditionné, en général, dans les parlers qui la connaissent, par des 

environnements spécifiques. Le alif ou la fatah sont, en général, imalisés 

lorsqu’ils se trouvent dans le contexte d’un yā ou d’une kasrah, qu’ils soient 

adjacents à ces derniers ou séparés par un autre segment
132

. En termes 

d’éléments, cette harmonie consiste en l’insertion de l’élément |I|, présent dans 

le yā et la kasrah, dans la structure du alif ou de la fatah (|A|), les rendant 

                                                           
132

 Levin (2006 : 311), d’après Sibawayh, dit que le point d’articulation des consonnes qui 

précèdent le /a/ imalisé subit aussi une antériosrisation.  

Onglide  

/j/ 
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tantôt comme [] (|A I|) tantôt comme [e] (|I A|), selon le degré d’inclinaison 

et ainsi le type d’imālah concerné (grande ou petite). 

     Levin (2006 : 311-12), d’après Sibawayhi, distingue entre deux types 

d’imālah : médiane et finale. La imālah médiane a lieu dans trois contextes que 

nous résumons dans les trois cas de figure suivants
133

 :  

1-Lorsque la voyelle de la syllabe adjacente à /a/ est /i/, /i/ ou /j/, qu’elle 

la précède ou la suit, comme dans :  

[imæd] ‘Imad’ 

[kilæb] ‘chiens’ 

[imlæl] ‘chameau vife’ 

[æbid] ‘serviteur’ 

[ælim] ‘savant’ 

[mafæti] ‘des clès’ 

[bajjæ] ‘vendeur’ 

[ajbæn] ‘nom propre’ 

2-Dans le perfectif de la 3
ème

 personne du masculin singulier, des verbes 

de la classe II, qui contiennent /i/ comme pemière voyelle dans la 1
ère

 et 

2
ème

 personne, comme dans : 

[tæba] ‘il s’est repenti’ → [tibtu] ‘je me suis repenti’ 

[æfa] ‘il a eu peur’ → [iftu] ‘j’ai eu peur’ 

[mæta] ‘il est décédé’ → [mittu] ‘je suis mort’ 

3-Dans les racines des mots de la classe II, lorsque le /a/ est adjacent à 

une consonne antérieure, excepté les mustaliya, comme dans :   

                                                           
133

 Sont notés en gras les segments qui déclenchent la imālah et sont soulignés les segments 

qui la subissent.     
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[bæb] ‘porte’  

[mæl] ‘s’est incliné’  

[æl] ‘état’  

mais pas :   

[saq] ‘jambe’ *[sæq] 

[ab] ‘fôret’ *[æb] 

     Quant à la imālah finale, elle avait lieu uniquement dans certains dialectes 

irakien du 8
ème

 siècle. Elle n’était pas toujours conditionnée par l’adjacense à 

/i/, et n’était pas neutralisée dans le contexte des mustaliya, comme dans : 

[ublæ] ‘enceinte’ 

[daæ] ‘inviter’ 

[motæ] ‘une donnée’ 

[saqæ] ‘donner à boire’ 

     Le même phénomène est attesté dans les dialectes arabes d’Andalousie du 

13
ème

 siècle, décrits par Jill (1981). La différence c’est qu’il s’agit là d’une 

apophonie, car la voyelle basse /a/ ayant subi la imālah, a complètement 

changé d’identité et donné [i] dans les mots concernés, après être passée, dans 

un premier stade, par [] puis [e]. Le plus important pour notre propos c’est 

que ce processus est là aussi causé par un /i/ dans le voisinage de /a/, qu’il soit 

réalisé ou sous-jacent. Plusieurs exemples attestent de ce changement comme 

‘alquivir’, qui vient du mot arabe al-kabīr ‘grand’, ou ‘aluet’, qui vient du mot 

al-wādi  ‘rivière’. Remarquez que le /a/ ayant subi l’apophonie est toujours 

suivi d’un /i/ en arabe. 

IV.4.4. La imālah dans les dialectes arabes modernes           

     La imālah est très fréquente dans les parlers arabes modernes, parmi 

lesquels nous citons plus particulièrement l’AL, l’ASy, l’AT et l’arabe libyen 



204 

 

(ALi) (cf. Cantineau 1960, Marçais 1956 et Giuliano 2006 parmi d’autres), ou 

encore en turque, dans les dialectes d’Alexandretta et Antiocha (Levin, 2006 : 

313). On la retrouve aussi, à un degré moindre, dans certaines variétés comme 

le ṣaidi (Khalafallah 1961) et le balyana (Lentin et Lonnet, 2003), parlées en 

Egypte. Cependant, la valeur phonétique du /a/ imalisé n’est pas toujours la 

même. En AL et en ASy, par exemple, le /a/ imalisé se réalise pratiquement 

toujours comme un [e] (grande imālah), comme en (40) ci-dessous, alors qu’en 

AT les analyses acoustiques (Giuliano, 2006 : 306) ont montré qu’il se réalise 

comme [] dans les syllabes atones, et comme [, e, i] dans les syllabes 

toniques.      

(40) 

  AC   AL  

[bæb] [beb] ‘porte’ 

[kalimah] [kilme] ‘mot’ 

     Les contextes d’application de la imālah diffèrent aussi d’un parler à l’autre. 

Nous faisons ainsi la différence entre une imālah spontanée et une imālah 

conditionnée. La première est non conditionnée par le contexte et s’applique 

pratiquement à tous les /a/, comme en AL et AT, exception faite de certains 

contextes consonantiques, comme les mots emphatiques et ceux contenant une 

gutturale (/q, , /), tandis que l’autre est conditionnée et liée à la présence 

d’un /i/ dans le mot, qu’il soit sous-jacent ou réalisé
134

. 

     Au Maroc, la imālah est une caractéristique typique des variétés rurales, 

comme celles de la région du Gharb (nord-ouest), au tour de la ville de Kénitra. 

Elle caractérise aussi les dialectes du sud (Sahara), comme ceux de Dakhla et 

                                                           
134

 Sibawayh (ch, IV, p. 127-8) cite l’exemple de [ʔal addæd] et [ʔannæs], où le /a/ est 

imalisé sans qu’il n’y ait de ségment déclencheur, en l’occurrence /i/.  
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Tarfaya en passant par Laayoun. La valeur phonétique du /a/ imalisé diffère 

aussi. Dans les variétés rurales du Gharb, il se réalise comme un [], quelle 

que soit sa position, alors que dans celles du sud, il se réalise comme un [] 

plus antériorisé lorsqu’il est en fin de mot.  

     Afin de rendre compte de ces différences, nous avons réalisé des 

spectrogrammes de cette voyelle dans plusieurs variétés. Pour cela, nous avons 

choisi l’AT, l’AL et une variété rurale de l’AM, parlée dans la région du 

Gharb, celle du village de Sidi Yahia
135

. Les sujets de l’AT et l’AL sont des 

natifs, vivant en France. Quant à la variété de Sidi Yahia, je me base sur mes 

propres réalisations, ayant été, depuis tout jeune, en constant contact avec cette 

variété et la connaissant très bien. 

     Les contextes de la imālah sont, comme déjà noté, différents. Un mot 

imalisé par un Tunisien ne le sera pas forcément par un Libanais ou un locuteur 

de Sidi Yahia. Dans un premier temps, nous avons choisi, pour nos sujets, des 

mots contenant à la foi un /a/ précédé ou suivi par un /i/, afin de voir comment 

ils sont réalisés. Mais nous nous sommes rendu compte par la suite que certains 

mots qui ne contiennent pas de /i/ sont aussi imalisés par notre sujet Libanais, 

comme /saddadah/ ‘tapis’ (cf. figure 4.12). En (41), ci-dessous, on trouvera 

les mots réalisés par chaque sujet : 

 

 

 

 

                                                           
135

 Un petit village rural qui se trouve à 25 Km au nord-est de Kénitra. A ne pas confondre 

avec Sidi Yahia des Zaer, à 25 Km au sud-est de Rabat.    
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(41)    

 Loc. Tunisien Loc. Libanais Loc. de S. Yahia Glose 

[amara]   [mr] ‘rempli’ 

[saddadah]  [sede] [sd] ‘tapis’ 

[haa] [h]  [hd] ‘celui-ci’ 

[taalaj] _____ [taali] [tli] ‘viens fém.’ 

[bab] [bb] [beb] [bb] ‘porte’ 

[imad] [imd] [imed] [imd] ‘imad’ 

[karimah] [krim] [krime] [krim] ‘généreuse’ 

     Avant de passer à l’analyse des spectrogrammes, notons que ces formes ne 

se réalisent pas toutes de la même façon dans les parlers illustrés. 

L’interdentale // du mot /haa/, par exemple, a été préservé en AT, mais pas 

en AM. La voyelle /a/ de la syllabe initiale dans [taalaj] a été préservé en AL 

mais pas en AM. Nous avons déjà mentionné ces variations, notamment en 

AM, où les interdentales /, / ont subi une déspirantisation en [t, d], et où les 

voyelles initiales ont été soit effacées soit réduites à schwa. Intéressons-nous 

maintenant à l’analyse des spectrogrammes. Commençons par le locuteur de S. 

Yahia : 
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Figure 4.9 Spectrogramme du mot [mr] sans imālah 

prononcé par un locuteur de l’AM. 

 

Figure 4.10 Spectrogramme du mot [mr] avec imālah, 

prononcé par le locuteur de Sidi Yahia. 

     Comme on peut le voir clairement, dans le tableau ci-dessous, il y une 

différence dans les valeurs des formants 1 et 2 de la voyelle basse /a/ entre le 

locuteur de l’AM et celui de Sidi-Yahia, qui est due à la imālah présente dans 

la voyelle /a/ en 4.10. 

 

 

                                                             m                            r                

                                                                                 m                           r                
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 /a/ AM /a/ SidiYahia 

F1 728 Hz 595 Hz 

F2 1088 Hz 1873 Hz 

Tableau 4.3 Valeurs des formants 1, 2 de la voyelle /a/. 

     Les figures en 4.11 et 4.12 sont celles du mot [saddadah] ‘tapis’, 

prononcé par le locuteur de l’AM et par celui de l’AL, un natif de Beyrouth, 

respectivement. Examinons-les : 

    

Figure 4.11 Spectrogramme du mot [sda] prononcé par un 

locuteur de l’AM. 

 

Figure 4.12 Spectrogramme du mot [sede] avec 

imālah prononcé par le locuteur libanais. 

         s                                                                                         d         a 

         s                                                                        e                     d        e          
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     Comme le montrent les deux spectrogrammes ci-dessus, les deuxième et 

troisième voyelles imalisées dans la figure 4.12 se caractérisent par un F2 plus 

haut que celui des voyelles correspondantes de la figure 4.11, comme le montre 

le tableau ci-dessous : 

 /a/ AM /a/ AL 

Voyelle V1 V2 V1 V2 

F1 571 Hz 648 Hz 439 Hz 2076 Hz 

F2 1598 Hz 1352 Hz 404 Hz 1959 Hz 

Tableau 4.4 Valeurs des formants 1, 2 de la voyelle /a/  

pour les locuteurs de l’AM et l’AL  

     On en conclut que pour le locuteur libanais le /a/ imalisé ressemble plus à 

[e, ], d’où une grande imālah, alors que le locuteur marocain réalise 

pratiquement un [a] périphérique, surtout dans la dernière syllabe. Intéressons-

nous maintenant aux productions du locuteur tunisien. 

 

Figure 4.13 Spectrogramme du mot [hada] sans 

imālah prononcé par le locuteur de l’AM. 

                     h                                   a                           d               a       
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                     h                                                     

Figure 4.14 Spectrogramme du mot [h] avec imālah 

prononcé par le locuteur tunisien. 

     Les valeurs de F1 et F2 des deux voyelles pour le locuteur tunisien et 

marocain sont les suivantes :  

 /a/ AM /a/ AT 

Voyelle V1 V2 V1 V2 

F1 671 Hz 610 Hz 476 Hz 693 Hz 

F2 1575 Hz 1444 Hz 2088 Hz 1812 Hz 

 

Tableau 4.5 Valeurs des formants 1, 2 des deux voyelles /a/ 

pour les locuteurs de l’AM et l’AT 

     On voit clairement que les valeurs de F2 des deux voyelles sont plus élevées 

chez le locuteur tunisien que chez le locuteur marocain. Cela signifie que les 

deux voyelles sont réalisées plus antérieures chez notre locuteur tunisien, ce 

qui confirme l’existence de la imālah dans ce parler. Voyons à présent 

comment ce processus interagit avec l’emphase dans les mots emphatiques.  
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IV.4.5. La imālah et l’emphase 

     D’une façon générale, un /a/ qui se trouve dans l’environnement de 

l’emphase ne peut jamais s’imaliser
136

. L’emphase inhibe donc la imālah. Les 

gutturales et /r/
137

 auraient aussi le même effet sur les /a/ adjacents dans 

certains dialectes. Les arguments qui vont dans ce sens sont multiples et l’AL 

en est le meilleur exemple. Comme nous l’avons déjà noté, le parler libanais 

imalise tous les /a/, exception faite de ceux qui se trouvent dans le voisinage 

d’une emphatique ou d’une gutturale, comme le montrent les exemples en 

(42a, b) ci-dessous, pour le morphème final du féminin /a/ : 

(42) 

a. [krime] ‘généreuse’  

 [irke] ‘une société’  

 [sane] ‘une année’  

                                                           
136

 Exception faite des dialectes de ceratines tribus, cités d’après Sibawayh (Ch. IV, p. 129), où 

la imālah a lieu même dans l’environnement de l’emphase. Sibawayh (ibid.) considère ces 

dialectes comme non éloquents ‘ بعربيته يؤخذ لا ’.  

137
 D’après Sibawayhi (Ch. IV, 136), le /r/ peut, sous certaines conditions, inhiber lui aussi la 

imālah. Rappelons qu’il décrit cette vibrante comme doublement réalisée ([rr]). Elle 

empêcherait la imālah car elle correspond, selon lui, à deux [rr] maftūah, c.à.d. suivis de /a/ : 

[rara]. Il résume les cas où ce segment empêche ou permet la imālah, en AC, de la façon 

suivante : 

/r/ qui empêche la imālah /r/ qui n’empêche pas la imālah 

Lorsque /r/ 

précède le alif. 

/ra/ 

Lorsque /r/ est 

en fin de mot et 

qu’il est précédé 

par un alif. /ar#/ 

Lorsque /r/ suit le 

alif et qu’il est à 

son tour suivi par 

/i/
137

. /ari/ 

Lorsque /r/ 

précède le alif et 

qu’il est à son 

tour précédé d’un 

/i/. /ira/ 

[brim] 

‘graines’.  

 [imr] ‘âne’. [annahri] ‘le 

jour’. 

[fir] 
‘couverture’. 
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b. [mnia] ‘bonne’ *[mnie] 

[maslaa] ‘faveur’ *[maslae] 

[areta] ‘carte géographique’ *[arete] 

     L’ALi, où la imālah est, en général, conditionnée par un /i/, offre aussi de 

bons exemples où les emphatiques inhibent le processus. Mais, s’agissant des 

gutturales, seules les uvulaires /, / le font dans ce dialecte, comme dans (43a, 

b) : 

(43) 

a. [mei] ‘partant’  

 [belik] ‘attention’  

 [semi] ‘pardonne !’  

b. [tali] ‘quittant’ *[teli] 

 [alli] ‘laisse’ *[elli] 

 [ali] ‘cher’ *[eli] 

     En AM, les choses fonctionnent un peu différemment, comme on peut le 

voir en (44), ci-après. Premièrement, toutes les consonnes ancrées à 

l’autosegment [A] inhibent la imālah. Deuxièmement, parmi les gutturales, 

seule l’uvulaire /q/ en a, dans certains cas, la capacité. Troisièmement, /r/ a un 

double comportement vis-à-vis de ce processus : tantôt il l’inhibe, tantôt non, 

même en l’absence d’un /i/. Ce dernier cas s’explique, selon nous, par le fait 

que l’AM, comme il a déjà été dit (cf. § III.5.3.2.1), a deux phonèmes /r/ : un 

// sous-spécifié, appartenant à la catégorie [ANC], et un /r/ spécifié, contenant 

l’élément |A|. C’est le premier qui, lorsqu’il est précédé ou suivi d’un /i/, dans 

les mots non emphatiques, permet la réalisation de la imālah, comme en (44) : 
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(44) 

[di] ‘conscient de’ [dre] ‘ma maison’ 

[bin] ‘burin’ [bern] ‘des bars’ 

[fi] ‘périmé’ [qre] ‘cultivé’ 

     Par ailleurs, certains cas de /a/ imalisé en AM, comme [br] et [r] en 

(45) ci-dessous, ne manifestent aucun élément déclencheur, en l’occurrence /i, 

j/ : 

(45) 

[] ‘être en dilemme’ [rr] ‘piquant’ 

[b] ‘aiguille’ [br] ‘il est guéri’ 

     Or, en se référant aux mêmes mots en AC, on s’aperçoit qu’il y a bel et bien 

un élément déclencheur étymologique. [b], par exemple, dérive du mot 

[ibah] en AC, qui contient un /i/ précèdant /r/. Le mot [] dérive de 

[ajrah] ‘dilemme’, où, là encore, le /r/ est précédé en AC d’un /j/. Sachant que 

la plupart des cas de imālah en AM ont lieu en présence d’un élément |I|, nous 

ferons l’hypothèse que de tels cas d’opacité n’empêchent pas d’y postuler, en 

synchronie, des /i, j/ sous-jacents, disparus après que la imālah ait eu lieu. 

     En termes d’éléments, la imālah, en tant que processus déclenché par /i, j/, 

tous deux porteurs de l’élément |I| comme élément tête, peut être considérée 

comme une palatalisation de /a/. Cette palatalisation se fait par la projection de 

l’élément |I| tête dans la structure de /a/, comme représenté en (46a,b) pour les 

deux types d’imālah : 

 

 



214 

 

(46)   

a. Grande imālah : /i/  /a/  [e] 

 |I|   → | I | 

   |A|  |A| 

 

b. Petite imālah : /i/  /a/  [] 

 |I|   → | I | 

   |A|  |A| 

     Comme on peut le voir, dans les deux types d’imālah, l’élément |I| se 

combine avec l’élément |A| de la voyelle /a/, qui se réalise tantôt comme [e], 

tantôt comme []. Cependant, cela ne permet pas, selon nous, de rendre 

compte du blocage de la imālah par l’emphase : si l’autosegment [A] et 

l’élément |I| se situent sur des paliers distincts, rien ne les empêche de se 

combiner et de donner ainsi des voyelles à la fois imalisées et emphatisées. 

Nous poserons que, pour que l’emphase inhibe la imālah, il faut que les deux 

éléments impliqués soient tous deux en relation d’exclusion mutuelle, et que 

cela ne peut avoir lieu que s’ils sont situés sur le même palier, c.à.d. le palier 

harmonique.  

     Nous allons donc considérer la imālah comme un trait harmonique, tout 

comme l’emphase, qui se situe sur le même palier que cette dernière et que 

nous représentons par l’élément de l’ATRité [Ɨ]. Ce dernier se réalise en 

l’absence de l’emphase ([A]) et est donc une propriété des mots non 

emphatiques dans les parlers concernés. Cette idée reprend celle de KLV 

(1985 : 308), dans leur description des systèmes vocaliques, qui font dépendre 

l’impossibilité ou la possibilité de voyelles antérieures arrondies, c’est-à-dire 

de la combinaison des éléments |I| et |U|, de ce qu’ils se situent sur le même 

autosegment ou sur des autosegments distincts, comme montré en (47) et (48) 

respectivement : 
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(47) 

 |I|  |U|    |I|  |U|  

           

     |A|  |A|  |A|  

           

 [i]  [u]  [a]  [e]  [o]  

(48) 

|I|      |I|    |I| 

           

  |U|      |U|  |U| 

           

    |A|  |A|  |A|   

           

[i]  [u]  [a]  [e]  [o]  [y] 

     Ainsi, de même que l’impossibilité de la voyelle /y/ implique que les deux 

« couleurs » vocaliques opposées, |I| et |U|, partagent le même palier, 

l’incompatibilité entre emphase et imālah provient de ce qu’elles se situent sur 

le même palier harmonique, comme illustré en (49), ci-dessous : 

(49)    

 Mot non emphatique Mot emphatique 

Palier harmonique 

 

Palier syllabique           

 

Palier segmental  

[Ɨ] 

 

σ 

 

C  V  C 

[A] 

 

σ 

 

C  V  C 



216 

 

     Dans cette perspective, tantôt l’élément de l’ATRité est ancré au noyau 

vocalique /i/, là où la imālah est conditionnée, tantôt il apparaît comme l’effet 

par défaut de l’absence de [A], là où elle est spontanée. Aussi [, i, u] en sont-

ils le résultat, alors que [, e, o] se réalisent là où il y a emphase.              

     L’analyse de la imālah vient donc appuyer notre hypothèse sur le statut 

autosegmental de l’emphase, en montrant que si les contextes emphatiques 

sont, en AM, les seuls où la imālah n’a pas lieu, c’est parce que [A] et 

l’élément responsable de la imālah, antinomiques et incompatibles, 

appartiennent précisément au même autosegment harmonique. La imālah 

affecte, en revanche, l’élément segmental |A| puisque celui-ci n’appartient pas 

au même palier.  

     D’autre part, notre hypothèse explique naturellement les deux types de 

imālah : si celle-ci est, en général, déclenchée par un trait I associé à un 

segment vocalique antérieur (sous-jacent ou étymologique), qu’en est-il de la 

imālah spontanée ? Cette dernière peut aussi avoir lieu dans des 

environnements où aucun /i/ ou /j/, même étymologique, n’est présent, comme 

nous avons pu le voir en AL, Ali, AT et dans les dialectes ruraux et du sud 

marocain, et implique, dans tous les mots, l’inclinaison de tous les /a/ non 

emphatisés
138

.   

                                                           
138

 Sibawayhi a traité, dans son kitāb (ch. IV, p. 127-8), d’une imālah similaire, qu’il qualifie 

de non analogique, mais qui n’embrasse pas tous les mots. Il souligne que les tribus qui 

pratiquaient la imālah avaient tendance à incliner le /a/, dans des contextes dépourvus de /i/, 

dans des mots utilisés comme des noms propres en raison de leur fréquence. Lorsque ces 

mêmes mots appartenaient à une autre catégorie grammaticale, le /a/ n’était pas incliné. Il 

fallait donc que le mot, contenant un /a/ sans le /i/, soit utilisé comme nom propre et qu’il soit 

fréquent pour que la imālah puisse avoir lieu. Al-Khalīl, cité d’après Sibawayhi (ch. IV, p. 

135), parle aussi de cette imālah qui peut avoir lieu dans certaines particules, comme [atta] 
‘jusqu’à’ et [amma] ‘tandis que’, lorsqu’elles sont utilisées comme des noms propres, [att] 

et [amm] respectivement. 
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     S’il est vrai que l’élément |Ɨ| n'est que la réalisation du terme non marqué 

d'une opposition privative A/ dans l’autosegment porteur de l’emphase, cet 

élément – pas plus que l’emphase elle-même, dans les mots d’emprunt par 

exemple – n’a nul besoin d’un ancrage segmental. Il se réalise dès lors que 

l’emphase est absente. 

     Dans les dialectes à imālah spontanée, comme le dialecte rural du Gharb, 

deux types de mots s’opposeraient donc : a) les mots emphatiques, dont la 

racine contient [A], et b) les mots non emphatiques, dont la racine contient, 

littéralement par défaut, [Ɨ]. Dans les dialectes où la imālah est conditionnée 

par /i, j/, comme les dialectes citadins Marocains, deux types de mots 

s’opposeraient aussi : a) les mots emphatiques, dont la racine contient [A], et b) 

les mots non emphatiques, où  [Ɨ] est associé aux voyelles antérieures. Les 

représentations en (50, 51), ci-dessous, illustrent les deux types de dialectes : 

(50) Dialecte à imālah conditionnée 

 

1-Mots emphatiques : 

Palier Harmonique     [A]   

         

Palier Syllabique    σ σ 

         

Palier Segmental    C V C V C 

 

2-Mots non emphatiques : 

Palier Harmonique       [I]   

         

Palier Syllabique    σ σ 

         

Palier Segmental    C V C  i C 
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(51) Dialecte à imālah spontanée 

 

1-Mots emphatiques : 

Palier Harmonique     [A]   

         

Palier Syllabique    σ σ 

         

Palier Segmental    C V C V C 

            2-Mots non emphatiques : 

Palier Harmonique     [Ɨ]   

         

Palier Syllabique    σ σ 

         

Palier Segmental    C V C V C 

     En tout état de cause, la imālah, tout comme l’emphase,
139

 met en jeu des 

facteurs sociolinguistiques, tels que l’origine géographique, l’âge, etc. Par 

exemple, deux études sur la imālah dans deux dialectes arabes d’orient, 

montrent que le phénomène a évolué et que les règles établies par les 

grammairiens arabes et les linguistes du 19
ème

 et 20
ème

 siècles ne valent plus 

pour expliquer son comportement actuel dans ces dialectes. La première étude 

est celle de Durand (2011) sur la imālah en fin de mot dans les dialectes 

contemporains du Levant, plus particulièrement en Syrie, Liban, Jordanie et 

dans les dialectes arabes d’Israël. Cette étude a comparé les résultats d’analyses 

faites dans les années 50 avec l’état actuel des conditions d’application de la 

imālah en fin de mot. Or les nouveaux résultats diffèrent de ceux obtenus 

auparavant : 

                                                           
139

 Qui, comme nous l’avons proposé, est passée d’un trait segmental à un autosegment, dont 

le lieu d’ancrage est de moins en moins conditionné par le matériel mélodique.  
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‘‘The mistakes found in the LDC
140

 in what was perceived by the 

transcribers as being word-final imālah, support the idea that we are 

witnessing a linguistic change in progress, and that the traditional frame 

used to describe the phenomenon is now insufficient.’’ Durand, E. P. 

(2011: 65) 

     La deuxième étude est celle de Muṣli (2012), sur un dialecte qultu irakien, 

parlé dans la ville de Hīt (située sur l’Euphrate à 184 km à l’ouest de 

Baghdad.). Dans ce dialecte, et contrairement à toute attente, les mots 

emphatiques sont aussi concernés par la imālah. On trouve, par exemple, la 

forme de l’AC [jten] ‘des satans’ qui se réalise dans ce dialecte comme 

[jeten], avec imālah du /a/ vers [e], alors que la racine √jtn[A]
 est 

emphatique, avec le segment [ANC] /t/ qui suit le /a/ imalisé. Dans ce cas, le 

trait ATR, ancré au glide et situé sur le même palier que [A], bloquerait la 

propagation à gauche de celui-ci. Si tel était le cas, de privative, l’opposition 

entre emphase et imālah serait devenue équipollente, et ATR un trait spécifié, 

dans ce dialecte. Ce qui prouve que l’interaction entre emphase et imālah est 

susceptible d’évoluer et qu’il est difficile de se référer uniquement aux 

principes et règles établis par nos prédécesseurs afin de rendre compte de sa 

réalisation actuelle dans tous les dialectes. 

     Pour conclure, le processus de la imālah implique de faire l’hypothèse d’un 

élément non marqué |I| sur le même autosegment que celui de l’emphase. Cela 

explique l’incompatibilité entre emphase et ATRité. Dans le cas de la imālah 

conditionnée, cet élément est associé aux voyelles antérieures. Comme il est 

non marqué vis-à-vis de l’emphase, ces voyelles peuvent être emphatisées, 

alors que les voyelles emphatisées ne peuvent être imaalisées. Dans le cas de la 

imālah spontanée, l’élément |Ɨ| est présent dans les mots non emphatiques et les 

                                                           
140

 Base de données regroupant 982 conversations téléphoniques en arabe dialectal levantin.   
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segments non emphatisés des mots emphatiques, soit à droite du site d’ancrage 

de [A], qu’il y ait ou non des glides ou des voyelles antérieures. Dans les deux 

cas, que la imālah soit conditionnée ou spontanée, les trois voyelles /i a u/, 

faute d’emphase, se réalisent en général [i  u], au lieu de [e ɑ o]. Aussi la 

imālah affectant /a/ n’est-elle qu’un cas particulier de l'absence de 

l'emphase
141

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
141

 Exception faite du parler qultu Irakien du Hīt où les principes qui génèrent la imālah et 

ainsi l’emphase sont, selon nous, différents.    
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CONCLUSION 

     Dans cette étude, nous avons essayé de soulever certains points 

problématiques dans le traitement segmental de l’emphase en arabe, 

notamment son statut phonologique, et nous avons proposé une analyse 

alternative qui permet, selon nous, de rendre compte adéquatement du 

comportement actuel du phénomène. 

     La majorité des études, si ce n’est toutes, qui se sont intéressées à l’emphase 

l’ont considérée comme un trait segmental, appartenant à une classe de 

segments appelés les emphatiques. S’il y a un presque-consensus sur le corrélat 

articulatoire de l’emphase, à savoir un processus de pharyngalisation, les avis 

diffèrent, en revanche, quant à son statut phonologique, son mode et ses 

domaines de propagation. D’une façon générale, ce trait est attribué à une 

classe de consonnes coronales, que sont /t, d, s, z, r, l, /, qui diffèrent 

d’une étude à l’autre. Son mode de propagation est parfois dit bidirectionnel 

(droite-gauche et gauche-droite) et parfois unidirectionnel (droite-gauche ou 

gauche-droite). Son domaine est aussi sujet à controverse passant de la syllabe 

CV, comme domaine minimal, au mot phonologique, voire la phrase, comme 

domaine maximal. Nous avons réanalysé, dans le cadre d’une analyse 

autosegmentale, tous ces points, en montrant les limites des analyses 

segmentales, en nous basant sur les données de l’AM. 

     Le premier objectif était d’identifier le corrélat articulatoire de l’emphase en 

AM. Comme nous l’avons dit, il y a un presque-consensus dans les études sur 

sa définition. Celui-ci est défini, en général, comme étant un processus 

coarticulatoire impliquant le pharynx, d’où le terme pharyngalisation, qui se 

traduit sur les spectrogrammes par une élévation du F1 et un abaissement du 

F2, ce qui est le cas en AM. Cependant, l’hypothèse de la vélarisation, dont les 



222 

 

effets acoustiques ne diffèrent pas beaucoup de ceux de la pharyngalisation, et 

qui est considérée par certains comme étant le processus impliqué dans 

l’emphase, n’est pas tout à fait exclue, du moins pour l’AC décrit par le 

grammairien Sibawayhi. Nous avons fait l’hypothèse que cette description, 

basée sur le terme arabe iṭbāq, donné par Sibawayhi, est probablement due aux 

origines persanes de ce dernier. En effet, selon certaines sources, Sibawayhi ne 

maîtrisait pas la prononciation éloquente (foṣah) de l’AC. Compte tenu de ce 

que l’on sait de la phonologie du persan, Sibawayhi a pu réaliser l’emphase 

sous la forme d’une vélarisation, ce qui justifierait le terme employé par lui. 

     Le deuxième objectif, qui est le point majeur de cette étude, était de définir 

le statut phonologique de l’emphase. La majorité des études précédentes sur 

l’emphase, si ce n’est toutes, considèrent ce trait comme étant la propriété d’un 

ensemble de coronales différant d’un parler à l’autre. On attribue, par exemple, 

à l’AC les quatre coronales /t, d, s, /, alors que pour l’AM on considère que 

ce sont les six coronales /t, d, s, z, r, l/ qui forment cette classe. Certains 

parlent aussi de voyelles emphatiques, notamment le // rétracté. Notre analyse 

a montré que ni l’hypothèse d’un site consonantique ni celle d’un site 

vocalique ne permettent de rendre compte du comportement du phénomène, 

notamment en AM. La difficulté que rencontre la première hypothèse réside 

dans le fait que ce parler contient des mots emphatiques, formant des paires 

minimales avec des mots non emphatiques, qui ne contiennent aucune de ces 

consonnes. Plus encore, certains mots emphatiques ne contiennent aucune 

coronale, comme [bb] ‘papa’ vs. [baba] ‘mie de pain’. L’hypothèse du site 

vocalique se heurte, quant à elle, au fait que les voyelles emphatiques se 

retrouvent majoritairement en contact avec certains types 

consonantiques comme les coronales ; une telle distribution paraît inexplicable 

si ces voyelles étaient des phonèmes à part entière. 
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     Aussi avons-nous proposé que l’emphase soit considérée comme un trait 

harmonique, représenté par l’autosegment [A], lequel paraît, d’après les 

données analysées, tantôt dépendant, tantôt indépendant de certains éléments 

du palier segmental. Ce double comportement témoigne, selon nous, d’un 

processus d’évolution en cours par lequel le trait emphatique est en train de se 

dissocier du matériel mélodique contenu dans le palier segmental, alors que, 

dans un état antérieur de la langue arabe, il aurait été strictement associé à 

certains segments, notamment les coronales. Des faits similaires, en Néo 

Araméén, viennent appuyer cette conclusion où là aussi le trait aemphatique a 

évolué passant     

     Le troisième et dernier objectif était de déterminer comment l’emphase se 

propage, quelles sont ses limites et quels sont les morphèmes porteurs. Sur la 

base de notre hypothèse autosegmentale, nous avons pu démontrer que, 

contrairement aux analyses précédentes, la propagation de l’emphase est 

unidirectionnelle. Elle va toujours de droite à gauche à partir du point 

d’ancrage de l’autosegment [A]. Ici deux cas se présentent. Dans l’un, ce point 

est la syllabe contenant le segment dit [ANC] ; dans l’autre, où il n’y a pas de 

tels segments, il s’agit de la dernière syllabe du mot. Nous avons expliqué la 

nature des segments [ANC] à travers la sous-spécification bien connue des 

coronales. Notre hypothèse sur la directionnalité de l’harmonie emphatique 

nous a, d’autre part, permis de montrer que les segments souvent considérés 

comme opaques, les palatales, ne provoquent aucun blocage de l’harmonie 

emphatique, qui obéit toujours au mécanisme général dégagé : placés à gauche 

du point d’ancrage de [A], les palatales sont emphatisées ; placés à sa droite, 

elles ne le sont pas.  

     Quant aux limites de la propagation de l’autosegment [A], notre analyse a 

montré qu’elles coïncident, en général, avec le domaine de la racine. Les 
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éléments appartenant à cette dernière sont, en général, emphatisés, dès lors 

qu’ils sont à gauche du point d’ancrage de [A] (syllabe contenant une coronale, 

ou syllabe finale). Certains affixes, notamment le suffixe du féminin [a] ou 

celui du pluriel [at], peuvent, cependant, être emphatisés dans une racine 

emphatique, à condition qu’ils soient resyllabés avec la syllabe emphatique, 

mais sans qu’ils deviennent des emphatique, une caractéristique spécifique des 

éléments de la racine.    

     Cela nous a conduit à considérer que le morphème porteur de l’autosegment 

[A] est la racine, ce qui est compatible avec notre idée d’une évolution en cours 

de l’emphase : trait segmental dans un état antérieur de la langue, elle devient 

un autosegment de plus en plus indépendant du matériel phonologique et 

caractérisant un ensemble de racines qui sont les noyaux des mots 

emphatiques. Ainsi, nous ne faisons plus de distinction entre consonne 

emphatique et consonne non emphatique mais plutôt entre racine emphatique et 

racine non emphatique. 

     Le dernier point abordé dans ce chapitre était celui de la imālah, par lequel 

nous avons renforcé notre hypothèse sur le statut autosegmental de l’emphase. 

Nous avons pu montrer que les deux processus harmoniques (emphase et 

imālah), se situent sur un même palier - le palier harmonique – et s’excluent 

l’un l’autre. A partir de cela, nous avons divisé les parlers où la imālah est 

attestée en deux catégories : a) les parlers à imālah conditionnée, où deux types 

de mots s’opposent : 1) les mots emphatiques dont la racine contient [A] et 2) 

les mots non emphatiques dont la racine contient [Ɨ], associé aux voyelles 

antérieures, et b) les parlers à imālah spontanée, où deux types de mots 

s’opposent aussi : 1) les mots emphatiques dont la racine contient [A] et 2) les 

mots non emphatiques dont la racine contient [Ɨ] par défaut.      
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     Enfin, nous souhaitons finir cette conclusion en soulignant que l’analyse 

proposée dans ce travail représente notre interprétation de l’emphase telle 

qu’elle ressort, en particulier, des données actuelles de l’AM. Néanmoins, cette 

analyse pourrait, selon nous, s’appliquer à d’autres parlers arabes, au moins en 

ce qui concerne une bonne partie des mots emphatiques issus de l’AC utilisés 

dans cette étude. Il reste, cependant, quelques questions liées à l’analyse de 

l’emphase que nous n’avons, malheureusement, pas pu étudier par manque de 

temps, notamment la relation entre l’emphase et les gutturales, sa dimension 

sociolinguistique (comme son rôle dans les variétés les moins standardisées de 

la langue), etc. Ces sujets méritent d’être analysés afin de déterminer la validité 

et l’utilité de l’hypothèse autosegmentale, chose que nous comptons faire dans 

des travaux ultérieurs. 
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ANNEXE 

Corpus T1 [CV] : 

         
                                                [ta]                                                                                               [tu] 

        
                                              [ti]                                                                                                [da] 

         

                                            [do]                                                                                               [sa] 
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                                  [su]                                                                                                 [si] 

Corpus T2 [CVC] : 

              
                                  [tar]                                                                                               [t] 

               

                                  [tuf]                                                                                                [tunn] 
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                                     [ti]                                                                                           [tir] 

             

                                    [dar]                                                                                          [da] 

              

                                  [dur]                                                                                           [duf]     
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                                      [ddd]                                                                                     [dif] 

             

                                     [sam]                                                                                     [sff] 

             

                                     [sum]                                                                                     [sif] 
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                                   [at]                                                                                         [att] 

             

                                   [nut]                                                                                       [zut] 

             

                                  [it]                                                                                         [fit] 
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                                [bad]                                                                                             [fad] 

             

                               [nud]                                                                                             [lud] 

           

                              [bid]                                                                                              [tid] 
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                                [las]                                                                                                [mass] 

            

                                  [fus]                                                                                               [rus] 

            

                                [kis]                                                                                                 [is] 
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